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PRESIDENCE DE M.' ANDRE VALABREGUE,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures.

M. le président. La séance est ouverte.

FIXATION DE . L'ORDRE DU JOUR

M. le président. J'informe l'Assemblée que l'ordre du jour des,
séances qu'elle tiendra à partir de ce soir jusqu'au jeudi 19 mai
inclus comprend :

L --- Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement.
Ainsi qu'il avait , été précédemment fixé pour la semaine du

mercredi 4 au mercredi 11 mai i
Ce soir : fin de la discussion générale commune des projets

agricoles.
Demain, jeudi 5, après-midi et soir : discussion et vote sur la

motion de censure .

Mardi 10, après-midi et soir et'mercredi 11, après-midi et soir :
discussion du projet portant revision du titre XII de la Consti-
tution ; ce débat devant être poursuivi jusqu'à son terme et,
s 'il y a lieu, organisé:

En ce qui-concerne la semaine du jeudi 12 au jeudi 19 mai :

Jeudi 12, après-midi et soir, mardi 17, après-midi et soir, mer-
credi 18, après-midi et soir, et jeudi 19, après-midi et soir :

Discussidn des articles des 'projets 'agricoles dans l'ordre
suivant:

1° Orientation agricole ;
2° Remembrement ;

`3° Loi-programme ;
4° Loi de finances rectificative ;
5° Enseignement et formation professionnelle ;
6° Assurances sociales;
7° Parcs nationaux,

étant entendu que ces différents débats seront organisés.

1T. — Questions orales.

Sont inscrites par la conférence des présidents à l'ordre du
jour :

	

,

l' Du vendredi 6 mai, après-midi, les questions précédemment
inscrites ou reportées, à savoir :'

sept questions orales sans débat, celles de MM. , Davoust,
Christian Bonnet, de Poulpiquet, Fanton, Duchesne et Frédéric-
Dupont (deux questions) ;

Deux questions orales avec débat, celles de MM . Frédéric-
Dupont et Darchicourt.

2° Du vendredi 13 rai, après-midi :

Cinq questions orales sans débat, celles de MM . Muller, Hauret,
Dorey, taurin et Mignot ;

Quatre questions orales avec débat, celle de M. Coste-Floret,
à laquelle sera jointe une questiôn de M. Grasset-Morel et celles
de MM. Cassagne et liabib-Deloncle .

17,
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III. — Ordre du jour complémentaire.
La conférence des présidents propose d'inscrire, le jeudi 19 mai

à la suite de l'ordre du jour prioritaire, la discussion de la pro-
position de résolution tendant à la suspension de la détention
d'un député.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ordre du jour complémentaire proposé par

la conférence des présidents.
(L'ordre du jour complémentaire, mis aux voix, est adopté .)

M. le pr( cident . La conférence d'organisation des débats se
réunira :

Mercredi 11, à "issue de la conférence des présidents, à
19 heures 30, pour organiser la discussion des articles des
4 premiers projets agricoles inscrits à l 'ordre du jour ;

Mardi 17, à 14 heures 45, pour organiser la discussion des
articles des trois autres projets agricoles inscrits à l' ordre du
jour.

-3—

PROJETS DE LOI CONCERNANT L'AGRICULTURE

Suite de la discussion générale commune.

M . I . président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion générale commune des sept projets de loi concernant
l'agriculture.

Voici les temps de parole encore disponibles dans cette discus-
sion générale :

Gouvernement, I heure 10 minutes ;
Commissions, 5 minutes ;
Groupe de l'union pour la nouvelle République, 1 heure

35 minutes ;
Groupe des indépendants et paysans d ' action sociale, 1 heure

15 minutes ;
Groupe des républicains p3pulaires et du centre démocratique,

45 minutes ;
Groupe socialiste, 40 minutes ;
Groupe de l'entente démocratique, 20 minutes ;
Groupe de l'unité de la République, 20 minutes ;
Isolés, 25 minutes.

La parole est à M. Boulin . (Applaudissements à gauche . et au
centre .)

	

.

M. Robert Boulin. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
les problèmes agricoles ont surgi dans l'actualité ét ils ont pris
un relief et une importance considérables.

Certes, les difficultés économiques, la sécheresse de l'été, les
pertes de récoltes ont créé une gêne de trésorerie et accentué
l'angoisse paysanne. Mais le mal est plus profond et les agricul-
teurs ont pris conscience de l'actualité . Ils prétendent, à juste
titre, vivre décemment, c'est-à-dire satisfaire leurs besoins légi-
times, posséder, à égalité de travail, un niveau de vie uu moins
équivalent à celui des autres classes sociales . S'ils ont conservé
de leurs ancêtres, dans une longue tradition qui fait leur force,
l ' acharnement têtu au labeur, le goût des choses bien faites,
l ' amour passionné du sol, qui est le fondement du patriotisme, ils
entendent rompre avec le passé pour suivre le rythme des évo-
lutions, pour s'adapter à la vie moderne et en saisir, pour en
bénéficier, ce qui en constitue le progrès. ,

Mais le monde du xx' siècle évolue au rythme des fusées, dans
un univers où la mécanisation du travail, l'automation des pro-
ductions, la rapidité des échanges ont bouleversé les économies
traditionnelles. L'individu isolé et statique est condamné à périr,
s'il ne se groupe pas pour aller de l 'avant.

Après l'industrie qui, dans ses formes juridiques, ses moyens
de production, ses circuits de distribution, s ' est adaptée, l'agri-
culture doit elle aussi opérer les transformations nécessaires.
Ce qui en fait la difficulté, c'est que pour retrouver la parité
avec les autres secteurs, elle doit rattraper son retard et, sous
peine de mort, s ' aligner sur les agricultures des pays voisins et
même les concurrencer.

Cet engagement essentiel conditionne l ' équilibre traditionnel
national et doit assurer par ses exportations l'équilibre national
de la balance des comptes, élément capital de la stabilité qui
est la condition de base de la rénovation souhaitée.

Que veut l ' agriculteur ? Il veut tout simplement que son
exploitation soit rentable. Or cette rentabilité . implique plusieurs
conditions. Elle implique que les exploitations aient des struc-
tures suffisantes, des moyens de production modernes, et des
produits de qualité, une organisation rationnelle des moyens
de commercialisation et enfin des débouchés assurés .

C'est cet ensemble qui conditionne les prix. Il serait vain de
les figer dans des taxations si les moyens que je viens de
définir n ' étaient pas mis en oeuvre. Le prix de revient et le prix
de vente ne sont que les signes apparents et le résultat des
moyens matériels et économiques mis en oeuvre pour les élaborer.

M. - le Premier ministre et vous-même, monsieur le ministre
de l ' agriculture, avez particulièrement insisté sur ce problème
de structure des exploitations, qui est en effet capital . On a dit
que 17 p . 100 des exploitations ont moins de 2 hectares,
25 p. 100 moins de 5 hectares et 50 p . 100 moins de 10 hectares.

Il faut s'appesantir sur le fait que le progrès technique en agri-
culture, l'amélioration des conditions de travail, la disparition
du sous-emploi ne peuvent se concevoir dans le cadre trop exigu
d'un grand nombre d'exploitations.

De même, les divers investissements publics et privés en
agriculture rie seront rentables que s 'ils sont liés, à des degrés
variables selon leur nature, à un aménagement de la structure
des exploitations. De là l'idée de déterminer le minimum
d ' exploitation rentable auquel or. doit tendre . Une très grande
prudence semble s'imposer en la matière. La viabilité d' une
exploitation dépend d'un grand nombre de facteurs, indépen-
damment du fait que le minimum de superficie est différent
suivant le type d'exploitation considéré. L'âge de l'explôitant,
le niveau de sa technicité, l'importance de la famille, les possi-
bilités d 'investissement de tous ordres dont il peut disposer ont
au moins autant d'importance que l'étendue des exploitations.

Ces définitions aboutissent a contrario à déterminer les exploi-
tations non . entables . Le Gouvernement s'est courageusement
attelé à ce crucial problème : effort dans le difficile• remembre-
ment qui affronte le particularisme local, effort dans la modifi•
cation des droits de succession pour éviter le morcellement au
moment du décès du de cujus, effort dans le regroupement des
exploitations, soit par voie volontaire, soit par les sociétés d 'amé-
nagement foncier, soit par les sociétés d ' établissement rural.

Dans le cadre de la présente loi, le groupe U, N. R ., sous mon
nom, a déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale une propo-
sition de loi tendant au regroupement d 'exploitations, en partant
de la base juridique des S . I . C . A . et en créant un cadre juri-
dique souple permettant à chacun, dans le respect de . 1a pro-
priété, de faire apport de sa terre, de la louer, de l'affermer, à
condition que l'unité d'exploitation reconstituée soit rentable,
c ' est-à-dire corresponde, sous le contrôle des services agricoles,
aux normes de production en fonction de la nature des sols et
de la possibilité d'écoulement des produits.

Bien entendu, des moyens financiers seront nécessaires, mais
l ' agriculteur peut emprunter quand il produit bien et vend de
même. C'est là que la profession a un rôle déterminant à jouer.
La revendication a été jusqu'à ce jour l'essentiel de l'activité
syndicale, mais il faut aller plus avant, c'est-à-dire animer, initier,
encourager, conseiller l 'agriculteur, au stade communal ou can-
tonal.

Quel rôle ont à jouer demain les animateurs agricoles ayant
foi en la terre et laissant de côté l'aspect purement négatif de
la revendication! '

Nanti des formes juridiques et des structures nécessaires, l'agri-
culteur pourra se moderniser, s'équiper en matériel et réduire
par là ses prix de revient. Parallèlement, il doit sans cesse
améliorer la qualité des produits. Notre terre et nos traditions
conjuguent les qualités. Prophylaxie, sélection, label de qualité,
conditionnement et normalisation des produits, tels sont les voies
et les moyens de l'âpre lutte pour imposer nos produits tant
à l'intérieur qu'à l'extérieur.

Mais la nature capricieuse, le jeu désordonné de l'offre et de
la demande nécessitent l'organisation rationnelle des marchés.
Multiplier les organismes de stockage, soutenir les prix par le
jeu d'un fonds de soutien suffisamment pourvu en capitaux,
orienter les productions,• assurer les débouchés, telles sont les
conditions de la rentabilité agricole.

Il n'y a, monsieur le ministre, dans cet ensemble législatif,
qu'une seule lacune, la création d'un fonds national des cala-
mités agricoles . Dans le département de la Gironde, que j ' ai
l'honneur de représenter, et dans d'autres départements hélas

.aussi, pour la cinquième fois, les viticulteurs sont éprouvés
cruellement par les gelées. A Saint-Emilion, à•Pomerol, à Fron-
sac, à Sauternes, à Barsac, la gelée, passant comme un feu
impitoyable, a ruiné les agriculteurs en les accablant une nou-
velle fois. Le courage et l 'obstination ayant des limites en face
d ' un sort impitoyable, mon groupe et moi avons saisi le Gouver-
nement, dans le cadre des textes législatifs, d'une proposition
de loi tendant à l'extension des remises des annuités d'emprunts,
augmentant le volume du fonds de calamité et rétablissant partiel-
lement les primes d'arrachage pour favoriser les reconversions
nécessaires.

Mais cela est-il suffisant ? La solidarité nationale ne doit-elle
pas jouer ?
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Je sais que la création d'un fonds de calamité est complexe
et extrêmement coûteuse. Il faut cependant s'engager dans cette
sicle pour pallier les intempéries et secourir les plus déshérités.

C'est cependant, monsieur le ministre, sur une note de confiance
que je veux terminer . L'agriculteur sait maintenant qu'il n'est
pas un condamné en sursis, qu'il peut prétendre, comme chacun,
à sa part du revenu national.

Dans le désespoir et le trouble financier, il avait, voyez-vous,
douté de sa mission. Amoureux de son soi, de ses arbres, de
ses champs, obstiné à sa tâche, il demeure, soyez-en persuadé,
et je suis sûr que vous en êtes certain, un des meilleurs
éléments de la nation dans le service quotidien de la patrie.
(Applaudissements à gauche, au centre et sur plusieurs bancs à
droite .)

hension trop attendue.
Nous ne saurions pour autant• oublier les erreurs de votre

gouvernement et nous sommes contraints de vous rappeler qu'elles
sont seules responsables de la brusque manifestation du grave
malaise paysan . Pourquoi si longtemps êtes-vous demeuré sourd
aux appels réitérés de la profession, qui vous demandait, notam-
ment, de revenir sur la décision malheureuse qu'a été la sup-
pression de l' indexation, si chère aux agriculteurs qui l ' avaient
réclamée avec une particulière insistance et qui ont été si déçus
de la voir disparaître alors qu'ils commençaient à peine à en
apprécier tous les avantages ? (Applaudissements sur certains
bancs au centre .)

Vous n'avez pas entendu à temps l'appel de ces hommes sages
et raisonnables que sont les paysans . Il a fallu que survienne
cette explosion publique d'un grave mécontentement pour que
vous vous décidiez enfin à déposer les textes actuellement soumis
à discussion . Il eût été, nous semble-t-il, beaucoup plus simple
d'examiner les propositions d'initiative parlementaire émanant
de tous les groupes politiques, entre autres celles de nos amis
Juskiewenski et Maurice Faure, qui répondaient plus aux besoins
de la profession que ne sauraient y prétendre vos projets déposés
ultérieurement.

Si nous ne retenons pas comme valable l'un des arguments
invoqués pour refuser à la majorité des députés la convocation
du Parlement, c'est que l'examen desdites propositions était
suffisamment avancé pour que notre Assemblée puisse être réunie
d'urgence et donner enfin satisfaction à la paysannerie exaspérée
par tant d'atermoiements et par ce nouvel ajournement dont
le Gouvernement porte la responsabilité. (Applaudissements sur
certains bancs au centre .)

En effet, chaque rapporteur avait renoncé de très bon gré
à la mission qui lui avait été initialement confiée, dans un
souci de simplification et de rapidité et pour permettre à
M. Le Bault de La Morinière, chargé du rapport unique, de
présenter les conclusions de la commission qui avait travaillé dans
un climat de mutuelle compréhensiôn.

Cette décision, qui a irrité le plus grand nombre d 'entre nous,
a apporté une déception supplémentaire au monde agricole.

Venons-en maintenant aux textes qui nous sont soumis . Cons-
tatons d'abord qu'ils se contentent d'affirmer des principes bien
connus de tous, sans dégager suffisamment les éléments précis
susceptibles d'aboutir aux solutions recherchées.

Le cadre n 'a pas de tableau et nous avons eu, à la lecture
de ces projets, la pénible impression que le Gouvernement
s'attardait à disserter sur l'envoi éventuel dans un préventorium
de la grande malade qu'est l 'agriculture, alors que déjà, hélas !
trop d'exploitations relèvent du ballon d'oxygène.

M . Raoul Bayou . Très bien !

M. André Gauthier. L' enseignement, le remembrement, l'assu-
rance-maladie, l' équipement, l'organisation des marchés sont,
certes, indispensables pour l'avenir de l'agriculture, mais avez-
vous pensé que tout d'abord les exploitations doivent vivre ?
Et vous leur proposez avant tout des moyens qui les obligent
à dépenser davantage sans espoir d'en tirer profit dans [Iriané-

diat. Le remède que vous proposez peut, au lieu de guérir,
donner le coup de grâce . Il faut y prendre garde, car il peut être
pire que le mal si les différentes perspectives qui nous sont
offertes ne sont pas tout d'abord étayées par de solides et
immédiates mesures concernant les prix, si des importations
maladroites subsistent et si d'abondants crédits à long, et
surtout à court terme, ne sont pas mis d'urgence à la disposition
des agriculteurs.

Pour que se manifeste l'heureux effet que vous escomptez
de vos projets, il est absolument nécessaire que vous décidiez
de fixer dans l'immédiat les prix agricoles, en tenant compte
des véritables prix de revient. Ces prix devront être indexés
intégralement en attendant que l'application du traité de Rome
permette une égalisation des prix agricoles français avec les
prix agricoles européens. Dans presque tous les cas, ils ont
à y gagner et l ' amélioration sera d'autant plis sensible que
parallèlement les coûts de production auront ainsi diminué.

II me faut vous dire aussi, monsieur le ministre, qu'il n'est
pas concevable que vous envisagiez l'avenir de l'agricultulb sans
abroger le néfaste décret du 7 janvier 1958, qui pèse lourdement
et injustement sur les fermiers, c'est-à-dire sur plus du tiers
des agriculteurs français (Applaudissements sur certains bancs
au centre), qui attendent de vous et de nous de nombreuses
et profondes réformes, si souvent réclamées dans leurs congrès.

La sauvegarde de l' exploitation familiale doit être assurée et
nos efforts communs doivent tendre Bers ce but . Elle est la
plus représentative de notre agriculture traditionnelle ; elle
est aussi celle qui, malgré toutes les théories contraires, permet
les meilleurs prix de revient . Cette cellule humaine mérite
d'être aidée et encouragée plus que toute autre.

Nous approchons du terme de cette discussion générale au
cours de laquelle ont été longuement exposés les différents
aspects des problèmes qui nous préoccupent . Je ne m'attarderai
pas à les développer à mon tour et je me contenterai de emballer
particulièrement que l'aménagement du territoire soit réalisé
compte tenu des besoins de l'agriculture et que nous persévériez
dans l'action que vous avez entreprise en créant, un institut d'éco-
nomie de montagne à Grenoble, ce dont au passage je me permets
de vous remercier très sincèrement.

Au cours des journées qui viennent, l'agriculture devra être
dotée des instruments lui permettant de sortir du marasme dans
lequel elle se débat . Ce ne sera possible que dans la mesure
où les textes votés n'ajouteront point au malaise d'une profes-
sion qui à cette heure se désespère, et où le Gouvernement aura
la sagesse d'accepter les modifications essentielles que nous lui
proposons.

Les jeunes, en particulier, dont le découragement est tragique
et qui en si grand nombre abandonnent le métier devenu le plus
ingrat qui soit, ne croient plus aux promesses et exigent à juste
titre des réalisations concrètes.

Lasse d.'être considérée comme une mendiante dans l'économie
d ' un grand pays dont on se plaît à dire qu'il est à vocation agri-
cole, l'agriculture doit pouvoir envisager l'avenir avec serénité
et avec confiance.

Personne n'a le droit de la décevoir ou de la trahir, et
l'intérêt général commande que soit mis fin de toute urgence
à cette hémorragie que vous avez vous-même constatée, monsieur
le ministre, et qui depuis dix années a éloigné de nos belles
campagnes de France une courageuse jeunesse qui demande non
seulement à contribuer, par son dur labeur et son magnifique
esprit, à l'accroissement de notre richesse nationale, mais aussi à
renforcer notre rôle dans l'organisation de l'économie européenne.

Ecoutez-nous, monsieur le ministre, soyez le bon avocat d' une
juste cause auprès d ' un gouvernement resté trop longtemps insen-
sible aux cris de désespoir des meilleurs parmi les Français.
Vous aurez alors droit à notre reconnaissance.

Dans le cas contraire, l'histoire condamnera sévèrement ceux
qui, détenteurs d'un pouvoir fort, ne l 'auraient point utilisé
pour sauver plus de deux millions de familles paysannes qui
assurent sans défaillance la stabilité morale, sociale et écono-
mique de notre pays . (Applaudissements sur certains bancs au
centre et sur plusieurs bancs à l 'extrême gauche .)

M . le président. La parole est à M . de Montesquiou.

M. Pierre de Montesquiou . Dans l'ouvrage écrit en 1947 par
M. le Premier ministre La mort de l'Etat républicain », faisant
une description de l 'agriculture, M . Debré écrivait : e On a
garanti, on garantit encore le maintien des prix, voire la hausse
régulière, par des procédés empiriques et coûteux a et il déplo-
rait l'absence d'un vrai plan.

Nous constatons avec plaisir que M. le Premier ministre se
décide à appliquer à l'agriculture les principes qui l ' inspiraient
lorsqu'il était sénateur . En revanche, j ' espère que M. le Premier
ministre reviendra sur ses principes de décentralisation et que

M. le président . La parole est à M. Gauthier. (Applaudisse-
ments sur certains bancs au centre.)

M. André Gauthier . Monsieur le ministre, en prenant la parole
devant vous aujourd'hui, je suis fort embarrassé et animé par
des sentiments très divers . Il me faut tout d'abord convenir
que l'étude attentive des projets de loi présentés à l'Assemblée
nationale par le Gouvernement témoigne d'un effort notable
en vue d'apporter une solution au problème agricole.

Je constate en outre avec satisfaction qu ' en accord avec M. le
Premier ministre vous vous êtes déclaré prêt à prendre en
considération et à examiner un certain nombre d 'amendements.
Mes amis et moi nous y voyons un souci de coopération entre
l'exécutif et le législatif . Pour en avoir trop souvent déploré
la fragilité, nous ne pouvons que nous réjouir de cette compré-
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Auch, Mende et Laval bénéficieront de la politique décentrali-
satrice qui permettra d'arrêter l'exode de nos campagnes.

Le Farlement est invité par le Gouvernement à collaborer avec
lui pour étudier les projets de loi concernant l'agriculture, et
M. le ministre de l'agriculture considère cette collaboration
comme indispensable . Je souhaite de tout coeur que les autres
ministres suivent son exemple.

En effet, l'initiative qui a été prise me semble fort heureuse,
à condition que ce ne soit qu'un début et non un dérivatif, et
que nous puissions tous ensemble construire une agriculture
capable de jouer un rôle dans le Marché commun, car c'est dans
le cadre de l'Europe qu'il faut penser à l'agriculture française.

Il ne s'agit plus de donner des cachets d'aspirine à un malade
atteint d'une grave maladie, mais d'appliquer les remèdes d'une
ordonnance qui doit permettre à nos cultivateurs d'affronter les
difficultés inhérentes à notre agriculture, de les vaincre et de
jouer un rôle important dans l'Europe des Six, pour que le petit
propriétaire ait un niveau de vie semblable à celui de ses conci-
toyens.

Je n'ai pas l' intention ici de discuter dans le détail les projets
de loi qui nous sont soumis . On pourrait peut-être dire qu'il est
superflu de traiter de la question des parcs nationaux, à moins
que ce ne soit pour trouver un lieu privilégié pour conserver
l'espèce des agriculteurs français, destinée à disparaître, mais
par contre, il est i_ndispensabl#e et urgent de créer, la caisse
d'assurances contre les calamités agricoles.

L'agriculteur connaît les aléas du climat et ne doit pas courir
les risques du gel et des inondations sans avoir une solide
garantie contre ces calamités.

La gelée de ces derniers jours est la preuve de cette
urgence ; elle vient d'éprouver gravement tout le vignoble du
Sud-Ouest.

Ce seul fait illustre la nécessité d'aboutir très vite à la création
de la caisse d'assurances contre les calamités.

Le projet de remembrement des propriétés rurales s'inspire
du décret portant règlement d'administration publique pour
l'application de la loi du 9 mars 1941 sur la réorganisation de
la propriété foncière et le remembrement. C'est la preuve
manifeste qu'on retrouve les mêmes préoccupations à certaines
périodes de notre histoire.

Restent les projets de l 'assurance maladie, invalidité, mater-
nité, tant attendus par les agriculteurs . L'application soulève
de graves problèmes relativement aux cotisations des agricul-
teurs, et la solution ne peut venir que d'une participation impor-
tante de l'Etat.

L' orientation agricole, le programme des investissements, l'en-
seignement et la formation professionnelle agricole, font l'objet
de projets qui traitent de problèmes que nous devons régler si
nous voulons que l'agriculture puisse vivre à l 'intérieur de la
communauté européenne.

Comment se présente l' agriculture française dans le Marché
commun ? Les agriculteurs français ont considéré que l ' entrée
de la France dans le Marché commun était une c grande chose ».
Sous le signe de la productivité, la France en pleine expansion
vit avec l'espoir d'exporter. Les agriculteurs français considèrent,
depuis 1950, que le Marché commun peut les sauver.

Le régime particulier de l'agriculture fut reconnu lors des
conférences internationales de Messine et de Venise et consacré
à Rome . Les gouvernements des six pays se sont rendu compte
que la situation du paysan se dégradait , que la population se
réduisait chaque année davantage . Aussi, tous ont réagi, et les
plus grands professeurs et techniciens se sont intéressés à ces
questions . Je cite au passage l'exemple de l'Allemagne, avec le
professeur Baade.

Il était temps que la France pensât à un plan et s'adaptât aux
éléments nouveaux. Aujourd ' hui, nous vivons une révolution
agi icole ; la jeunesse évolue, elle néglige le bas de laine, elle
veut investir, elle est enthousiaste, elle n ' admet plus le piétine-
ment de ses pères ni la marche lente des attelages de boeufs.

Mais en quoi réside la grande faiblesse de notre agriculture ?
Nous avons les moyens de production les plus chers et certains
de nos produits agricoles sont les moins chers . Ce déphasage
entraîne les conséquences les plus graves dans l'état des esprits.
La demande en produits agricoles est rigide, alors que la pro-
duction peut varier du simple au double, et une augmentation ou
une diminution de 5 à 10 p. 100 de la production se traduit par
des prix de vente qui sont inversement proportionnels.

La caractéristique de notre politique agricole est d'être décou-
sue ; il faut trouver à cela des remèdes.

Le ministre hollandais de l ' agriculture, M. Mansholt, qui est
resté douze ans à la tête de son département . Au passage, je
souhaite à M. Rochereau de rester aussi longtemps à la tête du
sien . (Applaudissements à droite .) . ..

M. Henri Rochereau, ministre de l'agriculture. Sous bénéfice
d'inventaire ! (Sourires .) Mais je vous remercie.

M. Pierre de Montesquiou . . . .M. Mansholt, dis-je, a analysé la
situation de l ' agriculture européenne et préconisé certains remè-
des dont nous pouvons nous inspirer.

II est nécessaire de revoir les structures aussi bien de l'agri-
culture de notre pays que des exploitations, c' est-à-dire l'adapta-
tion aux conditions techniques et économiques de la production.
Il faut donc améliorer le niveau de vie des habitants, donner à
l'excédent de la population un emploi dans des usines décentra-
lisées, développer l ' infrastructure, les chemins, les adductions
d'eau, subventionner les lignes locales d'autobus.

Grâce à ces réformes de structure, on pourra espérer freiner
l'exode rural, qui est unique en France, car préconiser pour
l'agriculture française le transfert de 2 millions de personnes
sur les 5 .200 .000 qu'elle occupe actuellement est manquer de
réalisme.

Nous avons perdu depuis soixante-dix ans sept millions de pay-
sans, recul unique comme le dit le professeur Estrangin, d'où naît
une singulière impression de défaite et qui explique la particu-
lière amertume des agriculteurs français.

Le nombre des jeunes ménages paysans diminue aussi. La pro-
portion des enfants d 'agriculteurs est passée de 22,2 p . 100 en
1954 à 18,8 p. 100 en 1957, soit une diminution de plus de
15 p. 100 en trois ans.

Un autre problème est celui des marchés . Il faut essayer d'atté-
nuer les fluctuations des prix et faire tous les efforts pour main-
tenir les cours des produits, tendre à maintenir l'équilibre entre
les besoins et les ressources.

C' est ici que doit intervenir la notion de prix de revient. Ce
n'est donc pas seulement le prix d'objectif qui doit guider la poli-
tique de nos dirigeants, c'est la normalisation des prix de revient
des pays du marché commun. Comment le producteur de lait nor-
mand peut-il lutter contre l ' exportateur de lait hollandais alors
que la vache hollandaise est nourrie en Amérique et traite en
Hollande ? L'aviculteur français nourrit ses poules avec de la
nourriture à 80 francs, alors que le poulet hollandais mange des
farines fabriquées avec des céréales à 22 francs.

C'est là l ' objectif de nos gouvernants . Il est normal que les
agriculteurs français réclament l'indexation des prix puisque les
éléments qui entrent dans le prix de revient varient dans le sens
de la hausse et que le prix de vente des produits agricoles est
stable ou en baisse.

Mais si les éléments étaient les mêmes pour tous les pays, la
variation du prix de revient serait la même ; les prix des produits
agricoles varieraient chez nous dans le sens de la hausse et — si
nous considérons le cas particulier du blé — le prix du blé fran-
çais s'harmoniserait avec le prix du blé italien ou allemand.

Je sais que les industriels sont opposés au relèvement de la
situation des agriculteurs par rapport aux autres catégories.

Les techniciens veulent limiter les profits en agriculture.
Hélas ! le paysan n'est pas, comme l'industriel, avantagé par la
technique et la productivité . Le paysan français a très peu profité
de la productivité.

Si nous n'obtenions pas ce rajustement des -prix de revient
des produits des pays européens, il faudrait revenir à une
indexation analogue au S. M. I . G. qui donne une sécurité
à l'ouvrier mais qui a toujours été dirigé contre l'agriculteur.

En matière de conclusion, on doit admettre le décalage entre
l'industrie et l ' agriculture.

L'agriculture a droit à sa place dans l 'économie de la France
et de tous les pays d ' Europe. Du reste, les centrales ouvrières
des pays du Marché commun sont décidées à ne pas voir
i rater , l'Europe . Ses membres sont décidés à poursuivre
l 'expansion et veulent accrocher la politique sociale . Si nous
prenons l 'exemple de la Suède, pays avide de progrès social,
nous devons, nous, représentants de départements ruraux, avoir
pour but de donner à toute personne qui tire ses revenus de
l'agriculture des chances comparables à celles des autres tra-
vailleurs d'atteindre un niveau de vie satisfaisant.

Notre idée directrice est de viser à la constitution et à la
défense d'exploitations familiales de dimensions économiques
satisfaisantes . Cette politique comprend trois catégories de ratio-
nalisation : d'abord une rationalisation externe, qui peut se
résumer dans l 'amélioration des structures ; ensuite une ratio-
nalisation interne, qui peut se résumer dans l 'amélioration du
sol ; et enfin une rationalisation par l ' amélioration des conditions
d'exploitation.

Voilà schématiquement résumé un programme idéal indispen-
sable, susceptible de permettre à la petite exploitation de vivre.

Comme complément, le Gouvernement devrait fixer les prix
des denrées non pas tant d'après leur volume, mais au moment
des semailles ; qu'il fasse donner à chaque agriculteur une livre
de sagesse », qui, le 1" octobre, lui serait remis avec la liste
des produits et leurs prix-plancher et leurs prix-plafond .
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Dès lors, confiant dans les pouvoirs publics, espérant dans la
clémence du ciel, l'agriculteur français rentrera à nouveau dans
son champ au début de l'automne ; il saura que son travail, ses
semences, son engrais, transformés en produits du sol, lui seront
payés à un prix donné, et que sans bordereaux compliqués, le
montant de sa récolte lui sera payé comptant.

Ainsi, en corollaire, se réglera le volume de chaque produit.
L'incertitude disparaîtra, et regardant avec confiance le sillon
tout fumant derrière sa charrue, il ne pensera plus à yenir en
désespéré réclamer devant les préfectures une vie normale pour
lui et pour ses enfants . (Applaudissements .)

M . le président. La parole est à M. Sagette.

M. Jean Sagette. Mesdames, messieurs, mon propos sera court
et se bornera, à la fin de cette discussion générale, à attirer
votre attention, monsieur le ministre, sur quelques réflexions
venues à l'esprit du paysan que je suis.

Le Gouvernement est décidé à rendre l 'agriculture rentable.
Qui dit rentabilité dit calcul d ' un juste prix de revient. Dans

ce prix de revient doit être inclus obligatoirement le juste
salaire du producteur. Ce prix de revient ne sera calculé juste-
ment que si l'on tient compte des conditions particulières des
productions et des régions. Le lait produit en montagne, par
exemple, coûtera plus cher que celui produit dans les riches
pâturages de la plaine car les méthodes d'exploitation sont tota-
lement différentes en raison du climat et de la durée de
l'hiver.

Au sujet du lait, qu'il me soit permis d'attirer d'une façon
toute particulière votre attention sur l 'esclavage que représente
pour nos exploitants cette production . Du 1" janvier au 31 dé-
cembre, sans jamais connaître la journée de huit heures, nos
paysans et nos paysannes sont tenus par la traite et . par les
soins à donner à leurs animaux.

Comme je souhaiterais, monsieur le ministre, que les repré-
sentants de la production laitière soient aussi experts en gym-
nastique des chiffres que les représentants des professionnels
vivant de ce même lait et qui sont arrivés à démontrer au
Gouvernement qu'après avoir écrémé en partie le produit, ils
avaient droit, eux, à un prix de vente égal à la rémunération du
producteur.

J'ajoute que certains autres professionnels ont réussi à démon-
trer d'une façon mathématique que l' eau minérale mériterait
un prix de vente égal ou supérieur au prix de vente du lait, cet
aliment complet par excellence.

J'arrête là les comparaisons, car elles sont édifiantes.
Pour assurer la rentabilité de l'agriculture, le Gouvernement a

décidé également d'assurer le soutien des marchés . L'idée est
excellente, mais il ne suffit pas de fixer des prix rentables si
ces prix ne sont pas soutenus par des organismes dont le méca-
nisme devra se déclencher automatiquement et rapidement lors-
que Ies prix-plancher seront atteints ou dépassés par la baisse.

Le Gouvernement a créé pour cette tâche difficile et délicate
le fonds de régularisation et d'orientation des marchés agricoles.
Les paysans de France qui savent aujourd'hui que cet organisme
est créé essentiellement pour la défense de leur .niveau de vie
et de leurs intérêts ne comprendraient pas que la majorité ne
leur fût, pas donnée au conseil d'administration de cet orga-
nisme.

Ils ont eu trop de déboires dans le passé au sein d ' autres orga-
nismes pour lesquels nous demanderons un jour une réforme
profonde . Ils ne veulent plus voir, comme c'est le cas, à la tête
de la production animale française l'un des plus honorables
représentants de la boucherie française, lequel représente égale-
ment, monsieur le ministre, le monopole des licences d'impor-
tation et d'exportation de tous les produits animaux.

M. Jean Filliol . Très bien 1

M. Jean Sagette . Notre bon La Fontaine nous a démontré
depuis longtemps que le loup n'était pas tellement qualifié
pour représenter l'agneau, même dans une commission . inter-
nationale . Nos paysans connaissent cette fable, monsieur le
ministre . Ils entendent également quelques slogans sur les-
quels je voudrais maintenant attirer votre attention.

On dit, en effet, pour justifier les bas prix agricoles, qu ' une
hausse, même légère, de ces produits provoquerait dans notre
économie des troubles dont elle ne se relèverait que diffici-
lement. J'ai essayé de calculer combien coûterait à une famille
de quatre personnes une hausse de 5 francs par litre de lait
à la production. Si les renseignements qui m ' ont été fournis
sur la consommation mensuelle d'une telle famille sont exacts,
la dépense supplémentaire sur le budget familial serait la sui-
vante : 30 litres de lait à 5 francs, soit 150 francs, 4 kilo-

grammes de beurre à 100 francs, soit 400 francs, 6 kilogrammes
de fromage à 50 francs, soit 300 francs, au total 850 francs
environ pour le mois. En admettant qu'une hausse raisonnable
de la viande et du blé intervienne qui doublerait ce chiffre,
peut-on objecter vraiment qu'une hausse de salaire correspon-
dante puisse être refusée si le salut de 12 millions de paysans est à
ce prix ?

Les paysans, qui sont les fournisseurs de main-d ' oeuvre de
l ' industrie et qui constituent en même temps une des clien-
tèles nationales essentielles à la fois du commerce et de l'indus-
trie, car leur chiffre d'achat est de 900 milliards environ, les
paysans, dis-je, n'ont-ils pas le droit de demander aux autres
activités nationales de sortir de leur égoïsme et, pour un délai
qui ne saurait être long, de venir à leur secours -en consentant
quelques sacrifices ?

Certaines industries, en tout cas, le leur doivent bien.
Je voudrais rappeler, en particulier, que si l'industrie de

l'automobile a pu maintenir et même augmenter ses chiffres
de vente, c'est sans doute parce que les petits exploitants
privés de moyens financiers ont été les meilleurs acheteurs
des vieux modèles dont les citadins ne veulent à aucun prix.

Enfin, monsieur le ministre, en leur permettant de moder-
niser leur exploitation, vous alrez demander aux paysans de
produire davantage et à un meilleur prix de revient . Si l'éga-
lité des droits est accordée à nos camarades, si leurs légitimes
désirs sont satisfaits, les paysans ne pourront que répondre
favorablement à votre appel . Mais ils ont le droit de vous faire,
à ce sujet, les remarques suivantes : si les chiffres fournis
par les statistiques sont exacts, l'indice de la production indus-
trielle est passé, de 1953 à 1958, de 101 à 147 et à I68 pour
janvier 1960 . Cet indice, pour en arriver là, a profité d'avan-
tages énormes qui ont été suffisamment énumérés pour que je n 'y
revienne pas.

Malgré cette domination dent parlait hier soir M. Rémy Mon-
tagne, les industriels nous ont donné l'exemple en procédant
sans cesse et par paliers à des augmentations du prix de vente
de leurs produits manufacturés.

Il serait par conséquent parfaitement injuste que l'agricul-
ture soit assujettie, elle, à une discipline contraire.

Pour conclure ce court exposé, je voudrais, monsieur le
ministre, émettre un voeu qu'approuveraient certainement tous
les paysans de ma région: Il semble que, dans tous les dépar-
tements, les différentes organisations chargées de la défense
des intérêts des agriculteurs se livrent à une sourde lutte d ' in-
fluence . Au Parlement, même, les partisans des organisations
professionnelles, les partisans des chambres d'agriculture et les
partisans des directions des services agricoles vont se battre à
coups de scrutins pour faire triompher ces divers organismes.
Actuellement l'agriculture a trop besoin de tous ses défen-
seurs pour que se prolonge cette lutte stérile. Comme toutes
les autres activités de la nation, l'agriculture a voté, et nom-
breux sont sur ces bancs les députés qui ont été élus grâce
aux voix paysannes et qui, à l'occasion de ce grand débat.
sont venus et viendront encore présenter à cette tribune leurs
observations, leurs vues, leurs suggestions, pour essayer de
trouver enfin une solution valable aux graves problèmes de l'agri-
culture. C'est dans çette enceinte et là seulement que se discu-
tent et que se votent les lois. Je souhaite, monsieur le ministre,
que le Gouvernement entende cette fois la voix du Parlement.
(Applaudissements à gauche et au centre .)

M. le président. La parole est à M. Rousselot. (Applaudisse-
ments à droite .)

M. René Rousselot. Monsieur le ministre. la semaine der-
nière, à la tribune de cette Assemblée, ouvrant en quelque
sorte la discussion générale des projets agricoles, vous avez
déclaré avec raison que le malaise paysan était ancien.

A mon avis, ce malaise est dû aussi bien à la différence des
traitements qui sont réservés à la famille paysanne et aux
autres activités de la nation qu'à la différence de coefficients
entre les prix agricoles et les prix industriels.

L 'ancienneté du malaise paysan auquel vous faisiez ailusion
est tellement vraie que nos campagnes, en approuvant la Consti-
tution de la V' République à raison de 90 p . 100 au moins.
avaient fondé sur elle leur espoir de voir se rétablir une situa-
tion en déséquilibre.

Hélas ! le premier gouvernement de la V' République n 'a
pas apporté à la paysannerie l ' espoir qu ' elle attendait et qu'elle
méritait de lui. Au contraire, nous sommes allés de déception
en déception . Le premier geste désagréable du Gouvernement
fut la suppression de l'indexation des prix des produits agricoles
sous le prétexte que nous allions assister à une stabilisation de
tous les prix . Ce fut vrai pour les prix agricoles bien entendu,
mais une hausse intervenait dans les autres domaines . A cela
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devait s'ajouter une diminution sensible de la ristourne sur
l'achat de matériels agricoles et de tous les crédits d'équipement
collectif ou individuel.

Cependant, il faut être juste : en même temps, nous avons
assisté au redressement de la situation financière du pays.
Reconnaissez, monsieur le ministre, que pour y parvenir le
Gouvernement a fait supporter un lourd tribut aux paysans, à
la suite de quoi, de plus en plus gênés dans leur trésorerie par
les dispositions prises, les agriculteurs ne tardèrent pas à réagir.

Le décret du 1" octobre dernier, portant taxation des prix des
produits laitiers, fit déborder le vase et provoqua une première
manifestation d'importance en Bretagne . Vous connaissez celles
qui suivirent.

Monsieur le ministre, personne ne fers jamais admettre aux
paysans qu'une hausse légitime des prix de leurs produits mettra
plus en danger l'équilibre financier du pays qu'une hausse du
prix de l'acier. C'est bien là qu'est toute la question . Qu'il y
ait indexation ou non, c'est à un juste équilibre qu'il faut abso-
lument parvenir.

En face de l'ampleur des manifestations et de la demande
de convocation anticipée du Parlement, le Gouvernement s'est
enfin décidé à déposer un certain nombre de textes parmi les-
quels figure le projet de loi relatif à la formation professionnelle
qui doit recevoir toute l'aide qu'elle mérite, quel que soit le
domaine — public ou privé — où elle est susceptible de
s'exercer.

J ' applaudis au principe du projet de loi relatif à l'assurance
maladie des exploitants agricoles et de leurs familles, projet
qui, pour être valable, devra recevoir des améliorations cer-
taines.

L'ensemble de ces textes est soumis depuis plusieurs jours
déjà à l'examen des différentes commissions qui ont proposé un
certain nombre d'amendements . Puissiez-vous, monsieur le
ministre, les accepter dans leur forme et dans leur esprit.

Les paysans français, et les jeunes en particulier, ont plus
que jamais les yeux tournés vers le Parlement et vers le Gou-
vernement . Espérons que les décisions qu'ils attendent leur
seront favorables et leur donneront des raisons certaines de
reprendre confiance dans l'avenir . Nous n'avons pas le droit
de les décevoir.

La situation actuelle et l'inquiétude que provoquent déjà les
prévisions météorologiques pour 1960 font un devoir au Parle-
ment et au Gouvernement de se préoccuper plus sérieusement
que jamais du sort si alarmant de notre agriculture . Il y va de
son intérêt comme de l'intérêt du pays . Nous vous faisons con-
fiance, monsieur le ministre, pour en assurer le redressement.

Je ne voudrais pas descendre de cette tribune sans revenir
sur certaines observations présentées par notre collègue socia-
liste M. Schmitt en ce qui concerne les fermages.

Je suis le premier à reconnaitre avec lui que certains petits
fermiers éprouvent des difficultés à payer leurs fermages . Mais,
en face d'eux, se trouvent aussi de petits propriétaires qui, ne
touchant rien ou peu, éprouvent également des difficultés, sur-
tout quand ils sont assujettis à entretenir les bâtiments.

Cette situation, à mon avis, se ramène à une question de prix.
Si certains prix agricoles' étaient plus élevés, les fermiers pour-
raient plus facilement payer leurs fermages et les propriétaires,
surtout les petits, seraient plus à l'aise.

On note aussi, dans certains cas, une application exagérée des
décrets du 7 janvier concernant les fermages. C'est une matière
particulièrement délicate mais j'estime que si les prix des fer-
mages ne doivent pas être exagérés, ils doivent cependant être
suffisants . Or, nous savons qu'à l'heure actuelle certains pro-
priétaires ne vivent pas mieux que leurs fermiers.

Notre souci à tous, ici, est d'apporter un élément d'équilibre
et d'aider les faibles . (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Godefroy.

M. Pierre Godefroy . Avant d'examiner article par article le
projet de loi d'orientation agricole, j'attire l'attention de l'Assem-
blée sur les graves conséquences qu'il comporte.

II ne s' agit pas moins que de hâter le processus de disparition
des très petites exploitations jugées non viables dans l'économie
moderne . Vous avez, monsieur le ministre, répondu de cette
tribune à ceux qui accusaient le Gouvernement de vouloir dé-
porter systématiquement les paysans.

Je prends acte avec satisfaction des assurances que vous avez
données, à savoir qu'il ne saurait être question de contrainte,
même morale, et je profite de l'occasion pour remercier le rap-
porteur, M. Le Bault de La Morinière, qui a bien voulu tenir
compte dans son exposé des inquiétudes que j 'avais exprimées
au sein de la commission.

Cela dit, il y aura intervention de l'Etat dans le futur mode-
lage de la terre de France . Des commissions jugeront si les exploi .
talions sont viables . Une aide financière prioritaire sera accor-

dée à certaines, refusée à d'autres. Dans tous les cas, c ' est le
problème du maintien de la petite exploitation qui sera posé.
Où commencera-t-elle d'être intéressante ? Où cessera-t-elle de
l'être ? Quels sont les agriculteurs qui seront obligés de quitter
la terre ? Quels sont ceux qui pourront y rester ? Quel esprit,
quels hommes présideront à ces changements sans précédent
dans notre pays ?

J'ai l'honneur de représenter un département, la Manche, qui
est le premier de France q uant au nombre d'exploitants. Bien
que les petites et même les très petites fermes y constituent
l'immense majorité, il est encore au premier rang pour la pro-
duction laitière et pour l'élevage . 11 est donc de mon devoir de
vous donner quelquse arguments en faveur de l'exploitation
familiale, d'abord sur le plan économique, ensuite sur le plan
social, enfin sur le plan national.

Depuis dix ans surtout, la production animale prend le pas
sur la production végétale . On mange moins de pain, mais plus
de viande, on consomme davantage de produits laitiers, à telles
enseignes que la viande et le lait représentent environ les deux
tiers du revenu agricole global . L'avenir verra grandir encore
cette proportion dans l'hypothèse optimiste d'une prospérité
accrue et d'un progrès social continu .

	

.
M . Lemaire a affirmé ici avec raison que l ' on pouvait augmenter

d'une façon considérable la production du lait et de la viande.
La petite ferme est-elle un obstacle à un tel progrès ? Nulle-
ment . En élevage, la mécanisation est moins aisée, on a affaire
à des êtres vivants beaucoup plus évolués qui réclament des
soins individuels . Sans la petite exploitation, sans la main-
d' oeuvre familiale, l'agriculture française n' aurait pas supporté
ces dernières années des prix aussi bas sur le lait.

J'ai parlé de mécanisation . Mais en matière de production
laitière, l'unité réelle de production, la vraie machine, c'est la
vache . Produit-elle 2.500 litres de lait par an, le cultivateur
restera pauvre . Produit-elle 4.000 litres de lait, alors nous
sommes ici au rythme du xx° siècle . Y arriver est difficile, car
cela pose des problèmes de sélection.

Dans les régions de sélection, autrement dit dans un berceau
de race, il arrive que, traditionnellement, c'est le petit élevage
qui est le pourvoyeur du grand élevage en femelles à grande
lactation . Co sont les faits . Je ne puis rien y changer.

M. Robert Hervieu, évoquant un jour les difficultés du grand
élevage de sélection, ajoutait : c Seul le petit élevage peut
survivre, à condition d 'être encadré techniquement . a

Notons, en passant, que la prophylaxie gagne à la présence
de petits groupes d'animaux . On observe moins de mortalité dans
le jeune âge, avantage considérable dans l'espèce bovine dont le
taux de reproduction est faible.

Tout cela est si vrai que des pays où l'agriculture est aussi
productive que la Hollande ou le Danemark ont fait confiance à
la petite ferme paysanne.

Dans un livre édité par le ministère de l ' agriculture danois,
M. Hans Jensen écrit : « Tandis que d'autres pays ont basé leur
agriculture moderne sur la grande culture et que leur vieille
classe agricole paysanne s'est trouvée par la force des choses
anéantie ou du moins fortemeht diminuée en nombre, il en fût .
tout autrement au Danemark. a

Et il conclut:
« A l'intérieur des classes rurales elles-mêmes, le paysan a

su maintenir son ancienne et solide position . Toute la modernisa-
tion et l ' industrialisation des procédés ont servi seulement à
asseoir solidement l'exploitation moyenne et à donner aux toutes
petites exploitations des chances qu'elles n'ont jamais eues . a

Or, ce pays qui a 80 habitants au kilomètre carré, où la terre
est aussi partagée, sinon plus, qu'en France, exporte 60 p . 100
de sa production agricole et sa productivité est citée en exemple.

Je définirai l' exploitation la plus viable celle qui a une forte
densité de bétail à l ' hectare, où les vaches donnent 4 .000 litres
de lait par an, dont la production porcine est rationnelle, qui
pratique le contrôle laitier, qui livre des produits de qualité
garantie ou conditionnée.

Il y a la notion de surface, il y a aussi la notion de productivité
et celle de qualité des produits . A-t-on songé à l 'extension du
contrôle laitier ? A-t-on songé à sauvegarder les berceaux de
race ?

Puisque l'on veut à tout prix opérer une sélection entre les
cultivateurs, pourquoi n'institue-t-on pas une politique du paie-
ment du lait à la qualité, de la viande sur carcasse ? De la
sorte, le cultivateur qui produit bien reçoit sa récompense par
un prix plus rémunérateur et l ' autre, grand ou petit, qui produit
moins bien, recevra un prix moindre . Tant vaut l 'homme, tant
vaut la terre . Les exigences de la technique moderne rejoignent .
ici le bon sens de toujours.

Abordons maintenant le point de vue social . Si l 'on examine
dans chaque village quels sont les très petits cultivateurs, on
constate que des ouvriers agricoles ou des ouvriers d'une entre-
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prise voisine possèdent un lopin de terre avec une ou même
plusieurs vaches. Ils sont à mi-chemin entre deux classes et l'on
assiste très souvent à la promotion, à la force du poignet, de
l'ouvrier agricole ou de l'artisan qui, peu à peu arrondit son
domaine 'et devient cultivateur.

Supprimer ce relais serait d'autant moins indiqué que la classe
agricole n'est pas une classe statique ; elle est renouvelée à
chaque génération par un apport populaire. C'est pour cela que
l'exploitation familiale, véritable couche épithéliale du pays, a
traversé les siècles, les guerres, les révolutions, les bouleverse-
ments économiques, les dynasties et les républiques.

Certains hommes commencent dans une petite ferme et finissent
dans une grande ; d'autres commencent dans une grande et
finissent dans une petite . Les premiers sont des capétiens, des
rassembleurs de terres . Je crains que nos révolutionnaires de
cabinet ne soient appelés à trancher de loin, derrière une mon-
tagne de papiers et qu'ils ne coupent le cou — excusez l'audace
de l'expression — (l'un Hugues Capet plutôt que d'un Louis XVL
(Sourires.)

Certes, on ne peut pas nier que beauéoup de très petites
fermes soient appelées à disparaître. Mais a-t-on accordé assez
de crédits aux migrations rurales qui dégagent les régions sur-
peuplées?

On nous promet une irrigation industrielle, de petites indus-
tries dans nos cantons . Je verrais assez bien se constituer,
grâce à ceux qui ont peu de terre, cette classe d'ouvriers-
paysans qui existe dans certaines régions d'Allemagne.

Je crois qu'il est dangereux de diminuer le nombre de . ceux
qui possèdent et d'augmenter le nombre de ceux qui ne pos-
sèdent pas. On risque ainsi de donner de bonnes raisons à
ceux qui veulent changer beaucoup plus profondément que
ne le veut le projet actuel les structures de notre pays.

J'arrive ainsi au troisième point de mon exposé, qui porte
sur les données nationales ..

De tous temps, rois et républiques ont puisé dans ce réser-
voir d'hommes qu'étaient nos campagnes . M. le Premier ministre
a rappelé, au cours du présent débat, que la paysannerie avait
payé un tribut inouï en 1914-1918, qu'elle avait été décimée.
Je constate que, dans la bataille économique que la France
livre en ce moment même pour son avenir, l'infanterie pay-
sanne est encore sacrifiée : nos prix agricoles sont moins chers
que ceux de nos partenaires européens, nos prix industriels sont
plus chers .

	

.
Si une puissante industrie est la force de l'avenir, l'agri-

culture est la force de toujours. C'est Sully qui, avec son bon
ménage s, a préparé l'éclosion du grand siècle . Avant la Révo-
lution et Napoléon, il y eut les physiocrates, partisans sys-
tématiques du développement agricole . Grâce à eux, la France,
à la veille de 1789, comptait vingt-six millions d'habitants,
contre quatorze millions en Allemagne et huit ' millions en Angle-
terie.

Un renouveau agricole èst, dans les circonstances actuelles,
notre grande chance. La France est un espace agricole qui
pourrait nourrir quatre-vingt-dix millions d'hommes.

M . Jacques Raphail-Leyguei . C'est très juste !

M . Pierre Godefroy . L'agriculture souffre de n'avoir pas davan-
tage de débouchés, je veux dire : davantage de bouches à
nourrir.

J'ai entendu, tout récemment, une personnalité très autorisée
émettre l'opinion qu ;en encourageant la production agricole par
des prix très élevés on irait à la catastrophe, on ne pourrait
écouler les surplus, les marchés extérieurs n 'étant pas, pour le
moment, extensibles.

Nous voici, enfin, au coeur du vrai problème : il n'y a pas un
million de cultivateurs en trop ; ce sont vingt millions de
Français qui manquent.

Sous l'égide d'un grand homme, la France a repris , sa pre-
mière place en Europe. Cette miraculeuse remontée ne sera
pas consolidée sans cette ascension démographique, sans cet
essor dans toutes les activités que l'Allemagne a connu durant
la deuxième moitié ,du xtx• siècle et que nous pouvons effectuer
dans la seconde moitié de ce siècle-ci.

Déjà s'ouvrent des voies nouvelles : l'Europe, où nos parte-
naires se montrent plus généreux que nous pour leur agriculture ;
les pays sous-développés, que nous devons contribuer à nourrir.

Nous devons croire à l'expansion . Nous ne devons pas accorder
foi à ces défaitistes qui disent : les paysans représentent 25 p . 100
de la population ; ils ne bénéficient que de 13 p . 100 du revenu
national ; il faut ramener leur nombre vers ces 13 p . 100 en
supprimant les petites exploitations qui ne sont pas viables.

Ce serait là, évidemment, une méthode expéditive pour effacer
la r disparité qui existe entre le revenu agricole et celui ides

autres classes de la nation . Mais ce n'est pas un moyen de
résoudre le problème si immédiat des prix . Il faut comprendre
qu'une agriculture plus moderne, voire mieux structurée, coûtera
plus cher aux consommateurs, au budget et à la nation.

Autrefois, le cultivateur avait un tracteur animal qui s'appe-
lait le cheval . Ce tracteur, quand c'était une jument, fabriquait
chaque année un petit tracteur nommé poulain, de sorte que le
cultivateur, au lieu d'être acheteur, était vendeur de tracteurs.
(Applaudissements.)

Pour faire le plein, point n'était besoin . de creuser des trous
dans le Sahara . On faisait quelques sillons de plus dans le
champ à avoine. (Sourires et applaudissements .)

En outre, ce tracteur fabriquait de l'engrais sous forme de
fumier, et, pour ne rien vous cacher, il connaissait non pas le
rebut à la ferraille mais la noble fin à la boucherie.

Le tracteur mécanique travaille beaucoup plus vite avec
moins de peine . 11 est plus efficace mais il coûte plus cher.
L'agriculture moderne- coûtera plus cher de même que, nous
nous en apercevons chaque jour, une industrie de plus en plus
moderne coûte de plus en plus cher au cultivateur . C'est la
rançon des investissements . 11 faut en payer le prix pour la
ferme comme pour l'usine. Les cultivateurs ne demandent pas
autre chose . (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Coudray.

M. Georges Coudray. Mesdames, messieurs, à ce point du
débat il m'apparait que le problème fondamental, le problème
économique, qui est à l'origine du malaise agricole par suite
du décalage des revenus entre le monde agricole et le reste
de la nation, a été fort bien analysé par de nombreux orateurs.

La volonté d'apporter à ce problème une solution authentique
a été généralement affirmée et je ne puis, pour mon compte,
que joindre ma voix z ce concert et redire au Gouvernement
la détermination de mes amis et de moi-même . Nous restons
très fermes . Nous exigeons que la politique à long terme soit
assortie de mesures de revalorisation de prix . qu'imposent à
la fois -- il faut le dire — la justice pour la- paysannerie et
la survie de nos exploitations, même les plus viables.

Etant donné les observations si pertinentes présentées par
mes collègues, je ne reprendrai pas ce problème général.
Mon intervention sera modeste, brève et limitée à un aspect
particulier qui n'a pas été, à ma connaissance, évoqué à cette
tribune, s'il l'a été devant la commission de la production
industrielle et des échanges par mes amis M . Ihuel et M . Méhai-
gnerie.

Comme eux, j'ai été fort surpris que les projets du Gouver-
nement ne comportent aucune mesure nouvelle en faveur de
l'habitat rural . Quelle lacune dans un ensemble de textes des-
tinés à revaloriser l'exploitation agricole !

La condition de l'exploitant est, pour une large part, sous la
dépendance de son habitat. Or, l'état dans lequel se trouve
celui-ci n 'est sans doute pas encore assez connu. Pourtant, dans
certaines régions, comme celle de l'Ouest, c 'est à la campagne
— il faut le dire et le redire — que se trouvent les taudis,
c'est la campagne qui connait le surpeuplement inhumain.

D'une étude faite par le cercle départemental des jeunes
agriculteurs dans un département breton, en 1959, i1 résulte
que plus de 40 p . 100 des logements de la zone rurale sont
considérés comme étant en état de surpeuplement et 27 p . 100
en état de surpeuplement critique.

Mais c'est bien pis en ce qui concerne les logements des
agriculteurs eux-mêmes . Les logements agricoles dans ce dépar-
tement doivent être considérés comme surpeuplés dans 70 p. 100
des cas . Plus de 50 p. 100 présentent même les caractéristiques
du surpeuplement critique . Retenez ces chiffres : 300 familles
de six personnes et plus, 300 familles de cinq personnes et plus,
700 familles de quatre personnes et plus et plus de 1 .400 familles
de trois personnes et plus logent dans une pièce unique 1

Telle est la gravité de la situation de l'habitat rural.
Croyez-vous que nous aurons supprimé l'amertume de nos

ruraux et fait disparaître leur sentiment d'être des deshérités
si nous n' apportons pas de remèdes à de telles conditions
d'habitat ? Que beaucoup d'aînés parmi les agriculteurs s 'en
contentent encore, c'est possible . Mais les jeunes, eux, et tout
spécialement les jeunes filles, ne le supporteront pas.

Le jeune agriculteur a besoin aujourd'hui d'un coin pour son
bureau où il établit sa comptabilité et fait son bilan . La jeune
fille veut sa chambre et le jeune ménage ne supporte plus de
partager sa chambre avec les parents . Ce sont là, reconnais-
sons-le, des exigences minima.

Il existe, il est vrai, une politique de l'habitat rural. Chacun '
de vous, mes chers collègues, la connait bien pour la voir
appliquée dans son département et, aussi, hélas ! pour . être-
souvent saisi, comme moi, je le suppose, de ses insuffisances.
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Le régime institué par les lois de 1940 et 1941 et qui fait
maintenant l'objet de dispositions du codd rural, le régime
des subventions dites du génie rural, voilà une des pièces
maitresses de notre politique de l'habitat rural. Il s'agit de sub-
ventions à taux forfaitaires variant, suivant la superficie de
l'exploitation, l'importance du projet, mais ne dépassant pas
400.000 francs.
• Que faut-il penser du système ? Ces subventions sont très
appréciées, et très demandées. Loin de moi la pensée de dénier
à ce mode d'aide à l 'habitat rural quelque efficacité . Grâce à
ces subventions, depuis 1946, de très nombreuses améliorations
ont été apportées, aussi bien aux maisons d'habitation qu'aux
bâtiments d'exploitation eux :mêmes, et le contrôle qu'exerce
le génie rural, qui a vocation dans ce domaine, a eu pour résultat
d'orienter les transformations vers une meilleure utilisation et
de meilleurs rendements.

Les forfaits eux-mêmes, depuis plusieurs années, ont été
relevés, ainsi que les dotations budgétaires ; les prêts du Crédit
agricole ont été-augmentés, mais toujours sous la pression du
Parlement, et ils sont malgré tout demeurés à un niveau très
insuffisant.

Tout s'est passé, dans ce secteur de la politique agricole
comme dans les autres, comme si les gouvernements n'avaient
pas voulu vraiment le succès de leur politique et comme s'ils
ne consentaient tout juste que les mesures que le Parlement
leur arrache littéralement à grand peine.

La situation est la suivante : en 1959, il y avait 4.500 millions
d'anciens francs de crédits d'engagement pour ces subventions ;
1960 accuse une légère augmentation puisque ces crédits ont été
portés à 5 milliards . Mais cette augmentation est trop faible et les
dotations sont encore telles qu'elles permettent seulement de
satisfaire une moyenne de deux cents projets de subventions par
département . Dans le département que j'ai l'honneur de repré-
senter, qui a des besoins sans doute plus grands et qui n'est pas
le plus mal servi, on attribue de 350 à 380 subventions par an ;
mais ce département . compte 58 .000 exploitations ! Aussi les
demandes non satisfaites sont-elles très nombreuses . Dans cer-
tains départements, il faut attendre un an, dans d'autres deux ans
avant d'obtenir la subvention du génie rural.

Je sais bien qu'il est un deuxième secteur, celui-ci exclusive-
ment réservé au logement agricole et administré non par le
ministre de l'agriculture, mais par le ministre de la construction.
Il est bon, je le dis très nettement, de maintenir le principe du
droit à ce régime général dans le secteur agricole . Dans la mesure
où il y est recouru, c'est au .moins un domaine dans lequel l'agri-
culteur ne se sent pas un citoyen à part dans la nation.

Il est bon même, bien que cette disposition soit parfois
combattue, de maintenir la réservation prioritaire, chaque année,
des crédits de primes et des crédits d'habitations à loyer modéré
pour hâter la pénétration de cette législation dans le secteur
agricole.

Cette mesure, qui avait paru discutable à certains, s 'est révélée
efficace . Mais je dois dira, bien que ce ne soit pas le débat, que
cette part réservataire est restée inchangée depuis 1957, alors que
le montant global des crédits d'habitations à loyer modéré a été
sensiblement augmenté, notamment par le plan triennal de 1958.

Ainsi, dans ce secteur comme dans les autres, les ruraux ont
subi un décalage.

Au demeurant, cette réservation qui est du cinquième pour la
prime, est d'un peu plus du dixième pour les crédits d'habitations
à loyer modéré ; alors que, sur 13 .500 .000 habitations en France,
on dénombre 5 .500 .000 habitations rurales.

Enfin, en ce qui concerne l'allocation-logement il faut bien dire
que les cultivateurs restent vraiment les parents pauvres . Son
taux est notoirement inférieur à celui qui est appliqué aux autres
catégories sociales, notamment aux salariés.

Mais à ce régime général s 'ajoute — toujours au ministère de
la construction — un régime particulier depuis le mois de sep .
tembre 1955 : celui de la prime à 4 p . 100 réservée aux seules
améliorations de l'habitation agricole . Elle n'a pas — tant s'en
faut ! — encore porté tous ses fruits et cénnu son plein dévelop•
pement parce qu'elle est encore méconnue du monde rural, j'en
suis convaincu.

Complétée par des prêts à bas taux d'intérêt à long et à moyen
terme du Crédit agricole, elle est de nature à contribuer à la
transformation de l'habitat existant qui, pour être vétuste, ne peut
néanmoins être abattu pour être reconstruit, du moins dans un
délai normal, . et qui peut être débarrassé de ses tares qui sont
ses sols en terre battue, l ' ouverture d'une seule et petite fenêtre,
la pièce unique sans eau et sans installation sanitaire.

Imaginez que, dans un délai d'une dizaine d'années, cette opéra-
tion d'assainissement et de confort ait pu porter sur l'habitat de
nos exploitations viables . Quel bouleversement, quelle améliora-
tion dans les conditions de vie de nos paysans !

Nous aurions mis un terme à cette répugnance des jeunes
foyers ruraux pour la ferme et supprimé cet attrait supplémen-
taire pour la ville que constitue le logement, même le logement
du type le plus modeste des H . L . M ., mais qui est clair, enso-
leillé, comprenant sa cuisine rationnelle et sa salle d'eau:

Il faut donc développer l 'attribution de cette prime, la faire
connaitre. Je me dois de louer publiquement l'action que mènent,
dans un grand nombre de départements, les comités d'habitat
rural . Peut-être même pourrait-on l'affecter à toute rénovation
de l'habitation proprement dite, pour réserver les subventions
aux seuls bâtiments d 'exploitation.

Je n'ai pas la prétention d'apporter ici, ce soir, une solution
complète, définitive à ce grand problème. Je veux seulement, après
l'avoir_ posé comme il me parait devoir l'être dans ce débat,
indiquer que l'effort me semble devoir être particulièrement
porté sur l'augmentation de la dotation des subventions, l'aug-
mentation des prêts à long terme du Crédit agricole et sur la
généralisation de l' allocation-logement.

Je reste, en vérité, très surpris que la loi de programme relative
aux investissements agricoles, pas plus que le projet de loi de
finances rectificative, ne comporte aucun crédit pour l'habitat,
Les besoins ne sont pas moins pressants pour l'habitat rural que
pour le remembrement et les adductions d'eau.

Pourquoi donc écarter de cet ensemble de mesures réclamées
par les agriculteurs l'une de celles pour lesquelles • les jeunes,
tout particulièrement, se sont, dans toutes leurs manifestations,
montrés particulièrement insistants?

C'est pourquoi, n 'étant pas autorisé aux termes de la Consti-
tution, à déposer un amendement au projet de loi de finances
rectificative, je demande au Gouveri:ement, qui a bien voulu
accepter le dialogue avec l'Assemblée, de prendre lui-même cette
initiative. A toutes les mesures heureuses qui ont été prises et
qui déjà ont eu dans- le pays une certaine vertu d'apaisement,
je lui demande d'en ajouter une pour permettre le développement
plus rapide de la rénovation de l'habitat rural . (Applaudissements
au centre gauche et sur divers autres bancs .)

M . le président. La parole est à M. Marquaire.

M. Louis Marquaire. Monsieur le ministre, il eut été étonnant,
pour ne pas dire plus, que la voix des départements français
d' Algérie ne se fit pas entendre lors d'un débat agricole à
l'échelon national.

Avant tout, je veux donner, au nom, de mes collègues d ' Algérie,
à nos amis de la métropole, porte-parole et défenseurs de
l'agriculture et de tout ce qui s 'y rattache, l'assurance de notre
concours, de notre collaboration totale et du soutien de nos
votes pour la défense des intérêts vitaux de la grande famille
que constitue , l'agriculture française.

Que ce soit pour le soutien des productions agricole, viti-
cole, maraichère, animale, fruitière, de la commercialisation des
produits du sol, de leur conservation ; que ce soit pour l'étude
et la défense de projets relatifs à la coopération, au crédit
agricole, à la promotion plus active de la jeunesse- paysanne ou
ouvrière agricole, nous serons toujours présents pour soutenir
leurs légitimes revendications.

De l'autre côté de la Méditerranée nous avons, à peu de chose
près, les mêmes soucis, les mêmes déboires . Croyez-moi, lors-
qu'une gelée catastrophique vient dans la métropole s.néantir
les espoirs mis dans une récolte, nous y sommes d 'autant plus
sensibles que nous aussi sommes sujets et davantage peut-être,
aux caprices d'une nature bien souvent inclémente.

En Algérie aussi les problèmes agricoles sont plus humains
qu'économiques et ' si la France se doit d'aider les pays sous-
développés, il faut d ' abord qu'elle se sonde d'aider en priorité
la paysannerie française des départements métropolitains déshé-
rités et les départements français d'outre-nier qui eux, restent
dans le giron national.

Monsieur le ministre, il y a plusieurs mois i j'avais ici même
traité de sujets intéressant l'Algérie . J'avais posé plusieurs
questions et formulé plusieurs demandes . J'avais dit aussi que
la plupart du temps ce qu'ordonnait un ministre n'était pas
toujours suivi d'effet ou bien l'était de façon dérisoire ou
déformée.

Aujourd'hui je reviens avec, malheureusement, les mêmes
doléances, les mêmes constatations et disons-le, le même désap-
pointement.

Les avis des chambres de commerce, des chambres d'agricul-
ture, entre autres, sur des sujets' intéressant l'agriculture et la
vie économique du pays ne sont pas ou presque pas suivis.
Leurs souhaits et leurs voeux ne trouvent aucun écho . Cepen-
dant, ce sont, que je sache, des organismes officiels pleins de
sérieux et composés de gens parmi les plus avisés. Les décisions
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qu'elles prennent demeurent platonigees, malgré les S . O . S.
répétés adressés aux parlementaires que nous sommes.

Que l'Etat paye au producteur un blé dur 4 .000 francs le
quintal, qu'il laisse revendre par les S . A. P. 6 .800 francs ;
l'orge 2 .500 francs pour la laisser revendre 3 .900 francs, nos
appels et nos avertissements sont vains !

Vaines sont les démarches pour que, les frais de transports
enfin revisés, il soit permis aux producteurs d'Algérie de lutter
à armes sensiblement égales avec les pays du Marché commun.
Nous devons soutenir la concurrence ? D'accord, mais il faut que
l'Etat ne défavorise pas au départ les plus travailleurs de ses
enfants.

Heureuse était l'époque où l'appui d 'un député aidait à
l'aboutissement de voeux émis, de, délibérations prises . De nos
jours — mais c'est peut-être spécial aux parlementaires d'Algérie
— la caution d'un élu n'est pas une garantie et parfois même
c'est le contraire, je vous l'assure.

N'allez surtout pas croire, mesdames, messieurs, je m'em-
presse de le dire, que le cas soit particulier à l'agriculture.
Ce qui est " certain, c'est que les gens de bonne volonté qui com-
posent la plupart des assemblées professionnelles ou agricoles,
pourtant gens capables et pleins de bonne volonté, sont souvent
déçus. Je ne parle pas des députés, dont c'est le lot de l ' être.
Je ne veux pas produire ici — l'heure passe — les nombreux
dossiers et délibérations restés sans réponses ou mis en état
d'hibernation . Je vous les ferai tenir, monsieur le ministre, avec
l'espoir toujours renouvelé de les voir aboutir.

Je ne doute pas que les services, tant ministériels que pré-
fectoraux, ou de la délégation générale en Algérie, ne soient
composés de fonctionnaires, techniciens de grande valeur, mais
de grâce, messieurs les ministres, l' omniscience n'étant pas de
ce monde, que vos services, si avertis soient-ils, daignent
accueillir les modestes avis de ceux qui, malgré tout, sont
mandatés pour en donner qui, parfois, sont très utiles !

Le très gros effort qui a été fait en Algérie a permis de
porter le nombre des chambres de commerce et d'industrie de
huit à dix-sept ; celui des chambres d'agriculture de trois à
douze, sans parler de la nouvelle région économique du Sahara.
Nos compatriotes musulmans siègent en grand nombre dans ces
assemblées et certains les président.

Il ne- faut pas que ces efforts conjugués demeurent stériles.
Surtout, qu'on ne persiste pas, sous prétexte de vues politiques,
disons a diverses », à . vouloir lasser les élus car c'est, en défi-
nitive, ce qui arrive et peut-être, puisque c'est le mot du jour,
vouloir les dévaluer . Alors seulement • pourra s'établir entre le
Gouvernement et les élus une loyale -confrontation de vues let
d'idées, profitable, croyez-moi, à l'ensemble des citoyens. (Applau-
dissements au centre droit et à droite .)

M. le président. La parole est à M. Durroux.

M. Jean Durroux. Mesdames, messieurs, s'il fallait redonner
à ce débat l'importance qu'il doit revêtir, malgré les remarques
désobligeantes ou les boutades qu'essuient les défenseurs du
inonde paysan, il suffirait de se repérter aux paroles prononcées
par M. le Premier ministre, lors de son intervention du 26 avril
dernier.
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Un des plus importants problèmes politiques qu'un Parlement

puisse traiter — disait-il en substance — n'est-ce pas celui de
l'orientation de l 'agriculture française sur une génération et
même davantage ? Il ajoutait que l' agriculture devait être ren-
table, moderne, sociale et qu'il s'agissait de l'avenir économique
et social mais aussi moral et sentimental de notre pays.

L'affirmation, pour qe pas être nouvelle, de la nécessité de
donner à l 'agriculture sa placé dans le pays, ne pouvait être
que d'un heureux présage.

Beaucoup de choses et de bonnes . choses ont été dites au
cours de ce débat et les déclarations d'intention n'y manquent
pas.

Il ne fait aucun doute que le Gouvernement ait été conduit
à déposer des textes sous la pression de l'agitation paysanne
dont il semblait avoir mésestimé l' ampleur . Mais est-ce une
raison pour examiner un peu trop .rapidement des textes aussi
décisi£s.pour l'avenir de l'agriculture ?

Ci l'insécurité ' de la vie quotidienne et de son avenir, de son
existence méme, a été une des causes fondamentales du mécon-
tentement paysan, une autre raison à la fois d'ordre moral
et social est la situation d'infériorité dans laquelle se trouve
le paysan dans le domaine de la protection sociaie . Le-paysan
avait le sentiment d'être un paria dans la nation . Et dans quel
domaine ? Celui de la protection - de sa santé et de celle des
siens.

Cela' suffit à expliquer l' importance que le monde agricole
attache .à l ' assurance maladie,-invalidité, maternité et le grand
espoir qui est né à l'annonce de la discussion de ces projets.
Quelle déception, quelle colère peut-être, serait celle du travail-
leur de la terre si, après nos discussions et les décisions du
Gouvernement, il était encore une fois berné ! Déception
d'autant plus grande que seraient conjugués deux inconvénients :
des charges nouvelles et une protection insuffisante, bien
inférieure à celle dont bénéficient d'autres catégories sociales.

Je' ne prétends pas entrer dans les détails du projet de
l ' assurance maladie dans une discussion générale ; se sera
l'muvre des commissions . Je m'en tiendrai à quelques observa-
tions d'ordre général.

Il faut d ' abord noter l'accord général intervenu tant au sein
des organisations professionnelles que des commissions de tra-
vail et même au sein du Gouvernement sur le caractère obliga-
toire de cette assurance. De cette obligation naissent des
devoirs qui incombent à la profession : celui d ' assurer la charge
d'une participation qu'elle comprend elle-même, mais aussi à
l'Etat, qui ne se refuse pas à une participation, sans toutefois
se montrer très généreux, et à la nation, à l 'ensemble des
citoyens qui doivent en comprendre le caractère de solidarité
nationale.

Mais il y a loin quelquefois des déclarations d 'intentions aux
actes et ce qui ressort le plus dg l'examen de ce projet c 'estla disproportion qui se manifeste entre les ir.tentions, les
promesses contenues dans l ' exposé des motifs et les moyens
d'exécution . Les restrictions s' accumulent, qu'ils s' agisse du
champ d 'application, des prestations, du financement . A noter
un seul acte de générosité dont il sera traité plus loin en ce qui
concerne la gestion et l'assujettissement.

Je ferai deux brèves remarques en ce qui concerne le champ
d ' application et, d' abord, la référence à l ' exploitation-type.

Le bénéfice de l'assurance ne 'sera accordé qu'à ceux qui
possèdent au moins la moitié d'une exp'-oitation-type . Comment
la définir ? Sera-t-elle uniforme ? Son établissement ne compor-
te-t-il pas des risques d 'inégalité ? Mais le danger est qu'il
est fait mention aussi du droit ouvert sous condition du bénéfice
de l'intégralité des prestations familiales.

Or, cette exploitation-type sera fixée dans chaque département
pstr le comité départémental des prestations familiales . Pas de
droit aux prestations familiales, pas de droit à l ' assurance.
Que de paysans risquent d ' être éliminés ! Et, de plus, les coti-
sations sont variables suivant les départements, peut-être même
à l 'intérieur des départements. Que de risques d'inégalités !

Il nous aurait paru préférable de reprendre un critère
commode, celui qui est retenu pour les assurances vieillesse
puisque, aussi bien, il est prévu dans le texte du projet que
le droit aux prestations ne sera pas ouvert aux personnes
bénéficiant d'un autre régime obligatoire d ' assurance maladie.

La deuxième remarque a trait à la limitation de l ' attribution
des prestations aux . seuls exploitants agricoles bénéficiaires et
4 leurs conjoints titulaires d'une retraite vieillesse, ainsi qu'aux
membres de la famille titulaires d 'une allocation vieillesse ayant

. cotisé au moins pendant cinq ans.
Il en résulte que seront éliminées du bénéfice de la loi

586 .000 personnes qui bénéficient actuellement de l ' allocation
vieillesse et qui n' ont pas cotisé ou qui ont cotisé depuis moins
de cinq ans . Il y a là un fait très important à signaler puisque,
sur 966.000 pérsonnes bénéficiant d'un avantage au titre de
l'assurance vieillesse, en application de . la législation des non-
salariés, 380.000 seulement seront couvertes . C'est une situation
qui parait inadmissible.

Dans le domaine des prestations apparaît encore le caractère
restrictif du projet gouvernemental.

Je ne donnerai que deux exemples concernant la maladie
-et l'invalidité.

En ce qui concerne la maladie, les enfants âgés de plus de
dix ans et les adultes n'auront droit aux prestations que dans
deux ' cas : si une intervention chirurgicale est pratiquée ou si
la maladie dont ils sont atteints figure sur la liste des maladies
donnant droit à prestation . Mais qui établira cette liste ?
Comment et sur quelles bases sera-t-elle établie ? Autant de
difficultés qui font craindre autant de restrictions.

Pourquoi ne pas admettre des avantages identiques à ceux
des assurés .sociaux ? Estime-t-on que la dépense serait trop
importante ? Mais, alors, voudrait-on rentabiliser l 'assurance
maladie ?

Il en sera de même en cas d'invalidité, pour les soins aux
invalides, pour. les pensions dont les conditions d'attribution
sont draconiennes puisqu'elles impliquent l'abandon de toute

- activité professionnelle.
Des chiffres symbolisent, par comparaison, ce désir d'éco-

nomie : si on voulait couvrir des droits à prestations maladie
identiques à celles des salariés agricoles, si on voulait garantir
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l ' attribution de l'indemnité journalière à partir du trente et
unième jour, accorder l'assurance maternité, la protection de
l'invalidité, qu'il s'agisse des pensions ou des soins et, enfin,
couvrir les frais de la r.iaternité, on aboutirait à une somme de
dépenses de 836 millions de nouveaux francs . Et ce serait
le coût d'un système d'assurance analogue à celui des assurés
sociaux.

Peut-on réduire ces dépenses sans réduire la protection des
risques ? Peut-on réduire la protection des risques sans créer
une disparité sensible avec d'autres catégories sociales de
travailleurs, c'est-à-dire sans retomber dans le défaut signalé
qui est de donner aux paysans le sentiment d'être sacrifiés ?

Pourtant, le projet gouvernemental ne donnera qu'une possi-
Lilité limitée à une dépense globale de quelque 450 milli-.ns
de nouveaux francs. Nous sommes loin du compte i

Quant au financement, nous avons trouvé dans le mode
adopté un souci moins prononcé d ' économie, du moins en ce
qui concerne les charges des agriculteurs. Cependant, lors de
la discussion du budget• de 1960, M . le ministre de l'agriculture
déclarait en substance que son plus cher désir était de voir
les sacrifices réduits au maximum pour les exploitants familiaux
dont les revenus sont modestes. Il ajoutait : c Dans cet ordre
d'idées, je crois pouvoir dire que j 'ai reçu de M. le secrétaire
d'État aux finances l'assurance qu'une aide financière importante
serait apportée par le budget au futur régime . La contribution
des e:ploitants familiaux pourra donc être fixée dans les limites
strictement compatibles -avec leurs revenus ».

Nous allons voir ce qu'il en advient . Mais, d'abord, nous devons
relever le caractère humiliant de la participation de l'Etat lorsque
celle-ci est le seul complément à la participation des agriculteurs.
Il s'agit d'une oeuvre de solidarité nationale et nous ne compre-
nons pas que des efforts ne soient pas demandés ailleurs . L' histoire
de l ' assurance-maladie du monde agricole nous donnerait l'occa-
sion de montrer combien injustement nos propositions ont été
repoussées à plusieurs reprises et, chose curieuse, souvent à
cause du financement que nous proposions.

Eh oui ! Nous avions osé parler de solidarité nationale ! Nets
avions proposé une participation au financement par une cotisa-
tion proportionnelle à la valeur de la propriété foncière non
bâtie, par une cotisation générale proportionnelle à la taxe sur
la valeur ajoutée, par une cotisation proportionnelle à l'impôt
sur les sociétés et même par un prélèvement sur la fortune.

Aujourd'hui, on parle un peu trop aisément d'initiatives ; mais
pour en revenir au financement, un gouvernement subitement
généreux laisse entendre qu'il fait un gros effort.

De quoi s'agit-il ? D'un seul mode de financement qui ne
comporte que la participation des intéressés et celle de l'Etat.
Encore si le monde agricole, client important de l'industrie et
du commerce, ne supportait pas le poids d'une part des charges
sociales du régime général ! Alors, solidarité à sens unique ?
De plus, la générosité du Gouvernement n'est pas apparente dans
le texte, puisqu'elle est à peine indiquée dans l'exposé des motifs
pour un montant de 115 millions de nouveaux francs.

S ' agit-il là d'un effort particulier ?
Lorsque . le système de l'assurance maladie des agriculteurs

non salariés sera en vigueur, l'assistance médicale gratuite, qui
coûte cher au budget, nous le savons, verra . disparaître la grande
majorité de ses bénéficiaires. On chiffre à quelque 300 millions
les économies que réalisera ainsi le budget . Et, en face, on fait
figurer 115 millions pour le monde paysan !

En ce qui concerne la- gestion et l'assujettissement, j 'avoue que
nous ne nous trouvons pas devant la même parcimonie . Beaucoup
de clients — permettez-moi cette expression — se précipitent en
effet pour s'assurer la gestion et l'assujettissement des futurs
bénéficiaires de la loi . En ce domaine, le projet gouvernemental
a le mérite, si l'on s'en réfère aux discussions de commission, de
présenter moins d'inconvénients que les solutions qui verraient
le jour dans cette Assemblée.

Quels sont nos salmis ? Efficacité, économie, unité de gestion,
unité d'assujettissement et 'des bases de cotisation, respect du
principe du risque social.

Plus nombreux seront les organismes, plus difficiles seront les
contrôles ; niais, puisque l'Etat apporte sa participation, il faudra
bien qu'il y ait des contrôles dans les divers organismes, surtout
lorsqu'il s'agira d'organismes privés.

Emulation dans le souci d'éviter une pprticipation trop lourde
au monde agricole, dit-on, lorsqu'on fait appel à ces organismes ?
Voire ! Nous nous trouverions donc devant un assaut de philan-
thropie aussi spontané que tardif, et pourtant sujet à caution!

Qu ' on ne nous oppose pas, surtout, le mot de monopole lorsque
nous souhaitons que la mutualité agricole soit responsable de la
gestion et de l'assujettissement . En effet, il y a possibilité d 'asso-
ciation des diverses caisses de secours mutuel qui ont eu, dans
ce domaine, des initiatives heureuses. Il n'est pas question de les

éliminer . Il suffit pour s'en convaincre de constater l 'accord
donné par le président national, M. Senet, au Conseil écono-
mique et social.

Qui dispose, d'ailleurs, de certaines bases de cotisation ? Qui
dispose d'un fichier en règle ? Qui a l'habitude du contact avec
les paysans ? Qui peut assurer une gestion et un assujettissement
dont le contrôle sera aisé ? Qui, sinon la mutualité sociale agri-
cole ?

Et comment ? On songerait maintenant à faire confiance à des
organismes privés qui ne comptent aucune représentation agricole
en leur sein et on se méfierait, au contraire, en évoquant je ne
sais quel monopole imaginaire, du seul organisme où les agricul-
teurs sont représentés, que dis-je ? du seul organisme dont ils
assument la responsabilisé de gestion !

A ceux qui, chaque matin, exécutent un fonctionnaire et
soulèvent l ' épouvantail de la fonctionnarisation, je dis que, par
la dispersion, ils vont nécessiter -la création de fonctionnaires
supplémentaires pour le contrôle .
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Il y aurait, dit-on, des conditions meilleures, des cotisations à

meilleur compte. A qui fera-t-on croire que des organismes pri-
vés, dont la raison de vivre est le profit, vont subitement verser
dans la philanthropie ?

Enfin c'est, pour nous, une question de principe qui nous
fait souhaiter que soient .confiés à la mutualité sociale agricole
la gestion et l'assujettissement . II ne s'agit pas, dans l'assu-
rance maladie dont il est question et que nous créons, d'autre
chose que de la protection d'un risque social, et non pas d'un
risque fonctionnel inhérent à l'exercice de chaque profession.
Qui oserait imaginer qu'à l 'occasion de la protection d ' un tel
risque on puisse réaliser des bénéfices? C'est pourtant ce qui
se produira si l'on prête une oreille trop attentive_ au chant de
certaines sirènes.

Ne parlons plus de monopole ! Ne parlons plus de pluralité !
La pluralité cacherait-elle la volonté de se soustraire à l'obliga-
tion ? Soyons francs, soyons nets. Faisons place à un seul souci :
le profit que les paysans retireront de ce nécessaire projet.

Voilà, mesdames, messieurs, les quelques observations qu' au
nom du groupe socialiste j'avais à présenter sur un projet si
impatiemment attendu et qui devrait être avant tout humain.
Ajouterai-je que nous ne sommes pas surpris, nous, socialistes,
par les contradictions d'un monde capitaliste qui garde ses
préjugés et aussi son souci constant et unique du profit ?

Ai-je besoin de dire que nous constatons, à l'étude de l'en-
semble des projets qui nous sont soumis, le nombre croissant
d'hommes et de femmes qui, enfin, reconnaissent la nécessité
d'une organisation, l 'illusion d 'un individualisme fatalement
égoiste et trop souvent prôné au nom du droit à la propriété qui,
fréquemment, pour les paysans, n'est que le droit à la misère ?

Que nous ayons à regretter la parcimonie avec laquelle sont
donnés les moyens d'une politique agricole hardie, c'est certain.
Mais que nous ayons des raisons d'espérer en la compréhension
d'une assemblée pour modifier des textes insuffisants ne devrait
faire aucun doute.

Rien ne se fera sans l 'adhésion des travailleurs. Rien ne se
fera sans justice sociale ; c'est elle que nous voulons introduire
dans des textes dont elle est trop souvent absente. (Applaudis-
sements à l ' extrême gauche .)

M. le président. La parole est à M. du Halgouct . (Applaudisse-
ments à droite .)
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M. Yves du Halgouet. Monsieur le ministre, dans son discours
concernant les projets d'orientation de l'agriculture, M . le Pre-
mier ministre a fixé certains points importants . Il nous a dit
particulièrement qu'elle devait subir de profondes transforma-
tions, qu'elle doit être moderne, qu'elle ne saurait demeurer à
la traîne lu progrès.

Cette position implique, à mon sens, la mise en oeuvre des deux
leviers de commande de la production moderne : une politique
des investissements et unè politique de l'énergie . Ce sont ces
deux points qui ne me paraissent pas suffisamment étudiés et
précisés dans le projet d'orientation' déposé par le Gouvernement.

La loi de programme qui va venir en discussion fait apparaître
une amélioration notable vis-à-vis des propositions qui nous
étaient faites il y a quelques mois, sans toutefois nous donner
satisfaction entière . Mais ce que je voudrais faire ressortir, c'est
la nécessité d'accroître le volume des investissements réalisés
directement dans les exploitations agricoles.

Depuis la guerre, nous avons assisté à un accroissement sensa-
tionnel des investissements industriels, réalisés conformément au
programme d'équipement du pis n, grâce aux crédits de l'Etat et
à l'autofinancement . L' effort, certes, était nécessaire, et les sacri-
fices consentis par la nation à cet effet, . justifiés . Les' résultats
attendus ont été d'ailleurs excellents et ont placé la France dans
une situation industrielle le premier plan .
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Aujourd'hui, le Gouvernement prend apparemment devant
nous une position énergique peur donner ainsi à la France une
place dominante parmi les nations agricoles. Mais, vraiment, est-ce
possible tant que les projets de loi font silence sur l'importance
et l'urgence des investissements privés qui doivent être réalisés
dans toutes les exploitations, sur les moyens financiers prévus à
cet effet et sur l ' allégement nécessaire des charges qui en décou-
leront pour les producteurs ?

Le travail paysan, en culture et en élevage, comporte le plus
souvent une Cadence d'emploi du matériel très lente, un amortis-
sement des bâtiments qui ne peut se faire que sur de longues
années . En dehors de la culture maraîchère et de l ' aviculture, les
techniques modernes n ' apportent pas de solution au problème de
la rotation plus rapide des éléments de la production et de la pro-
duction elle-même . Il s 'ensuit qu'une somme donnée, investie en
agriculture, ne peut être assortie d'un amortissement et d'un
intérêt comparables à ceux qui sont possibles dans l'industrie.
Comparativement avec l'industrie, je suis amené à dire que l'agri-
culture ne peut supporter qu'un intérêt, deux ou trois fois moindre
et que l'amortissement exige une durée de trois à cinq fois plus
longue. A ce sujet, je n'ai pas trouvé, dans les projets de loi,
l'option que je considère nécessaire.

Il faut donc définir une politique agricole des investissements,
faite d'emprunts à long terme et à faible intérêt. Mais l'autofinan-
cement doit résoudre une -part des investissements, me direz-
vous ? Là, M. le Premier ministre nous le concède, la situation est
déplorable . L'agriculture, en effet, n' est pas rentable et, consé-
quence première, l 'autofinancement n ' est pas possible pour elle.

J' en conclus donc qu'il faut augmenter les prix agricoles pour
rendre à l'agriculture une rentabilité souhaitable et lui permettre
un autofinancement autorisé aux seuls producteurs industriels,
et même vivement encouragé.

Silence, aussi, sur la nécessité de diminuer les prix- de revient
par une politique de prix de l'énergie aussi bas que ceux con-
sentis aux autres activités.

Autrefois productrice d'énergie, et même productrice impor-
tante puisque ce sont ses produits qui fournissaient la chaleur et
la traction et qu ' elle permettait d' assurer ainsi une part extrême-
ment importante des transports, l'agriculture a, dans le monde
moderne, tout au contraire; perdu complètement ces deux postes
économiques primordiaux . Qui plus est, elle-même se trouve main-
tenant, à ce sujet, tributaire, et lourdement, des secteurs secon-
daires et tertiaires pour les formes modernes de ses activités.

Par sa nature, sa diversité, sa complexité, sa dispersion, l'agri-
culture ne peut bénéficier actuellement des avantages commer-
ciaux accordés ou admis par les pouvoirs publics pour l'énergie
et les transports en faveur de l' industrie . Il faut donc que les
pouvoirs publics reviennent, sur ces deux points, à la notion de
service public, que n'auraient pas dû abandonner les grands
commis de l' Etat quand ils ont présidé à la nationalisation pra-
tique de l ' énergie et des transports.

C' est la deuxième option que j' aurais voulu trouver, monsieur
le ministre, dans les projets de loi . (Applaudissements à droite .)

M. le président. La parole est à M. Laurin . (Applaudissements
à gauche et au centre .)

M. René Laurin . Mes chers collègues, étant inscrit à la fin
d'un long débat, je n'interviendrai pas sur tous les sujets qui
ont déjà été évoqués par les orateurs précédents . Je me conten-
terai de présenter des observations sur deux points particuliers.

Je me réjouis, toutefois, que le Gouvernement ait accepté de
déposer les projets de loi dont nous sommes saisis aujourd'hui.
Et je me réfère à l 'intervention de mon ami M. Réthoré, qui est
à la fois un vieux parlementaire et un vieux républicain, et qui
a déclaré ici — comme il l'a fait ailleurs, du reste — qu'il ne
comprenait pas l'émotion dont un certain nombre d'hommes poli-
tiques avaient voulu marquer leur protestation ces temps der-
niers et que le Gouvernement actuel était, à son avis, le seul à
avoir essayé de régler le problème dans son ensemble en dépo-
sant les projets qui nous sont soumis . Cela est exactement dans
le style du Gouvernement tel que nous le concevons et ne peut
que réjouir un membre de la majorité. (Très bien! t'. es bien ! à
gauche et au centre.)

Des deux problèmes que j'examinerai, l'un est d'ordre géné-
ral, l'autre d'ordre régional.

Le problème général concerne les situations extrêmement dou-
loureuses qui, mes chers collègues, ont requis votre attention dans
vos départements à plusieurs reprises, sinon au cours des der-
nières semaines, du moins à d'autres époques. Il s'agit des cala-
mités agricoles .qui, par le fait de circonstances atmosphériques
défavorables, s'abattent sur les cultures.

Il est certain que c 'est là un problème qui n'a jamais été résolu
et qui, malgré le dépôt de nombreuses propositions et projets de
loi datant des législatures précédentes, n'a jamais trouvé, au
sein du Parlement, l'audience nécessaire.

Je n ' évoquerai que pour mémoire, après d' autres collègues,
tel M . Poudevigne, les calamités qui viennent encore de s'abattre
sur la Provence et notamment sur le Nord du département du
Var, où des récoltes entières sont définitivement détruites.

Nous devons -donc, nous parlementaires, trouver les moyens
de régler ce problème . Tel est notre devoir .Et il nous appar-
tient de demander au Gouvernement, qui est responsable de la
sécurité qui doit être garantie à tous les citoyens, même s'ils
sont victimes de maux que n'a pas provoqués l'homme et qui
c tombent du ciel ', d'assurer le financement de ces moyens.

La commission de la production et des échanges qui a évoqué
ce problème à propos des projets de loi que nous discutons a
eu l'occasion de donner — et son rapporteur, M. Gauhier, vous
la fera sans doute connaître dans quelques jours — une interpré-
tation que nous espérons bonne.

C'est à vous que je m 'adresse, monsieur le ministre . Si les
projets de loi qui nous sont soumis ne comportent aucune réfé-
rence au règlement de ces problèmes, le député de Fréjus qui
vous parle rapprochera cette lacune de certaines conversations
qui ont suivi les pénibles événements dus à la rupture du bar-
rage de Malpasset.

A cette époque, en effet, la commission de la production et des
échanges avait évoqué le grand problème de responsabilité posé
par le travail de l'homme, cause indirecte de la rupture du bar-
rage.

Tous nos collègues avaient fort justement fait allusion aux
calamités qui ne sont pas dues à la main de l'homme : les
cataclysmes, les intempéries, ou l ' anéantissement — comme, ces
derniers temps, dans le Var, et dans d ' autres départements --
des cultures de toute une région.

Il avait été, sinon décidé d'un commun accord entre la com-
mission et le Gouvernement, en tout cas question, avec certains
des représentants du Gouvernement, d'une loi sur les calamités.

Une loi, couvrant l 'ensemble des calamités susceptibles de se
produire sur un pays aussi vaste que le nôtre, serait de la plus
grande nécessité .
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Cette loi devrait s' appliquer à tous les domaine. et notam-

ment au secteur agricole pour tenter de réduire, autant que faire
se peut, les malheurs susceptibles de s'abattre sur des régions
entières, privant les cultivateurs de leurs moyens d'existence et
du fruit de leur travail.

Sans doute, monsieur le ministre de l'agriculture, n'a-t-il pas
été possible, pour des raisons que je ne me permets pas de juger
ce soir, de résoudre le problème dans le passé . Sans doute, vos
services et vous, aidés par les parlementaires de régions agri-
coles, n ' êtes-vous pas parvenus à convaincre tous les membres
du Gouvernement du fait que les calamités agricoles représen-
tent une paralysie du pays d'une ampleur suffisante pour
justifier le vote d'une loi . Nous espérons tout de même que vous
parviendrez à convaincre vos collègues du Gouvernement de la
nécessité de préparer .le texte d' une loi générale sur les cala-
mités, une section de ce texte étant réservée à l'agri-
culture. Peut-être alors le Gouvernement trouvera-t-il facilement
des crédits pour assurer un financement général, le problème
spécifique des calamités agricoles étant réglé par des disposi-
tions particulières.

En tout cas, que ce soit par une loi d 'ordre général, avec
section agricole, ou par le moyen d'un fonds pour les calamités
agricoles, nous ne voyons aucun inconvénient et même au
contraire beaucoup d'avantages à ce que la gestion des crédits
soit confiée à M . le ministre de l'agriculture.

Monsieur le ministre, nous désirons tous que soit réglé une
rois pour toutes ce problème des calamités agricoles . La commis-
sion, dont les représentants sont présents et peuvent en témoi-
gner, s ' est, à une large majorité, voire à l'unanimité, ralliée à ce
point de vue.

Bien sûr, nous remercions le Gouvernement pour l'effort qu'il
lait actuellement afin de permettre l ' extension des annuités et
la diminution des intérêts ; mais il est impensable que, à une
époque comme la nôtre, en l'an 1960, et dans un grand pays
comme le nôtre, on n'ait pas trouvé les moyens de régler défini-
tivement ce problème des calamités . C'est là le rôle de l' Etat.
Il ne s 'agit pas de demander à l ' initiative privée d'intervenir.
Il faut que l'Etat garantisse, par un financement quelconque,
l'agriculteur accablé par un cataclysme naturel, garantisse la
rémunération de son travail et lui évite la ruine.

Voilà le premier problème général que . je me proposais,
monsieur le ministre, d'évoquer devant vous . Il a, croyez-le
bien, une importance considérable non seulement dans le dépare



642

	

ASSE\II3LEE NATIONALE — 2° SEANCE DU 4 MAI 1960 '

tement que j'ai l'honneur de représenter mais encore, certaine-
ment, dans les départements agricoles représentés par tous nos
collègues.

Le deuxième problème porte, monsieur le ministre, sur les
aménagements régionaux.

Il est évident que l ' aménagement .du territoire français est
une des oeuvres les plus importantes et les plus urgentes à accom-
plir, non seulement pour le développement économique du pays,
mais aussi pour son prestige. Il faut permettre à la nation, sur le
plan de la compétition internationale, de concourir avec les
autres pays de l'ensemble européen . Cette oeuvre est commencée ;
elle est tout à l'honneur du pays, mais il faut maintenant, malgré
les difficultés financières, trouver les moyens de l'achever effica-
cement.

Parmi les aménagements régionaux, je veux traiter d'un
programme de travaux qui intéresse quatre départements, dont
deux plus particulièrement, les Bouches-du-Rhône et le Var . Il
s'agit du projet prôné par la commission mixte du canal de Pro-
vence . Ce projet, je le répète, intéresse quatre départements,
250 communes, et il est une promesse de mieux-être pour
un million et demi d'habitants dont les besoins en eau sont sans
cesse croissants. D'autre part, à une époque où l'on parle beau-
coup dans le monde — et, bien entendu, nous suivons incondi.
tionnellement, là comme ailleurs, M . le Président de la République
— des pays sous-développés, on peut dire que ce projet concerne
aussi deux départements sous-développés, les Hautes-Alpes et
les Basses-Alpes . II atténuera le déséquilibre entre le haut et le
bas pays de la Provence . Enfin, il permettra l' utilisation ration-
nelle du terroir, la culture intensive et de nouvelles productions.

J'ai eu l' honneur ; monsieur le ministre, au moment où le projet
de loi de programme — qui malheureusement fut retiré par le
Gouvernement au Sénat — fut déposé sur le bureau de l 'Assem-
blée et où nous avons pu vous expliquer nos préoccupations, de
vous exposer notre situation précise.

A cette époque, vous avez bien voulu nous déclarer que des
efforts restaient à faire, que des travaux d'études n'étaient pas
terminés mais qu' une option était prise définitivement et que
le Gouvernement de la République avait l'intention de réaliser
ce canal de Provence, sans toutefois que soit pris, bien entendu,
aucun engagement sur les délais.

Je me réjouis personnellement de ce que dernièrement, devant
la commission de la production et des échanges, vous ayez tenu
le même langage ; vous 'avez répété que le projet du canal de
Provence était décidé. Vous avez ajouté, et je vous en sais
gré, que ce projet pouvait à présent être réalisé techniquement
par vos services et par les importants bureaux d'études du canal
de Provence . Ce qui manquait, c'étaient les crédits.

Au surplus, et ce n'était pas le cas au moment où nous avons
discuté la précédente loi de programme, le conseil d'Etat a main-
tenant approuvé les statuts de la société.

Alors, monsieur le ministre, de quoi s ' agit-il exactement ? II
s'agit d'un problème dont il faut que nous nous expliquions et
que j'ai le devoir d'exposer brièvement à mes collègues.

Il ne s'agit pas simplement, croyez-le bien, mes chers col.
lègues, de la réaction, du réflexe d ' un député parlant, d'ailleurs,
avec l'accord de ses collègues du département et des départe-
ments voisins, intéressés au même titre . Il s'agit d ' un problème
de principe.

U faut, en effet, que vous sachiez, et j'ai le devoir de vous le
dire, que certain projet du canal de Provence a été soumis aux
conseils généraux et reconnu comme définitif . Il y a quelques
semaines, l'administration, les préfets, représentant le Gouver-
nement de la République, tant dans les Bouches-du-Rhône que
dans le Var, ont saisi les conseils généraux de nouvelles pro•
positions; demandant à ces assemblées d'accepter ce qu'ils appe•
laient, avec un certain euphémisme, une c variante a . Celle-ci
consistait à tracer différemment le trajet de l'ouvrage définitif.
D 'ailleurs, la collaboration de la compagnie mixte et d 'Electricité
de France ne pouvait, par "efficacité que l' on était en droit d 'en
attendre, que réjouir les élus départementaux .
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Dans le département du Var, les représentants de l'adminis-

tration firent connaître que la réalisation du projet du .canal
de Provence était antérieurement retardée par le manque de
crédits, mais que si les conseillers généraux acceptaient c la
variante s — ce mot figure dans les rapports que je tiens à la
disposition de ceux de nos collègues que la question intéresserait
et c ' est cette méthode, critiquable, que je tiens à dénoncer —
cette décision aurait pour effet immédiat de permettre un finan-
cement ultra-rapide d'une première tranche de 25 milliards d'an-
ciens francs en trois années, soit 8 milliards par an . Ceux qui
ont fait état, auprès des représentants du Gouvernement de la
République, des engagements dont je viens de parler — certains
étaient conditionnels et tous étaient précis — étaient — les
conseillers généraux des deux départements qui sont ici présénti

peuvent en témoigner — des gens sérieux, appartenant à l ' admi-
nistration du plan, d'éminents techniciens, qui avaient qualité
pour définir la politique exacte que l'on entendait suivre . Nous
étions fondés à penser — monsieur le ministre, je vous redis ici
publiquement ce que nous vous avons exposé dans le secret de
votre cabinet, tous réunis auprès de vous — que nous pouvions
croire ceux qui nous faisaient ces déclarations . Nous avions le
sentiment qu'ils étaient mandatés et représentaient, pour leur
modeste part, ce qu'il est convenu d'appeler c l 'administration »,
les a pouvoirs publics e, le c Gouvernement s.

Je dois vous dire que notre réveil fut cruel au moment du
dépôt des projets du Gouvernement, quand nous avons pris
connaissance des _irévisions pour les trois années à venir. En
effet, pour l'ensemble des aménagements régionaux, on pré-
voyait un engagement de 36 milliards, soit quelques milliards de
plus que ce qui avait été prévu à l'origine, théoriquement, pour
le seul canal de Provence.

Je sais que, depuis, en certaines circonstances, le Gouver-
nement a été pris à la gorge pour résoudre des problèmes
éminemment intéressants je songe aux marais de l'Ouest ou
à la poursuite de certains travaux. Je sais aussi qu'on a essayé
— ce qui est à l 'honneur du Gouvernement — de créer une doc-
trine en matière d'aménagements régionaux. Mais ce que je ne
comprends pas, c'est que l ' on propose à un conseil général un
projet insuffisant, mais doté de crédits et que, dans les trois
semaines qui suivent, non seulement on revienne sur la pro-
messe faite, mais encore — j'attire ici votre attention, mes
chers collègues — on inscrive au budget des crédits tellement
insuffisants qu'il est question d'abandonner définitivement les
prévisions de travaux pour lesquels on a dépensé des milliards
en crédits d'études.

Voilà ce qui est critiquable.
J'abrège car je ne veux pas exposer longuement ce problème

dont nous aurons l'occasion de parler au moment de la dis-
cussien des amendements.

Lés délégations de parlementaires de tous - les départements
intéressés ont vu M . le ministre de l'agriculture. Bien entendu,
M. le ministre ne peut pas faire sortir de terre des crédits
qu'on ne lui donne pas . Mais nous avons finalement su le.
fin mot de toute cette histoire.

Tout le monde est d'accord sur la réalisation du programme
dont j'ai parlé, qu'il s'agisse des techniciens, des hommes
politiques, du Premier ministre ou du ministre de l'agriculture
et même -- je n ' aurai garde de l'engager, ce qui d'ailleurs
n'aurait aucun effet — du ministre des finances . On raconte même
que la direction di s Trésor est convaincue . Mais nous nous
heurtons, simplement, à quelques fonctionnaires, éminemment
respectables, certes, de la direction du budget qui refusent d'ins-
crire les crédits nécessaires pour les mettre à la disposition
du Go,' : ..rnement.

M. le ministre, sur ce point, nous sommes en désaccord
total et je vous prie d'être, s'il vous plaît, notre interprète
— en tout cas - le mien et celui de mes collègues du Var —
auprès du Gouvernement . Nous avons d'ailleurs eu l'occasion de
dire à M. le Premier ministre ce que nous en pensions.

Le ministre de l'agriculture et le Premier ministre défi-
nissent la politiqué agricole du pays et c' est 'au ministère des
finances de fournir les moyens de la réaliser. Ce n'est pas au
ministère des finances de mesurer ce qu'il donne, la politique
à suivre devant être en conséquence décidée. (Applaudissements
sur divers bancs.) Or, depuis des années — je ne crois pas
qu'il soit démagogique de dire cela — le mal profond dont
nous souffrons dans notre République, c'est celui-là . Quand
je dis c notre République », je suis parfaitement fier et heureux
d'avoir, à mon humble place, aidé à promouvoir la République
présente et si c'était à refaire, je le referais avec la plus grande
joie . Mais si nous avons voulu instaurer une République nou-
velle, c'était précisément pour ne pas revoir tout cela . En effet,
il est incroyable que des fonctionnaires, aussi éminents et res-
pectables qu'ils soient, ne puissent mettre à la disposition du
pouvoir politique du pays, en définitive le seul qui détienne
l'autorité, les moyens nécessaires pour appliquer la politique
qu'il a décidée.

M. le président. Monsieur Laurin, je vous informe que votre
temps de parole est épuisé.

M. René Laurin. Je termine, monsieur le président.

Ainsi, monsieur le ministre, si nous avons demandé, mes col-
lègues et moi, à la commission de la production et des échanges
le vote d'un amendement qui tend à supprimer totalement le
crédit de 36 milliards de francs prévu pour les aménagements
régionaux, ce n'est pas, vous l'entendez bien, pour mettre obs-
table à la réalisation des travaux concernant les marais de
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l'Ouest, la Durance, le Bas-Rhône Languedoc et autres aména-
gements régionaux, mais bien pour protester contre les méthodes
employées et contre l'insuifisanee des crédits mis à votre dis-
position.

Tous ces travaux doivent être considérés dans leur ensemble
et c'est à vous qu'il appartient de définir l'ordre d'urgence de
leur réalisation . Nous en reparlerons, je le répète, au moment
de la discussion des amendements.

Je voudrais conclure, mes chers collègues, puisque M. le pré-
sident m 'y a invité.

J 'ai évoqué deux problèmes, l'un d'ordre - général, l'autre
régional. Les maires et les conseillers généraux, vous le savez,
mettent au point des plans d'avenir pour les collectivités dont
ils sont les mandants . Lorsque les projets sont retenus, il s'ensuit
des transformations profondes dans tous les domaines, qu'il
s'agisse des cultures ou des adductions d'eau . Ces transfor-
mations donnent lieu, elles aussi, à l'établissement de prévisions.
Lorsque des plans d'une importance aussi gigantesque sont
décidés, s'il advient que l'on change de politique, tout le tra-
vail de nombreux i lus municipaux et départementaux est, d'un
coup, détruit. II faut donc que ces projets soient exécutés. C'est
pourquoi nous avons demandé à la commission de la production
et des échanges de nous permettre d' expliquer nos vues sur ces
problèmes régionaux qui posent eux-mêmes un problème d'in-
térêt général. Je vous demande donc, mes chers collègues, de
vouloir bien étudier, dans les semaines qui viennent, nos raisons,
nos considérations, pour nous aider à obtenir du Gouvernement,
ce qui est le rôle du Parlement, les moyens nécessaires à la réali-
sation de notre politique et, en particulier, de nos plans d'amé-
nagements régionaux. (Applaudissements.)

M. le président . La parole est à M. Tebib . (Applaudissements .)

M. Abdallah Tebib. Mesdames, 'messieurs, je me permets, du
haut de cettre tribune, d'adresser aux agriculteurs de notre chère
métropole le salut fraternel des agriculteurs algériens . (Applau-
dissements.)

Je leur déclare que tous ces agriculteurs qui oeuvrent sur la
rive Sud de la Méditerranée, sont solidaires avec eux, sur tous
les problèmes concernant la situation de l'agriculture en France
métropolitaine et je leur demande de se pencher sur la situation
grave, voire dramatique, de plusieurs agriculteurs algériens.

Tous les matins, en métropole, l ' agriculteur prend ses outils
de travail, scrute le ciel et commence sa journée avec l ' aide du
Seigneur.

Tous les matins, en Algérie, l'agriculteur• scrute le ciel, et
aussi la région, et commence sa journée dans la peur et 'sous
la terreur.

Je sais que l'armée veille et veille bien . Je lui rends un hom-
mage particulier et je m'incline bien bas devant tous ceux qui
tombent chaque jour. Je sais aussi que beaucoup de soldats
sont laboureurs, moissonneurs, comme beaucoup d'autres sont
instituteurs.
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Dans les centres de regroupement, les habitants d'une région

sont à l'abri des actions des rebelles, comme beaucoup parmi
vous l'ont constaté au cours de leurs tournées en Algérie . Mais,
parmi eux, se trouvent assez souvent des agriculteurs qui ont
abandonné leur terre, située en zone interdite, plus ou moins
éloignée, donc inexploitable. Depuis trois ou quatre ans, ces
braves agriculteurs ont vendu leur bétail ; aujourd'hui, ils vivent
misérablement, faute de revenus et parfois faute de travail.

Ces cultivateurs se sont endettés. Je sais qu'il est procédé
à des distributions de vivres.

J'en arrive au vif de mon sujet : la pratique de l'usure. L'usure
a toujours été un des pires fléaux de l'économie algérienne . Une
des plus belles réalisations de la France a été l'institution du
crédit agricole pour mettre fin à des abus scandaleux généra-
teurs de troubles sociaux. J'admire la généreuse politique d'aide
du Gouvernement aux petits agriculteurs, mais cette aide est
souvent mal répartie.

Considérant la situation extrêmement pénible de la petite
propriété agricole et l'impossibilité d'exploiter' des terres situées
très souvent en zone interdite et placées dans des conditions
difficiles du fait du terrorisme, nous vous demandons que, pour
le cas que je viens d'évoquer, aucune vente forcée aux enchères
publiques de propriétés agricoles n'ait lieu tant que la paix ne
sera pas définitivement rétablie en Algérie, que les caisses de
prêts agricoles et de désendettement étudient les moyens de
venir en aide aux agriculteurs en difficulté par suite des évé-
nements d'Algérie, que le règlement des créances basées sur
des taux d'intérêts supérieurs à ceux pratiqués' par les caisses
de crédit cricole soit rejeté et considéré comme usuraire .

La France a fait beaucoup de belles choses, mais il reste beau-
coup à faire. Notre province était aux trois quarts en friche
et pleine de marécages . A l'heure actuelle, beaucoup de nos
légions n'ont rien à envier à la métropole.

Pour le Gouvernement, nous voterons les projets de loi agri -
coles et les amendements acceptés. Mais nous vous demandons
aussi, monsieur le ministre, de publier un texte — loi ou
décret — qui donne l'espérance à tous les agriculteurs qui se
sont groupés pour demeurer Français . (Applaudissements .)

Leur moral sera accru, pour la prospérité de la plus grande
France, et l'Algérie pourra être un des greniers de la France
comme elle a été le grenier de Rome . (Applaudissement-.)

M. le président. Le parole est à M . Toutain . (Applaudissements
à gauche et au centre .)

M . Jean Toutain . Mes chers collègues, dans ce débat où l ' im-
portance des problèmes de l'agriculture, nôtamment ceux qui
concernent l'enseignement et la promotion agricole, nous oblige
à ne rien laisser de côté qui pourrait apporter une pierre à cet
édifice si complexe, mais cependant si indispensable, que consti-
tuent ces projets, je me permets de demander au Gouvernement,
et spécialemnt à M. le ministre de l'agriculture, si, après accord
avec le ministre des armées, il ne serait pas possible d'envi-
sager dans l 'armée des cours obligatoires pour les jeunes recrues
venant de l'agriculture, où elles apprendraient sommairement
les techniques modernes de culture, des notions de mécanique
pour l'entretien du matériel agricole et des notions de médecine
vétérinaire.

Il n'est pas question ici, bien entendu, de prétendre sortir
ainsi des ingénieurs ni même des cadres hautement qualifiés.
Mais quand on songe à l 'ignorance quasi totale des notions de
base les plus simples dont font preuve sur ces sujets les jeunes
recrues, il pourrait en être espéré au moins la suppression
d'erreurs grossières ayant parfois des conséquences désastreuses
et qu'un minimum d'éducation suffirait à éviter.

Pour le présent, dans les circonstances actuelles, ces cours
permettraient la formation de moniteurs agricoles élémentaires,
suffisants cependant pour donner aux jeunes musulmans d'Algé-
rie des notions qui leur seraient fort utiles.

Ces jeunes recrues, intéressées par ce travail, pourraient en
tirer pour elles-mêmes un profit supplémentaire, le désir de per-
fectionnement suscité par ces cours les entrainant à un travail
personnel et volontaire parfois important.

Qu'il me suffise de rappeler les résultats remarquables obtenus
par nos jeunes soldats qui, en Algérie, bien que parfois peu
pourvus de parchgmins, ont su apporter aux jeunes Musulmans
des bases essentielles sur lesquelles, par la suite, il sera plus aisé
de construire . (Applaudissements.)

Dans l'avenir et lorsque les jeunes recrues disposeront de temps
supplémentaire, ces cours pourront être d'un niveau plus élevé,
peut-être même plus spécialisés et participer ainsi utilement à la
promotion agricole désirée par le Gouvernement et indispensable
au développement de notre agriculture . Il s' agira alors de véri-
tables cours de promotion accélérée qui, pour bien des jeunes,
seront les seuls auxquels il leur sera donné d'assister, car s'il est
aisé de toucher de nombreux jeunes de l'industrie, il est beau-
coup plus difficile de généraliser des cours de promotion dans les
campagnes.

C'est pourquoi je serais heureux que M . le ministre de l'agri-
culture meus indique s'il serait possible d'envisager de tels cours
qui ont donné ailleurs, je le souligne, d'excellents résultats.
(Applaudissements .)

M . le président . La parole est à M. Douzans.

M . Jacques Douzans . C' est une tâche véritablement ardue et en
apparence contradictoire pour le représentant d'une circonscrip -
tion agricole du Sud-Ouest de monter à la tribune avec le double
souci de bannir tout propos susceptible d'altérer l ' autorité morale
dû chef de l'Etat, qui reste pour la très grande majorité de mes
compatriotes le sauveur de la patrie et de la République, et de ne
pas trahir les intérêts vitaux d'une population rurale dont je n'ai
pas besoin de souligner la tragique détresse.

Celle-ci a été accentuée dans la nuit de samedi à dimanche par
le gel qui a détruit 80 p. 100 des récoltes de nos viticulteurs et de
nos arboriculteurs . Et je tiens à vous remercier ici monsieur le
ministre, d'avoir bien voulu accepter le principe d'une réunion
qui aura lieu demain à l'Assemblée nationale avec les cultivateurs
du département de la Haute-Garonne qui se permettront de vous
exposer les problèmes qui résultent des conséquences de ce gel,
calamité atmosphérique qui a nui, considérablement aux intérêts
des cultivateurs de notre région .
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Depuis le dernier débat sur l'agriculture où j'avais eu l'occa-
sion de rappeler le droit à la vie de nos ruraux, la situation n'a
cessé de se dégrader.

Au cours de l'année 1959 le décalage entre les prix agricoles et
les prix industriels a été de 15 p. 100. Nos cultivateurs ont tenté
de se sauver en s'endettant un peu plus chaque jour. Aujourd'hui,
c'est l'anéantissement systématique de nos petites exploitations
familiales.

Le représentant au Parleinent de ces populations laborieuses
a des devoirs vis-à-vis de ses mandants et il n'a plus le droit de
se contenter de promesses vaines ou de solutions à long terme.

Est-ce vraiment si long, vingt ans ? r, a demandé l'autre jour
M. le Premier ministre en parodiant des propos du maréchal
Lyautey.

Je lui répondrai simp!ement qu'avant la fin de la présente légis-
lature, si on ne prend pas des mesures immédiates pour remédier
à l'exode rural, un tiers environ de nos exploitations agricoles
seront fermées.

Il est urgent que le Gouvernement prenne des mesures immé-
diates pour arrêter cet exode rural, en pratiquant non seulement
une politique de soutien des prix, mais encore une politique bien
comprise de décentralisation industrielle.

Les projets de loi que vous nous soumettez, monsieur le
ministre, ont un mérite, c'est celui d'exister, et ils sont une
amorce, certes bien timide, mais tout de même réelle, d'une
nouvelle politique agricole du Gouvernement.

Je me réjouis, notamment, qu'un projet de loi relatif à l ' assu-
rance maladie soit envisagé et ait été déposé sur le bureau
de l'Assemblée . Il était anormal, il était peu équitable qu'une
catégorie importante de nos populations laborieuses, celle des
agriculteurs, ne bénéficie pas des mêmes conditions d 'assurance
que les salariés des villes.

Je ferai néanmoins les quelques réserves suivantes : j'estime
que la couverture du gros risque telle qu'elle est prévue par
le projet de loi ne répond pas à ce qui doit nécessairement être
fait pour les agriculteurs . En. effet, je crois que c'est une
politique d ' économies mal comprise que d'envisager uniquement
la couverture du gros risque . Je ne suis pas médecin, mais je
crois, comme le dit un vieux proverbe, qu'il vaut mieux prévenir
que guérir. De nombreux cultivateurs, n'étant pas couverts pour
le petit risque, vont automatiquement négliger leurs rhumes de
cerveau, leurs grippes, leurs crises - appendiculaires, leurs
caries dentaires, qui se transformeront sans doute un peu plus
tard, mais toujours à la charge de l'Etat, en gros risques qui
seront peut-être, comme l'a dit dans son rapport M. Godon-
nèche, qui est un médecine rural particulièrement qualifié pour
traiter de ces questions, des maladies beaucoup plus graves
comme la péritonite ou une aggravation des caries qui exigeront
des travaux de prothèse dentaire à la charge de la collectivité.

Je sais bien, monsieur le ministre, que si l'on voulait faire
bénéficier les cultivateurs des mêmes avantages que les salariés
agricoles ou les salariés industriels de la ville, il faudrait un
budget de 80 à 100 milliards . Je sais que cette considération
a conduit à préconiser un abattement à la base pour les maladies.
En définitive, on s'est arrêté, pour le financement, au chiffre
limite de 46 milliards, •11,5 milliards étant mis à la charge
du budget de l'Etat et les autres 34,5 milliards à la charge des
cotisants.

Un certaih nombre de mes amis politiques et moi-même nous
estimons que cette proportion n'est pas équitable et nous avons
déposé un amendement qui tend à répartir équitablement les
charges entre les exploitants agricoles et l'Etat, ce dernier
prenant à sa charge 50 p. 100 de l'assurance maladie et les
cotisants ayant à leur charge les 50 p . 100 restants.

Si l'on voulait assurer les cultivateurs pour tous les risques
que je viens d'énumérer — petits risques en particulier et
accidents du travail — il faudrait envisager un budget de
100 milliards, c'est-à-dire qu'il faudrait évidemment que l'Etat
pprenne à sa charge la différence, car il n'est pas question, dans
la situation actuelle des budgets familiaux agricoles, d ' envisager
une cotisation plus importante que celle qui a été arrêtée dans
le projet de loi . Mais je crois, comme l'a dit M. le docteur
Dehray, vice-président de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, que ce projet ne constitue que le premier
étage d'un édifice qui s'appellera r la sécurité sociale agricole ».
Je forme le voeu que le texte constituant cette sécurité sociale
agricole soit voté avant la fin de la présente législature.

J' ajouterai que je suis fermement partisan de la cotisation
basée sur le revenu cadastral . Ce n 'est pas parce que je représente
un département du Sud-Ouest, mais j'éstime qu ' il est plus
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équitable qu'une exploitation de 200 hectares de bonne terre
paie une cotisation supérieure aux petites exploitations de 5 à
10 hectares de terre aride.

Quant au projet de loi d ' orientation agricole, il est un peu,
comme l'enfer, pavé de bonnes intentions . Certes, je ne peux
que me féliciter du souci du Gouvernement de promouvoir
une politique agricole nouvelle et de définir la situation de
l ' agriculture dans l'avenir, les lignes de force de la politique
agricole à venir ou la situation de l 'agriculture dans l'économie
de la nation, mais j'estime que ce projet de loi comporte des
articles qui ne nous donnent pas entièrement satisfaction.

Je tiens à signaler en particulier le danger que présente
l ' article 4 pour certaines de nos petites exploitations agricoles
du Sud-Ouest. Cet article 4 définit la propriété rentable et
subordonne la rentabilité à la présence sur le sol de l'exploitation
de deux unités de travail.

Monsieur le ministre, je vous pose alors une question à laquelle
je souhaiterais que vous répondiez lorsque vous interviendrez à
la fin de la discussion générale : que deviendront les petites
exploitations qui ne comprennent, comme il en est beaucoup
dans le Sud-Ouest, que le mari et la femme, le premier souvent
âgé, la femme quelquefois invalide ?

Ces petits exploitants sont-ils définitivement condamnés à
disparaître ? N'auront-ils pas droit au bénéfice de la législation
que nous allons voter ?

Quant à l'article 24 sur les prix d'objectif, il ne nous donne
pas non plus satisfaction. Certes, vous manifestez l'intention de
fixer des prix d'objectif qui tiennent compte de l'évolution de la
situation économique, mais il me parait fâcheux de fixer au
15 octobre 1961 la date à laquelle vous devez les fixer.

En raison de la gravité de la situation actuelle de l'agriculture, -
il 'serait souhaitable que la date du 15 octobre 1960 soit choisie
de préférence.

A prbpos de 'cet article 24, je vous poserai une question qui
est, dans ce débat, la question principale : quel critère présidera à
la fixation des prix d ' objectif ?

Pour un certain nombre de mes amis politiques et moi-même,
l' indexation des prix agricoles parait être le seul moyen non
seulement de donner des garanties immédiates aux cultivateurs,
mais encore d'obliger les responsables à examiner sérieusement
le problème agricole, à définir une orientation précise de
l'économie agricole, à mettre surtout un terme à ces importations
de choc qui ont été la cause de la ruine de beaucoup de nos
petites exploitations et, en même temps, de contraindre le Gou-
vernement à promouvoir une politique de débouchés qui condi-
tionnera la rentabilité de ces exploitations.

Monsieur le ministre, ce sont les principes ainsi définis qui
devront constituer le préalable à toute discussion avec nos parte-
naires du Marché commun avant la fixation des prix moyens
européens.

C'est dans cet esprit que mes amis et moi-même avons déposé
un amendement à l 'article 24, amendement qui sera soutenu par
mon éminent collègue M. Patrice Brocas.

Sous ces réserves, et si imparfaits que soient les textes que
vous nous soumettez, je voterai les projets du Gouvernement en
formant le voeu qu'ils soient par vos sains amendés, améliorés,
perfectionnés . Partisan d'une opposition constructive, je ne don-
nerai pas le coup de pioche du démolisseur à ces fondations si
péniblement acquises et si longtemps espérées.

Je souhaite ne plus avoir, dans l ' avenir, à déposer une motion
de censure. N'est-il pas de l ' intérêt de la démocratie et du régime
parlementaire que le Gouvernement et les instances gouverne-
mentales ne se dérobent pas à des discussions loyales et appro-
fondies . sur des textes qui conditionnent la vie de toutes les
populations rurales? Je pense qu'il est préférable, pour le
régime parlementaire et pour la démocratie, de discuter de ces
questions avec les représentants élus de la nation, plutôt que de
céder bribe par bribe devant la pression des manifestations de
rue ou de désordres qui répugnent au bon sens des cultivateurs
mais auxquels, il faut bien le dire, votre incompréhension les
a quelquefois contraints.

Le pouvoir, a-t-on ' dit, ne recule pas . De 1914 à 1918 et de
1939 à 1945 — nos monuments aux morts clans nos campagnes en
témoignent — nos cultivateurs n'ont pas reculé.

Etudier avec compréhension les légitimes revendications de
ceux qui constituent l'élite morale de la nation, soyez-en persuadé,
monsieur le ministre, - ce n'est pas reculer, c'est se grandir.
(Applaudissements.)

M. le président . La parole est à M . Baudis. (Applaudissements.)

M . Pierre Baudis. Dernier orateur inscrit dans ce débat, qu' il
y avait d'ailleurs intérêt à aborder le plus tôt possible dans
cette enceinte, au lieu de voir des manifestations et parfois
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des bagarres se renouveler les dimanches sur les places de
nos préfectures, je n'abuserai pas de mon tour de parole.

Mon propos a simplement pour objet de traiter un problème
que je considère comme particulièrement important . Le Parle-
ment s'était, durant les précédentes législatures, préoccupé
d'établir un mode d'indemnisation en faveur des agriculteurs
dont les exploitations avaient été éprouvées par des calamités
atmosphériques et il avait même fait obligation au Gouverne-
ment , par la loi du 8 août 1950, de préparer un projet de loi
tendant à organiser soit un système d'assurance contre la grêle,
le gel et les calamités de toute nature, soit une caisse nationale
de solidarité destinée à indemniser les victimes.

Cependant, comme certains de mes collègues l'ont indiqué,
aucune mesure n'est encore intervenue à ce jour, bien que les
dommages subis par l'agriculture aient depuis lors démontré
l'urgente nécessité de cette réalisation.

N'est-ce pas un devoir qui s'impose que celui de venir en
aide aux exploitants agricoles en leur permettant de remettre
leurs terres en état, de produire et d'attendre les prochaines
récoltes ? Alors qu'il existe pour les salariés un fonds de chô-
mage qui, en cas de privation de travail, leur permet de vivre,
pourquoi ne serait-il pas concevable de donner une garantie
au monde de la paysannerie ?

Certes, les paysans ne réclament pas le remboursement inté-
gral du sinistre . Le droit de recourir à ce fonds de secours ne
serait ouvert que dans le cas où les frais de culture engagés
pour la mise en valeur des parcelles sinistrées dépasseraient un
certain pourcentage. Si les agriculteurs peuvent supporter le
petit risque, ils doivent, en revanche, être secourus pour des
dommages importants ou répétés.

J'ai eu l'occasion, ces jours derniers, de voir sur place les
ravages très graves causés par le gel dans les communes rurales
aux environs de Toulouse et dans le canton de Montastruc-la-
Con4eillère, en particulier à Bessières, Buzet-sur-Tarn, Lapey-
rouse-Fossat . Je dois dire qu'on en garde le sentiment que
quelque chose doit être fait, et d'urgence.

Or, qu ' a-t-on prévu pour faire face à ces besoins ?
Nous trouvons inscrits dans le budget 500.000 nouveaux francs

de crédits à titre de secours d'urgence pour calamités publiques ;
mais ils figurent dans le budget du ministère de l'intérieur . Je
ne pense pas que cela puisse concerner ce qui nous intéresse
aujourd'hui . On trouve dans le budget des charges sociales un
crédit de 54 millions de nouveaux francs prévu pour des
dépenses accidentelles ' ; je .crains que pela non plus ne puisse
intéresser l'agriculture. Enfin, le fonds de développement écono-
mique et social prévoit pour cette année un crédit de 45 millions
de nouveaux francs destiné aux prêts pour calamités agricoles.

Telle est la caisse dans laquelle on peut puiser. Aucun crédit
n'est donc prévu dans le budget du ministère de l'agri-
culture pour les calamités agricoles et, dans ce domaine, qui
touche à la vie du monde paysan, c'est la commission des
investissements de ce fonds, laquelle siège d'ailleurs à la direc-
tion du Trésor au ministère des finances, qui est seule compé-
tente.

Pourquoi cette sorte de méfiance vis-à-vis des services du
ministère de l'agriculture ? Pourquoi le crédit de 80 millions de
nouveaux francs prévu au budget de 1959 a-t-il été réduit de près
de moitié pour descendre à 45 millions de nouveaux francs en
1960 ? 11 apparaît d'ailleurs qu'il faudra conjuguer les prêts du
fonds de développement — ces 45-millions de nouveaux francs —
et les secours d'urgence d'une caisse à constituer rapidement.

En effet, nous sommes obligés de constater que les prêts sans
octroi de secours ont accentué dans des conditions particulière-
ment inquiétantes l'endettement des paysans des régions où
sévissent malheureusement le plus souvent les sinistres.

Monsieur le ministre, vos prédécesseurs ont fait à 'cet égard
trop peu et souvent trop tard.

Au moment où vous allez déterminer une politique agricole de
longue haleine, vous ne pouvez pas oublier ce cauchemar-que
constituent les calamités agricoles pour nos paysans de France.
(Applaudissements à droite, à gauche et au centre .)

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. Henri Rochereau, ministre de l'agriculture. Mesdames, mes-
sieurs, ce n'est pas à cette- heure tardive que je répondrai à
chacun des orateurs qui sont intervenus dans la discussion géné-
rale . Je le ferai lorsque les différents projets viendront en dis-
cussion . J'aurai ainsi la possibilité de fournir davantage de pré-
cisions ; autrement dit, de fournir en quelque sorte des réponses
spécialisées.

Dans ces conditions, l'engagement étant pris de répondre à
chacun des orateurs, notamment dès l'examen du projet de loi
d'orientation agricole, puis à l'occasion de chacun des autres

projets, l'Assemblée pourrait envisager la clôture de la discussion
générale . (Applaudissements.)

M. le président. Monsieur le ministre, les applaudissements de
l'Assemblée montrent que nos collègues vous sont reconnaissants
de vous être engagé à répondre de la sorte, d'une façon beaucoup
plus précise, aux questions qui ont été traitées au cours de la dis-
cussion générale, et ils vous en remercient . Bien entendu, vos
réponses au cours de l'examen des articles des différents projets .
de loi ne devront pas permettre de rouvrir la discussion générale.

Personne ne demande plus la parole dans la discussion géné-
rale commune des sept projets de loi concernant l'agriculture ? . ..

La discussion générale commune est close.

-3—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M . le Premier ministre un projet
de loi constitutionnelle tendant à compléter les dispositions du
titre XII de la Constitution.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 603, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, à défaut
de constitution d' une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

-4—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Demain jeudi 5 mai, à quinze heures, première
séance publique : .

Discussion et vote sur la motion de censure déposée par :
MM. Raoul Bayou, Paul Béchard, Billères, Pierre Bourgeois,
Boutard, Brocas, Cassagne, Chandernagor, Arthur Conte, Dar-
chicourt, Darras, Dejean, Mme Delabie, MM. Denvers, Derancy,
Deschizeaux, Desouches, Dieras, Douzans, Duchateau, Ducos,
Dumortier, Durroux, Guy Ebrard, Just Evrard, Maurice Faure,
Forest, Félix Gaillard, Gauthier, Gernez, Hersant, Juskiewenski,
Lacroix, Tony Larue, Francis Leenhardt, Max Lejeune, Longe-
queue, Mazurier, Mercier, Guy Mollet, Montalat, Eugène Montel,
Muller, Padovani, Pavot, Pic, de Pierrebourg, Poignant, Charles
Privât, Frivet, Regaudie, Sable, Schaffner, René Schmitt,
Mme Thome-Patenôtre, MM. Francis Vals, Var.

(Application de l'article 49, alinéa 2 de la Constitution .)
A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Discussion et vote de la motion de censure (suite).
La séance est levée.
(La séance est levée à vingt-trois heures cinquante minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assembléelée nationale,

RENÉ - Masson.

Démissions de membres de commissions.

1° M. Bord, Mme Devaud, M . Santoni ont donné leur démission
de membre de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales ;

2" M. Lepidi a donné sâ démission de membre de la commission
de la production et des échanges ;

3° M. Palewski (Jean-Paul) a donné sa démission de membre
de la commission chargée d'examiner la proposition de réso-
lution tendant à requérir la suspension de la détention d'un
membre de l'Assemblée (n° 578 rectifié).

Désignations, par suite de vacances, de candidatures
pour tes commissions.

(Application de l'article 25 du règlement .)

Le groupe de l'Union pour la Nouvelle République a désigné :
1° M. Bord, Mme Devaud, MM. Lepidi, Saadi, Santoni pour

siéger à la commission des lois constitutionnelles, de la législa-
tion et de l'administration générale de la République ;

2° M. Fanton pour siéger à la commission chargée d'examiner
la proposition de résolution tendant à requérir la suspension
de la détention d'un membre de l'Assemblée (n° 578 rectifié), en
remplacement de M. Palewski (Jean-Paul) :
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Nomination d'un membre de commission.

Dans sa première séance du 4 mai 1960, l'Assemblée natio-
nale a nommé M. Laffin membre de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales, en remplacement de M . Deram-
chi (Mustapha) .

Sénat de la Communauté.

Dans sa première séance du 4 mai 1960 . l' Assemblée a élu
MM . Marc Jacquet et Raymond Boisdé, membres du Sénat de
la Communauté, en remplacement de M. Foyer, nommé membre
du Gouvernement par décret du 5 février 1960, et dont le mandat
de député a pris fin le 6 mars 1960, et de M. Jarrosson, démis-
sionnaire.

4•

Haute Cour de justice.

Dans sa première séance du 4 mai 1960, l'Msemblée a élu
M. Edmond Thorailler, juge titulaire à la Haute Cour de justice
en remplacement de M. Foyer, nommé membre du Gouverne-
ment par décret du 5 février 1960, et dont le mandat de député
a pris fin le 6 mars 1960.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.

(Réunion du mercredi 4 mai 1960.)

M . le président de l'Assemblée nationale °a convoqué pour le
mercredi 4 mai 1960 la conférence des présidents constituée
conformément à l'article 48 .du règlement.

La conférence des présidents a établi l'ordre du jour ci-après :

1. — A. — Demeurent inscrites par le Gouvernement :

1° A l'ordre du jour de la séance de mercredi 4 mai, soir, la
fin de la discussion générale commune des projets de loi agri-
coles ;

2° A l'ordre du jour des séances de jeudi 5 mai, après-midi et
soir, la discussion et le vote sur la motion de censure ;

3° A l'ordre du jour des séances de mardi 10 mai, après-midi
et soir, et de mercredi 11 mai, après-midi et soir, la discussion
du projet de loi constitutionnelle tendant à compléter les dispo-
sitions du titre XII de la Constitution (u° 603), ce débat devant
être poursuivi jusqu'à son terme et, s'il y a lieu, organisé.

B . — Sont inscrites par le Gouvernement :

A l'ordre du jour des séances de jeudi 12 mai, après-midi et
soir, de mardi 17 mai, après-midi et soir, de mercredi 18 mai,
après-midi et soir, et de jeudi 19 mai, après-midi et soir, les
discussion des articles des projets de loi agricoles dans l'ordre
suivant:

1° Projet de loi d'orientation agricole (n" 565-594) ;

2° Projet de loi relatif au remembrement des propriétés
rurales, à certains échanges et cessions d'immeubles ruraux, à
l'usage et à l'écoulement des eaux d'irrigation, à certains boise-
ments (n°' 562.597) ;

3° Projet de loi de programme relative aux investissements
agricoles (n°' 564-593) ;

	

-

4' Projet de loi de finances rectificative pour 1960 (n°' 563-
592) ;

5° Projet de loi relatif à l'enseignement et à la formation
professionnelle agricoles (n°' 561 .602) ;

6° Projet de loi relatif aux assurances maladie, invalidité et
maternité des exploitants agricoles et des membres non salariés
et de leur famille (n° 560) ;

7° Projet de loi relatif à la création de parcs nationaux
(n°' 568-595),

étant entendu que ces différents débats seront organisés.
II. — D ' autre part, en application de l'article 134 du règle-

ment, la conférence des présidents a décidé :
1° D ' inscrire à l'ordre du jour de la séance du vendredi 6 mai,

après-midi, les questions précédemment inscrites ou reportées,
à savoir :

a) Sept questions orales sans débat, de MM. Davoust, Christian
Bonnet, de Poulpiquet, Fanton, Duchesne et Frédéric-Dupont
(deux questions) ;

b) Deux questions orales avec débat, celles de MM. Frédéric-
Dupont et Darchicourt ;

2° D 'inscrire à l ' ordre du jour de vendredi 13 mai, après-
midi :

a) Cinq questions orales sans débat de MM. Muller, Hauret,
Dorey, Laurin et Mignot ;

b) Quatre questions orales avec débat, une de M. Coste-
Floret, à laquelle sera jointe une question de M. Grasset-Morel,
et celles de MM. Cassagne et Habib-Deloncle.

Le texte de ces gestions est reproduit en annexe.
III. — Enfin, la conférence des présidents propose à l'Assem-

blée d ' inscrire à l'ordre du jour de jeudi 19 mai, à la suite des
discussions qui y ont été inscrites par le Gouvernement, la dis-
cussion de la proposition de résolution de M. Le Pen et plu-
sieurs de ses collègues tendant à requérir la suspension de la
détention d'un membre de l'Assemblée, M . Lagaillarde (n° 578
rectifié) .

ANNEXE

éminemment choquantes.

3° Question n° ' 2005. — M. de Poulpiquet expose à M . le minis-
tre de la santé publique et de la population son étonnement
du comportement de certains organismes s'intitulant a Œuvre en
faveur de l' adoption » . Il lui demande : .1° s'il est légal que ces
oeuvres puissent profiter de la naïveté et du désarroi de la
jeune mère accouchant incognito pour venir, au moment de la
sortie, lui proposer de prendre en charge son enfant, cela à
l'hôpital même en lui Taisant signer en même temps, rapidement
et sans lui en donner lecture, une déclaration d' abandon d'enfant,
au profit de l ' oeuvre en vue d'une adoption future par une
famille, sans aviser les filles-mères des possibilités qu'elles ont
de placer seulement momentanément leur enfant pour le repren-
dre dès que les circonstances le leur permettraient ; 2° s'il est
normal qu'une oeuvre du genre précité puisse, quelques mois
après avoir, dans les conditions ci-dessus énumérées, pris en
charge un enfant non reconnu, refuser à plusieurs reprises de
reconfier l'enfant à sa mère naturelle mariée entre temps à
son séducteur et donnant toutes garanties d'honnêteté et de
moralité pour le faire adopter par des étrangers de préférence
à la famille naturelle qui le réclame ; 3° dans un cas semblable,
alors que l'enfant a été finalement adopté depuis six mois, quel
recours peut avoir la famille naturelle peur récupérer son
enfant 4' des oeuvres de ce genre peuvent-elles continuer
impunélhent leur action.

TEXTE DES QUESTIONS ORALES VISÉES AU PARAGRAPHE II

1. — Questions orales inscrites à l'ordre du jour
du vendredi 6 mai 1960.

A. — Questions orales sans débat.

1° Question n° 4990 . — M. Davoust demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s 'il compte donner
toutes instructions utiles pour qu'à l'occasion de la revision en
cours l'imposition aux bénéfices industriels et . commerciaux par
la méthode du forfait ne se traduise pas par une augmentation
effectuée sans aucune discrimination entre les assujettis et sans
tenir compte des conditions économiques propres à chaque bran-
che professionnelle.

2' Question n° 1549. — M. Christian Bonnet expose à M . le
ministre du travail que la disparité existant entre les prestations
sociales et familiales des divers régimes, consacrée par l ' augmen-
tation uniforme de 10 p. 100 récemment décidée, entretient un
lourd malaise cirez les agriculteurs, les artisans et les petits com-
merçants . Il lui demande si, dans la réforme de structure de la
sécurité sociale actuellement à l'étude, des mesures sont prévues
qui puissent, sinon mettre fin, du moins atténuer les inégalités
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4° Question n° 2929 . — M. Fanton regrette de constater que
M. le ministre du travail n'ait pas cru devoir donner de
réponse précise à deux questions écrites successives (n°• 1893
et 2348), au sujet des transferts d'autorisation de stationne-
ment des taxis . Il considère qu'il s'agit d'un problème suffi-
samment urgent pour que l'administration ne se retranche pas,
soit derrière des organisations professionnelles, soit derrière
de faux problèmes juridiques pour se dérober à une réponse
précise . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
modifier le régime des transferts des autorisations de stationne-
ment de taxis, afin de mettre un terme aux trafics immoraux
auxquels donnent lieu ces transferts.

5° Question n° 3275 . — M. Duchesne appelle l'attention de
M. le ministre des travaux publics et des transports sur l'ur-
gence qu'il y a, dans le but de sauvegarder de nombreuses
vies humaines et particulièrement celles de jeunes enfants,
à modifier et compléter le code de la route concernant la cir-
culation des piétons sur les chaussées, particulièrement le soir,
à la sortie des écoles, et la nuit . Pour cela une seule mesure
s'impose : l'obligation, pour les piétons non éclairés, de mar-
cher sur le côté gauche de la chaussée, face aux voitures venant
à eux, de façon à pouvoir se précipiter sur le bas côté de la
route s'ils se rendent compte qu'ils n'ont pas été vus par le
conducteur venant vers eux . Il lui demande : 1° s ' il n'estime
pas que les articles 217 et 218 du code de la route devraient
être remplacés par les dispositions suivantes : c Lorsque les
trottoirs ou contre-allées sont aménagés spécialement pour
l'usage des piétons, ceux-ci doivent s'y tenir . En cas d'impossi-
bilité, ils ne doivent emprunter la chaussée qu'en marchant
en file indienne sur le côté gauche de ladite chaussée, face
aux véhicules venant vers eux » ; 2° que ces dispositions
devraient faire l'objet de la plus large diffusion possible (écoles,
armée, mairies, presse régionale, etc .).

6° Question n° 3764. — M. Frédéric-Dupont expose à M. le
ministre des travaux publics et des transports le trouble porté
au calme et même à la santé de la population parisienne par
l'augmentation des bruits des moteurs et, notamment, de ceux
des engins à deux roues . Il lui signale que la préfecture de
police est actuellement démunie de tous moyens d'interven-
tion efficace pour des raisons techniques et des raisons d ' ordre
réglementaire. La principale raison technique est le fait que
le niveau sonore, tel qu'il est défini par ia réglementation
actuelle, est calculé sur la vitesse d'un véhicule en palier
passant à un point déterminé, alors que le bruit est surtout
vif et aigu au moment des reprises des moteurs ou au moment du
démarrage des voitures . Il lui demande : 1° à quelle date il
compte modifier la réglementation actuelle, de manière que le
niveau sonore soit abaissé, et que le calcul du niveau sonore
sur les engins à moteur soit apprécié en période de reprise
ou de démarrage et non point en palier : 2° la préfecture de
pc:ice et différentes préfectures de grandes villes de province
. ayant proposé l'homologation d'un dispositif de silencieux, retenu
à la suite d'un concours organisé au printemps dernier par
la préfecture de police, dans le cadre de la semaine du silence,
à quelle date interviendra l'homologation de ce dispositif de
silencieux.

7° Question n° 4951 . — M. Frédéric-Dupont expose à M. le
ministre des travaux publics et des transports que, dès 1955,
le président directeur général de la S . N. C. F. indiquait
que la France pourrait faire de la gare d'Orsay la plus belle
aérogare du monde et que le Parlement unanime a ratifié une
proposition de résolution ayant pour objet de la réaliser ; que,
d'autre part, M . le ministre des travaux publics, après un
arbitrage favorable du président du conseil en avril 1958, a
inauguré les chantiers de construction de cette aérogare et
que la S . N. C . F . a déjà fait pour plusieurs millions de tra-
vaux à l'intérieur de la gare d'Orsay dans le cadre de cet
aménagement ; qu'il suffit de se rendre à l'étranger pour voir
l'étonnement de tous les usagers des grandes lignes interna-
tionales qui constatent qu'il faut actuellement plus de temps
pour aller de l'aérogare d'Orly au centre de Paris que
d'Orly à Londres ; qu'il est, d'autre part, impossible à un
usager des lignes aériennes de savoir, à quarante minutes
près, le temps qu'il lui faudra pour aller par la route du
centre de Paris à l 'aérodrome d'Orly et que, pour une somme
relativement faible, surtout si les travaux sont échelonnés sur
plusieurs "Innées, du fait que le souterrain existe et qu 'il ne
s'agit que d'un raccord, le projet de la S . N. C . F. prévoit la
possibilité de se rendre en vingt minutes de la gare d'Orsaycessibilité

d'atterrissage d'Orly avec des michelines partant toutes
les dix minutes . Sous le bénéfice de ces observations, il lui
demande quelles sont les résistances bureaucratiques ou les
groupes de pression qui s 'opposent à la poursuite des travaux
d'aménagement d'une aérogare si nécessaire et depuis si long-
temps attendue.

B . — Questions orales avec débat.
1° Question n° 72 . — M. Frédéric-Dupont demande à M . le

ministre des finances et des affaires économiques les mesures
qu'il compte prendre en faveur des épargnants des classes
moyennes et, en particulier, en faveur des rentiers viagers
publics dont les rentes n'ont été augmentées depuis 1939 que
de 8 fois, alors que le coût de la vie à augmenté de 30 fois
et qui, au lieu de bénéficier d'une revalorisation, subissent,
au contraire, en vertu de la dernière loi de finances, une
augmentation du taux de la taxe proportionnelle qu'ils ont à
payer.

2° Question n° 5170 . — M . Darchicourt informe M . le ministre
de l'industrie de la grande émotion qui s'est emparée des
familles ouvrières des régions minières devant l'apparition du
chômage ; il lui signale que ce chômage a pour conséquence
de contraindre ces familles à une grande gène dans leurs
moyens d'existence . Devant l'inquiétude justifiée des mineurs
et de leur famille et leur protestation unanime, il lui demande :
1° quelles sont les mesures que compte prendre le Gouverne-
ment pour faire disparaître à bref délai le chômage dans les
mines et si, entre autres, il ne pense pas que la semaine
de quarante heures payée quarante-huit heures avec salaire
intégral n'est pas, comme le demandent les organisations syn-
dicales libres, la meilleure solution ; 2° les mesures envisagées
pour indemniser les mineurs des pertes de salaires résultant
des journées chômées.

II. — Questions orales inscrites à l'ordre du jour
du vendredi 13 mai 1960.

A. — Questions orales sans débat.
1° Question n° 3212 — M. Muller attire l'attention de M. le

ministre de la santé publique et de la population sur les dispo-
sitions de l ' article 0-678 nouveau (ordonnance du 11 décembre
1958) du code de la santé publique qui a pour effet d 'enlever
aux collectivités publiques les hospices et maisons de retraite
qu 'elles ont créés et gérés, dans le but de réaliser leur intégra-
tion dans l'ensemble hospitalier. Cette mesure, qui frappe les
se- les collectivités publiques, constitue une grave atteinte au
principe des libertés communales . Faisant état des réalisations
de nombreuses collectivités locales, il redoute que cette oeuvre
admirable ne soit gravement compromise par son rattachement
à un ensemble dont la modernisation exige des investissements
considérables. Par ailleurs, il craint que la réforme envisagée ait
pour effet d ' enlever leur caractère spécifique aux maisons plus
spécialement créées à l ' intention de vieillards valides qûi risquent
de voir ainsi leurs places prises, peu à peu, par des malades
chroniques et alités . Il lui demande s' il a l'intention d ' examiner
les mesures susceptibles d'atténuer les rigueurs du texte susvisé
en envisageant, notamment, de limiter la portée de la disposition
légale aux seuls établissements qui ne jouent d ' autre rôle que
celui de recevoir des vieillards dont le maintien en section
médicale des hôpitaux ne se justifie plus.

2° Question n° 3061 . — M. Hauret demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques quelle application a été
faite des dispositions inscrites à l'article 76 de l'ordonnance
n° 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi de finances pour
1959 et prévoyant la définition d'un programme d'économies
susceptibles d'être immédiatement réalisées dans les services
civils et militaires de l'Etat, les entreprises nationales et les
organismes de sécurité sociale ; l'établissement de la liste des
biens domaniaux, civils et militaires pouvant être aliénés sans
porter préjudice au fonctionnement des services auxquels ils sont
afférents ; la création de l'institution permanente chargée de
procéder aux enquêtes et de proposer les mesures de rationali-
sation à mettre en oeuvre dans les grands services de l'Etat et
dans les entreprises nationales.

3° Question n° 3089 . — M. Dorey demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques quelles instructions
'il compte donner pour que les retraités français du Maroc
perçoivent intégralement leurs retraites et pensions et que,
notamment, leur soient restitués les prélèvements effectués
sur ces retraites et pensions pour le premier trimestre 1959.

4° Question n° 4735. — M. Laurin demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1° s'il peut envisager
de prendre des dispositions tendant à exempter de l'impôt de
mutation par décès et de la taxe progressive spéciale, créée
par le décret du 6 juillet 1956, les successions des victimes de
la rupture du barrage de Malpasset, à Fréjus, le 2 décembre 1959,
et des personnes décédées dans les trois ans des conséquences
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immédiates et directes de cette catastrophe ; 2' si des mesures
peuvent être prises afin que tous les biens meubles ou immeubles
détruits ou endommagés par suite de la rupture du barrage de
Malpasset, à Fréjus, le 2 décembre 1959, et dépendant de
successions ouvertes avant le 2 décembre 1959 jusqu'à une
date qui sera fixée par décret, soit exemptés de l 'impôt de
mutation par décès et de la taxe progressive spéciale créée
par le décret du 6 juillet 1956 pour les héritiers en ligne
directe et pour les collatéraux privilégiés.

5° Question n° 3062 . - M. Mignot expose à M. le ministre de
la justice que les articles 15 et suivants de l'ordonnance du
23 octobre 1958, portant réforme des règles relatives à l ' expro-
priation pour cause d'utilité publique, prévoient dans quelles
conditions procède le juge chargé de fixer le montant des'
indemnités . Tout d'abord, il doit effectuer un transport sur les
lieux, accompagné du directeur des domaines et d'un notaire ;
ensuite, le juge entend à l 'audience publique le représentant
de l'administration et les expropriés, de même que le notaire
et le directeur des domaines, en leurs observations . Cependant,
l 'article 17 prévoit que, si l'expropriant et l'exproprié sont
toujours en désaccord, le juge se prononce par jugement motivé,

après avoir recueilli, le cas échéant, tous éléments d'infor-
mation auprès du directeur des donaines et du notaire >.
Il demande si le décret d ' application qui serait en préparation
apportera des précisions qui paraissent indispensables, pour
l'application de l'article 17 en particulier, pour garantir le
caractère contradictoire de la procédure. Il serait, en effet,
inadmissible que le juge puisse se prononcer au vu de documents
ou compte tenu des explications dont les parties n'auraient
pas connaissance. Ainsi il y a lieu d'organiser la procédure
d'information auprès du directeur des domaines et du notaire
qui doit revêtir un caractère contradictoire et, en cas d'audition,
ne pouvoir se faire hors de la présence des parties.

B. — Questions orales avec débat.

l' Question n° 3568. — M. Paul Coste-Floret expose à M. le
ministre de l'agriculture que sa décision du 22 septembre 1959
a approuvé le programme de l ' aménagement du Salagou compor-
tant la construction d'un barrage-réservoir et la dérivation
d' une partie des eaux de la Lergue. Ce projet, qui noie plusieurs
fermes et villages, a été présenté à l'origine comme ayant un
double avantage économique : celui de projet écrêteur des crues
de l'Hérault et celui de projet d'irrigation des vignobles.
Pourtant, le rôle, déclaré évident, d'écrêteur des crut, a dû
être rapidement abandonné car il était techniquement impossible
et le rôle d'irrigation des vignobles est économiquement discu-
table. Il semble, en effet, inadmissible, du seul point de vue
économique, de noyer dans ces conditions des terres produisant
52 .000 hectolitres de vin, 335 tonnes de raisins de table,
200 tonnes de céréales, et des terrains permettant l 'élevage
de brebis produisant près de 1 .500 hectolitres de lait destinés
à la fabrication du roquefort. Une catastrophe récente permet
d'émettre des plus vives craintes sur les dangers que ferait
courir aux populations un projet réalisé sur des terrains
analogues à ceux du barrage de Malpasset . La quasi-unanimité
de la commission compétente du conseil général de l'Hérault,
le rapporteur du projet et la majorité des députés de l'Hérault
se sont, dès avant la catastrophe de Fréjus, prononcés pour
une sérieuse enquête complémentaire . Il lui demande s 'il ne
serait pas opportun d'ordonner cette enquête avant de pour-
suivre la réalisation de .ce projet.

2' Question n' 3117. - - M. Grasset-Morel demande à M . le
ministre de l ' agriculture : 1° quelles mesures sont . ou seront
prises, dans le cadre de la mise en valeur de la région Bas-
Rhône—Languedoc, en vue d'apporter aux intéressés toutes
garanties sur les objectifs de l'orientation économique et sociale
escomptée ; 2° tenus en dehors des décisions d ' approbation des
programmes, de leur modification, de la déclaration de l'utilité

ublique des travaux, de la répartition entre les différents pro-
rets des crédits votés en bloc pour aménagement de toutes les
grandes régions, les parlementaires pourtant responsables du
vote de ces crédits peuvent-ils être informés des raisons qui
ont dicté ou dictent ces décisions ou provoquent leur modifi-
cation ; 3' en ce qui concerne les objectifs de l'orientation
économique et sociale escomptée, maintes fois déclarés comme
l'amélioration des exploitations viticoles par le libre choix d'uti-
liser-des possibilités de reconversion, quelles garanties peuvent
avoir les exploitants que cette reconversion ne sera pas pour-
suivie par voie autoritaire, directement . par des mesures d'arra-
chage obligatoire, ou indirectement par des charges discrimina-
toires dans la résorption des excédents, compte tenu dei posai-

bilités de reconversion ; 4° s'il estime qu'il lui est possible de
prendre un décret excluant toute possibilité de reconversion
obligatoire spéciale, directe par arrachage, ou indirecte par une
réglementation particulière du marché, dans la zone dominée
par les travaux.

3° Question n° 3602 . — M. Cassagne expose à M . le ministre
des finances et des affaires économe , ues que la loi du 30 juin
1956, portant création du fonds national de solidarité, créait des
ressources spéciales devant être intégralement affectées à ce
fonds, en particulier la vignette auto et l'augmentation de
10 p . 100 de la surtaxe progressive, et prévoyait un comité
de gestion présidé par M . le ministre du travail et un comité
national de la vieillesse chargé d'étudier les problèmes des
personnes âgées. 11 constate que, si les ressources sont toujours
perçues, elles ne sont plus intégralement affectées, comme l'ar-
ticle 12 de la loi l'avait expressément prévu, au fonds national
de solidarité, et que ni le comité de gestion ni le comité de
la vieillesse n'ont pu, jusqu' à ce jour, entrer en fonction . Il
lui demande : 1° pour quelles raisons la loi du 30 juin 1956
n'est pas appliquée ; 2° si le Gouvernement envisage de remé-
dier à cette situation extrêmement regrettable qui a pour consé-
quence de priver du rajustement des allocations supplémentaires
les ressortissants du fonds national de solidarité, alors que les
contribuables continuent à supporter des impositions (la vignette
auto, par exemple) qui sont détournées de l'affectation pour
laquelle elles avaient été créées.

4° Question n° 2966 . — M. Habib-Deloncle demande à M. le
Premier ministre quelles mesures il compte prendre pour coor-
donner l'action entreprise en faveur de la vieillesse et pour
manifester aux personnes âgées la solidarité de l'ensemble de
la nation.

Nominations de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

M. Rombeaut a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Ulrich tendant à açcorder le bénéfice de la législation sur
les accidents du travail aux membres bénévoles des organismes
sociaux et professionnels (n° 516).

Mme Devaud a été nommée rapporteur de la proposition de loi
de M . Fourmond et plusieurs de ses collègues relative à l'organi-
sation du contrôle des films cinématographiques en vue d'assurer
la protection morale de la jeunesse (n° 537).

M. Chamelle a été nommé rapporteur du projet de loi portant
modification de l'article 33 du livre I" du .code du travail relatif
à la définition du travailleur à domicile (n° 586).

Mlle Dienesch a été nommée rapporteur de la proposition de
loi de M. Rossi et plusieurs de ses collègues tendant à la réorga-
nisation régionale de l' enseignement agricole (n° 572).

M. Becker a été nommé rapporteur pour avis du projet de loi
relatif à la création de parcs nationaux (n° 568), dont l'examen
au fonds a été renvoyé à la commission de la production et des
échanges.

COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DES FORCES ARMÉES

M . Buot a été nommé rapporteur du projet de loi portant rati-
fication du décret concernant la composition, les dates d'appel
et les obligations d'activité des premiers et deuxième contingents
1960 (n° 520).

M . Bignon a été nommé rapporteur du projet de foi relatif à
diverses dispositions applicables à certains personnels militaires
(n° 550).

M. Buot a été nommé rapporteur du projet de loi portant ratifi-
cation du décret n' 60-310 du 31 mars 1960 relatif à la formation
de la classe 1962 (n' 574) .
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COMMISSION DES FINANCES, DE L ' ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU PLAN

M. Paquet a été nommé rapporteur pour avis du projet de loi
(n" 560) relatif aux assurances maladie, invalidité et maternité des
exploitants agricoles et des membres non salariés de leur famille,
dont l'examen au fond a été renvoyé à la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales.

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M. Gautier a été nommé rapporteur pour avis du projet de loi
(n" 560) relatif aux assurances maladie, invalidité et maternité
des exploitants agricoles -et des membres non salariés de leur
famille, dont l'examen au fonds a été renvoyé à la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

QUESTIONS
I1EM11SES A LA PRESIDENCE DE L' ASSEMItI.EE NATIONALE

(Application des articles 1013 à 1:18 du règlement .)

QUESTION ORALE AVEC DEBAT

5513 . — i mai 1960 . — M . Paul Coste'Fioret demande à M . le
ministre de l ' agriculture conunent il entend organiser la prochaine
cvnpa_ne vilicole, et notainrnent mettre eflirnccrncnt en oeuvre les
priueipcs de g arantie de pr'x fixés épar le décret du 16 mai 1955,
,;tant donné les graves tau tics rév'élees dans ce lexie par son unit
cation pratique durant la campagne actuelle.

QUESTION ORALE SANS DEBAT

5501 . - -1 mai 1960. — M . Bilieux expose à M . le Premier ministre:
l e que, sur ordre du ministère de Fields eue, il a été procédé,
rependunnt, à la sais ie du roman « Le Foudroyage n, oeuvre de
pure intagivaitnn1 2 « qu'il faut remonter au second Em p ire ou, tout
au moins, à la période de l'occupation allemande, pour trouver
traces de telles pratiques constituant une atteinte à la liberté
d'expression et de création . Il lui demande s'il ne compte t pas . faire
annuler celte décision de saisie et prendre les mesures nécessaires
pour enip t dlier le renouvellement d'actes arbitraires dans ce genre.

.QUESTIONS ECRITES

Art . 138 du règlement:
Les questions écrites . . . ne doicen( contenir aucune ü iputalion

d ' ordre personnel à l' égard de lites lo uiniémr:rit déei!Inés.
« Les réponses de:: ministres doivent litre pmblices drues le mois

suit ant la publication des ,fueslio-is . Cc délai ne comporte aucune
irrlr.rruplien . Dans ce reniai, les nuinisi,as ont toutefois la famille
soit de déclarer par écrit spic ['inférét public ne heur permet pas
de répondre . soit à titi, rerceplionnet, de (lenunufer, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un 'nais . Lorsqu 'une question écrite n'a pas obtenu
rie réponse dans les dépris eusniscs, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée d lui taire connuiire s ' il entend eu nrni
Ire ronvrrlir en eurslion ample, Dans la nipalirr, le ueinislre tamile
lent diapo •e d ' un délai supplémentaire d'ut ,cois.

5489 . — 1 mat 1961) -- M . Raymond-Clergue attire l'allenilon de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur les
conséquences du déciet n e de :i_20 du 1 avril Il piiiI (journal ul/rrrel
du 6 avril) concernant le llnuncemenl des dépenses des .chaninres
d ' agriculture pour 19641, qui dispose que " sous ré s erve des modill-
entions qui pourront intervenir uliérieurr•rnent par voie de décret.
les ilnpisiltons ndd tiennelles à la cnntribuliull foncière des pro
r p riélés non bâties . . . à établir, en applicatinil de l'ii,rllcle 30 de la
loi n° 59. lii2 du 28 décembre 1959, dans chaque départemenl,
pour l'année 1960, en vue de subvenir aux dépenses d ' étahiisse-
nient et de fonctionnement des chambres d'agriculture nu de leurs
services d'utilité agricole . . .. cofnporteront un produit égal au pro-

duit des impositions perrues en 19:i0 . en vertu des articles 1607 et
161)7 bis du code général des impôts . II soulig ne que re décret
'parait en cortradiciiun lurmelte avec les dispositions de l ' article :91
dl la loi du 28 dérenühre 19de, qui prévoyait que les dépenses
d i chambres d ' rgr 'cultare seraient assurées, dans la limite des
c'itisatiens volées par ces établissemenls publics, au moyen d ' une
imposition additionnelle ia la 'ontribulien lumière des prulrriélés
non belles . Il n i sullait de celle lui que les chanrbree d ' a ;:rirul-
Rire pouvo'enl dès 1960, établir librement leurs budgets en tonc-
lion des dépenses liémissaire's à la bonne marelle de Irurs ser-
vices administratifs et tecivai g nes, et mm plies dans la limite d ' une
intl .osiliou addilinnnelle fixée par le curie générai des impôts
( :,:, décimes addil ormets en 1959) . 11 rappelle, qu ' à la demande
mime de M . le ministre de l ' aprieullure, les chantres d'aericul-
lnre avaient Peu une sessioli eetraurdivaire en janvier 191in, aile
d'adapter leur budset 1!',41 ans dise iisiliet' , de la loi dut 28 déeeinmre
1959. l: ' cs( ain s i que la oh :maire d ' agriculture de l 'Aude avait perlé
son budget lins) a 20:. .shM1 N1'' contre 1 :1 .21EtAs 0 NF en 3ix9 . Celle
augmentation de crédits devait pernu'llrr l'entrée en fonctions de
deux techniciens, d'un ingénieur agricole et de deux conseillers
a g ricoles . En limitant les ressources des ehnnahres d'agriculture au
niveau de celle ; tee ln:i9, le décret du 4 avril 1960 retarde d ' un
an l ' action technique prévue (ce qui rte peut être que préjudiciable
•uus pro_ri's de l ' agriculture) par la chambre d ' agrieullure de
l ' Aude . Il lui demande. quelles mesures il meule prendre pour
abrog er les disposilions réglementaires sus-indiquées uui nu :sent à
l'agriculture.

5490, — 1 mai 1960 . — M . Derniers demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si, dans une procédure d'expro•
priatimi menée par une enlumine selon les règles du décret-loi du
8 août 19:15, et lorsque l'exproprié a intenté un recours en cassation
contre l ' ordonnance d'expropriation, ratte circonstance doit être
cons'dérée comme un obstacle au paiement, an sens de l ' article .i7
du décret-loi du 8 aodt 1935. niellant la commune dons l'obligation
de consigner d'office, sans avoir à faire des « offres réelles» éti(nu

. récisé qu'enl'espèee la commune consent à payer, à l'exproprié,
l'indemnité fixée par la commission arbitrale et que l'exproprié su
refuse à acquitter.

5491 . — 9 mai 19iin — M . Longuet, expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques la situation inquiétante des
fabricants français de Westerns couronne, en ce qui concerne leurs
approvisionnements immédiats en disques lie liège naturel, deuxième
matière première de base enita uI dans la production de ces capsules,
et lui indique notamment que face ia l'extension considérable de la
production nationale qui est pa s sée de 3 .096 .000 .000 en 9955 à
5 . :175 .000 .000 en 1959, suivent en cela l ' essor éminemment souhaitable
du point de Vue de l' hygiène publique . do la vente des eaux miné-
rales (dont la prnduetion a iluadruplé depuis 1915i et des boissons
naturelles gazéifiées nu non, les quotas d'unpnrlation de disques de
Iii:ge naturel demeurent netteuaenl insuffisants : en 19.-,9 seu'.sruent
360 .000.060 d'unités pour ceux lui sont en provenance d'Espagne et
di : Portugal, soit une quantité supérieure seulement, de 16,6 p . 10d
au montant autorisé des tinpertalions eu 1955, alors que la preduc.
Lion de bouchons couronne pro g ressait de il p . 1101 tinrent la mémo
période, disparité qui rend critique ie prohlérne des approvisionne
monts, l'industrie frinu•oise du liège n'étant pas en mesure actuelle.
ruent de fournir dans les délais impartis et dans la qualité requise,
les quantités de disques indispensables aux pruud let cars de bouclions
couronne : la situation en Algérie d ' autre part, ne permellan) pal
do trouver dans ras départements les appo rts auxquels il était fait
largement appel auparavant. U lui demande s'il compte prendre
d'ur g ence toutes mesures tendant à un . accroissement notable, tale-ca
a titre temporaire . tirs rnuliuuents actuels . rniliple tenu d ' une part
de la deslinatien rgnforrrr à l ' inlér,i t cunérel qui leur eet exrlusive-
ment donnée Mails minéialesu, el d ' a nixe part, du hait de la protec-
tion élevée, d e nt béné!ir•ie l ' indu s trie frtulraise du liège pour laquelle
tes disques ne relu isenient au demeurant, qu'une partie infime
d'activité.

5492 . — i ma. i 19rn, — M, André Bégouin rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'une décision minuté
'delle du S avril 19611 a iljcied de reporter au 1 :5 novembre 1960 la
date d 'exigibilité. re p s vieux premi e rs termes des taxes de :t p. 100 et
de 6 p 1(0 sur les rnnlplérnenls de réserve de réévaluation et de
d'italien sur sterlet cnnslilnés e la dal' du 31 décembre 1959 et
demande : i « s'il ne rnnviendruil pas de prendre des dispnsititns
analneues en vue d unifier Ifs dates des versemenls qu'auront A
effectuer les nomhr'nses sociétés qi,i cl)lurcnt leur exercice à une
date autre que te et déremhre : :i e dans quelles conditions les
siniélés qui se, sent llléiées par anticip :alinn, avant le I°r avril der-
nier, de la Inlalite des taxes afférentes aux compléments de réserve
'1 do datation sn visés remuent récupérer le supplément d ' escompte
auquel elles penv'enl p rétendre tin lait du report de la date d'exigl-
bililé de l'impôt : 3° s'il est exact, comme Font indiqué crrlaiues
publications spécialises, que la date d'exi g ibilité du ternie A
é•héance du :u mars 1thi1 sera repnr l se au 16 novembre 1961, le
snlulinn de celle (M'inféra question présentant le plus grand intérut
pour la lignidallon exacte et définitive do t' escompte auquel ont droit
Ifs sociétés qui se sont déjà libérées ou se projuosenl de se libérer
par anticipation .
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5493 . — 4 mai 1960. — M . Longequeue expose à M . le ministre de
l'intérieur que l ' arrêté du 5 novembre 1:w9 dont les modalités d'appli-
cation ont fait l 'objet de la circulaire n o ,î at)/ ;l du 21 février 19641,
a fixé l'ancienneté rniniurun réquise pour accès à l'échelon moyen
et terminal des différents grades et emplois des services commu-
naux, Iai , sant aux municipalités le soin de user la durée des éche-
lons d '•ancienneté . Il lui demande: 1 . s ' il considère que l ' arrété
du 5 novembre 1979 suffira al uniformiser, comme il est souhaitable
de le .faire, les temps (nivellement du personnel de toutes les
commence ; 2 . dans la négative, s ' il n'env ..•age pas une réglemen-
tation complémentaire de la durée des carrières par modification de
l'article 519 du code municipal.

5494 . — i mai 1960. — M . Halbout expose tl M . le ministre du
travail t'ut : les cclisaliens de .s salariés appartenant à la catégorie

siens de maison ne sunt pas élablies sur le salaire qu'ils per-
çoivent auquel s ' ajoutent les avantages ea nature, mais sur un
salaire fnrfailairc fixe par arrèté ministériel, actuellement db 90 N9
far q ois . et qu ainsi les prestations en espèces, quand il s ' agit
d ' indeuhili, = journalières ne dépas sent pas . par jour, 1,50 NF, et
lui demande s ' ilenef s a :e de. Luire cesser celle uuuutalie qui péitalisu
une catégorie de travailleurs.

5495 . - -i mai 196 .1 — M, Peyrefitte demande à M . le ministre des
armées ce qu ' il couple mire pour nle.l lre hues' d ' usage eertaill9
appareils périmés et dateuerealx qui ' t a :luellettlent en serves
dans l ' avi :tliun rranra i ee Les T 6 viennent . tout récemment encore,
de faire de nombreuses vitrlimes, après tant d ' autres, dont le nombre
— d'après certains chiffre ; qui ont été publiés dam la presse, que
des recoupements permetl .'n t de juger vraisenbtabtes, et qui n ' ont
pas été démentis — est étable à (rois cents . Il lui fait remarquer
que, si la mort de trois vents id i otes ne s' évalue pas en chiffres,
les sommes considérabl e, flue dépense l ' Elat pour former ces pilote,
sont' perdues cri même I,'rnps qu'eux-mimes et que l'appareil qu'ils
pilotent IJ est permis de se demander si ces perles ne content pas
plus cher que Ie; écnnnnlies mali s écs sur un matériel réformé depuis
lunglemps par d'autres pays, mais jugé toujours bon pour le nit re.

5496 . — 4 Triai 1960. — M . Mainguy se référant à la réponse qu ' il
a faite le '13 avril Dieu à la queetiun écrite n s 4566,- demande à
M . le ministre du travail s'il sera lent compte, pour la modiflc,atimi
envisagée, des règles rte remboursement des actes d 'électro-radio-
logie de J'avis du conseil d ' Ela( en date spi 6 mars 1951 ainsi conçu:

Vu l 'ordonnance de 15 octobre 1945 fixant te régime des assurances
sociales applicable aux assurés des professions nue agricoles, netam -
ment les articles 10 et 12, en s emble l ' arrulé du 29 octobre 19 ..5 et
les arrêtés ultérieurs qui l'ont connplété MI modifié : considérant
que la nomenclature à Inuuelle se réfère l 'article 12 susvisé, telle
qu'elle a été établie par le ministre du travail et de la sécurité
sociale . a essentiellement pour objet de fixer une hiérarchie ente;
les différents actes des praticiens ; que si, en vertu de l'article 1,1
susvisé, les conventions entre les syndicats et les caisses réel;
nales ont le pouv oir de chiffrer dans chaque département la valeur
de la lettre qui, combinée avec le coefficient déterminé par la
nomenclature, a peur objet d'établir celle hier renie, aucune dispa-
sinon de loi ou de éclemenl ne permet de perler atteinte à la
valeur relative de chaque ail ; prnfes innncl : rnnsidérant qu ' en
attribuant à une lettre de s valeurs différentes, les conventions aboli
tissent à fausser le jeu des coefficients.

5497 . — 4 mal 1960 . — M . Collette demande à M. le ministre des
anciens combattants : 1^ s ' il est exact, routine le déclare publique-
ment sun reprosentsnl au sein de cette,jnridietiun, qu'il envisage la
suppression du tribunal des pensions de liunlugne-sur-\ter, Il lui
rappelle à ce sujet qu'il s'agit là, en celle [tuilière, d'une des plus
lnipurlanles jnridlcliuns administratives de Franrc, et sa suppres-
sion nu profit du tribunal des perdions d'Arras, pour satisfaire la
seule commodité de ses suburdnnnés, occasionnera une perturbation
profonde et préjudieiiehle à de nombreux litres, it tous les invalides
de guerre de tout'; la partie Ouest du l'as-de-Calais et que notam-
ment : u) te regroupement au profit d'Arras ne se justifie pas,
Boulogne-sursMer solutionnant charpie année antre 600 et 1 .000 dos-
siers ; 'bi la relalion ferrevlaire entre Ituul igne et Arras, cet la
plus mauvaise de tout le Nord de la ,Fran :e, la relation par autovars
n'existe pas ; c) les frais actuels de citation à liuulugne sont intimes
bien qu'ils soient à la charge de l'Elat ; il n'en serait pas de mètre
quand les requérants se rendront de droit h :erras, chacun de ces
deplacenents coûtera au minimum : 51,76 NF par individu et Il
condition que l 'audience ail lieu le malin ; d) l ' Elat rég ;era cette
même somme chaque fois qu'une expertise sera ordonnée, les frais
étant toujours à ea charge, alors qu'acluellcmetrl ces dépenses de
déplacements n 'existent pats à Itoutngnc-sur'àler rumine il peut s ' en
assurer ; e) en tout étal de cause, le choix dli défenseur et le droit
à l ' assistance du médecin traitant à l'expertise seront réduits à
néant devant les [rats qu'ils oceasinnnernnl nu demandeur . Toul ceci
Ira à l'encontre d'une Saine, et bonne justre alors que le fonclion-
Bernent du tribunal des pensions de Boulogne-sur-Mer ne nécessite

que l'unique déplacement du commissaire du Gouvernement ; '_' . si
une enquête régulière a été faite à ce sujet et si les associations
particulièrement représentatives d' invalides de guerre, quant au
Hombre de suriétaires, ont été consultées . Si les parlementaires et
les membres des collectivités locales et, en particulier, du' conseil
général, l ' ont été également.

5498 . — _i mai 1960 . — M. Devemy expose à M . le ministre des
armées qu'il lui a été signalé que, depuis quelques mois, des déri-
sions de rejet sunt opposées à de nomubreux grands invalides de
guerre qui demandent à lbénéllcier des articles 1 ou 2 de la lui du
2 fansios 1932 . Rien entendu, les rejets ne sont pas motivés mais
ils déçoivent beaucoup parce qu'ils marquent, quant à l 'application
précédente de la loi depuis 1932, une différence très nette . Les
rejets sont opposés en effet à des grands invalides qui ont souffert
et qui souffrent de _raves blessu res, qui sont titulaires souvent
Je plusieurs cil•!licns,` et dont l'honorabilité est indiscutable . Il lui
demande : combien en 11)59 de candidatures à nomination ou promo-
tion dans l 'ordre de la Légion d ' honneur au titre de l 'article 1 s'r
de la loi . du 2 janvier 1932 ont été enregistrées par son bureau des
décorations. ; 2. combien de candidatures ont été soumises ; J . com-
bien air cours de la mime année, de candidatures de Inértie origine
et au titre de l ' article 1'T de la loi du 2 janvier 1932 ont été retenues
et ont fait, par ses soins, l'objet d'uni projet de décret présenté
'i la grande chancellerie de la Légion d'honneur ; i° combien ont
linaiement fait l 'iwbjeI d ' une nomivalion ou promotion ; e s combien
y-a-t-il eu de rejels ; 6^ aldines questiuus au titre de l'article 2 de la
lut du .' janvier 1932,

5499. — •1 ruai DM . — M . Henault demande à M . le ministre de
l ' industrie : 1 , si la repense parue au Journal o//tciel du 9 avril 196u,
consécutivement à la question écrite n° 3786, lui semble suffisante
en fonction du cuwmuiuqué remis à la presse selon ses instrucliuns;
2 . ce eormuuniqud ne répondant pas ou très imparfaitement aux
divers paragraphes (11) de la question, il réitère son désir d'êt re
informé et plus précisément sur les paragraphes suivants : a) est-il
exact que ces perspectives seraient envisagées par lui nécessité de
commercialiser le pelrole saharien, dont l ' écoulement s 'avérerait diffi-
cile à ternie . sues prékKle de pioléger l'industrie pétrolière à tous
les stades contre toute emprise elraungèrc, et réaliser ainsi une natio-
nalisation, devant laquelle serait placé le pays ; 6) est-il exact que
des sociétés pétrolières internationales, par le canal de leurs sociétés
françaises, aient offert d'absorber 80 p . 100 de la production salie-
Mentie de pétrole brui de la S . N. ltepal et de la C. R . L. P . S. (soit
la quantite disponible) ; 3 . est-il c : .set que ces contrats aient élé
limités par I ' Eta( aux années 1960, 11531, 1962, alors que des contrats
a long ternie auraient cté proposés ; 4 0 quelles sont les raisons
pour lesquelles certaines de ces propoeitimis ont été repoussées;

5 s ' la reprise de la production nationale étant ainsi assurée, la
question se pose de savoir si la participalion financière à diverses
sociétés de raffinage et de distribution de l'Union générale des
pétroles appareil utile pour raffiner, transporter et distribuer le
brut saharien, attendu que les installations actuelles suffisent à la
satisfaction générale en qualité et quantité . La participation à
664 p. 100 de FU . G, P . dans une société (Caltex), dont-le réseau
sur le marché national ne dépasse pas 1 p . 100, dojl-elle conduire
à son développement, dans quelles conditions, et par quels moyens;
13° s'agit-il, en dépit du n privilège étatique rejeté par le conrnu-
niqué, de préparer des accords avec d'autres groupes, au sujet des-
quels le terme liberté ne saurait-rappliquer ; 7 e le réseau Calice
etant déticitaire 1911 millions en 19.,9, assure-t-on), la reprise
de la raffinerie et du réseau de distribution ne pouvant être ren-
tables, il nappa reil pas que l'Elat puisse le rendre . bénéllciaire.
On évoque à la base des investissements de l'o rdre de vingt milliards
(anciens fraies) . Sous quelle forme seront Ilnancés ces investisse-
ments et leur importance ; 8. le réseau étant actuellement marginal,
l'Elat entend-il accrnllre ses possibilités et de quelle manière . La
question doit être précisée, car il s'agirait de conèurrenee déloyale
vis-à-vis des autres sociétés du secteur libre ; 9. l'U . G . P . peut, dit
le communiqué, s'agrandir par l'absorption d'autres soclélés, mais
officiellement l'Elat n'accorde pas ce droit à d'autres affaires de
raffinage et de distribution existant actuellement. Les difficultés non
aplanies entre te Gouvernement et la Compagnie française des
pétroles semblent-ehes confirmer l'intention ; lui le Gouvernement
peut-il prouver que notre appruvisiunnernent national sera mieux
assuré avec ln création de l'UU G. P., et notamment fluant aux ques-
tions de sécurité (Suez ne doit pais être oublié) ; Il s dams le cas
contraire, pourquoi en dépit de l'assurance donnée aux sociétés
implantées sur le sol fiançais, que . notre pays , ne sera jamais
entièrement fermée aux bruts étrangers », engager le pays vers
la création d'un monopole pétrolier d'Elat ; 12 . la confusion actuelle,
lourde de conséquences, ne pou vant subsister en raison notamment
du trouble qu'elle apporte sur le marché financier (particulièrement
alarmant si l'on-en pige par l 'effondrement considerable de toutes
les valeurs pétrolières), quelle forme juridique le Gouvernement
entend-il 'donner à ses projets, et dans quels délais le Parlement
en sera-t-il saisi.

5500 . — '1 mal 1960 . — M . Noeud' demande à M . te ministre des
finances et des affaires économiques : l e si la réponse parue un
finirent officiel du 9 an cil 1960, conséculivement à la question écrite
n° 11786, lui semble suffisante en f un'lion du communiqué remis à
la presse selon les instructions de M. le ministre de l'industrie ;
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20 ce coinnntni,tué ne répondant pas ou très imparfaitement aux
dives; iaragraphes (l1) de la quesiiuu, il réitère son désir d ' étre
informé et plus préc'sémenl sur les paragraphes suivants : e) est-il
exael que ces perspectives Ocraient envisagées par la nécessité de
cueunemialtser le pétrole saharien, dont l'écen :ernenl s ' avérerait
dinieile à tenue, sous préleele de protéger l ' industrie pétrolière à
tous les stades contre toute emprise étran g ère, et réaliser ainsi une
nalioualisati p n, devant laquelle serait placé le pas s ; b) est-il exact
que des sociétés pétrolières inlernatiunales, par ' e ralla! de leurs
société, françaises, aient offert d ' absorber eu p . lue de la produc-
tion saharienne de pélrule 'brut de la S . N . Itepal et de la C. R E.
P . S . (-mil la quantité disponibte) ; est-il exact que ces contrats
aient (cté !imités par l ' Elat aux anné es EU, 1961, llh:_', alors que des
contrats a long terme auraient elé proposés ; b' quelles sunt les
raisons puer 1e-quelles cerlainee de ces propositions nul été repeus-
sdee ; la reprise de la production nationale étant ainsi assurée, la
question se pose de savoir si la participation Ilnancicre à diverses
sociétés de raffinage et de distribution de l ' Union générale des
Iiitrules apparait utile pour raffiner, transporter et distribuer le
brut saharien, attendu que les inslallaiions actuelle ; suffisent à la
salisfactiun générale en qualilé et quantité. La participation à
no p . lute de l ' Lnien générale des pétroles dans une société (Cadlex),
dont te réseau sur le mendié uatienal ne dépasse pas 1 p . 100, doit –
Oie conduire à son déveluppement, dans quelles conditions, et par
quels moyens ; G~ s ' a_il-il . en dépit du n privilège „ étatique rejeté
par le cutumuuigrut, de préparer des accords aveu d ' autres groupes,
au sujet de :quels le terme liberté ne saurait s ' appliquer ; 7° le
réseau Calice étant déficitaire (90U millions en 195d, assure-l-on), la
reprise de la raffinerie et du réseau de distribution ne pouvant étre
rentaUies, il n ' appareil p,,s 'laie niai puisse le rendre t'énett-
eiaire . Un hoquet à la base des investissements de l'ordre de 20 mil-
liards (aimions francs) . Sous queue ferme seront Itnaneés ces inves-
tissentenls et leur iinpurtanec : S . le réseau élait actuellement
marginal, l ' Elet entend-il aceroitre ses po_s!uililés et de quelle
mmnicrt . La question duit étre précisée, car il s ' agirait de coneur-
rence déloyale vis-à-vis de : antres sociétés du secteur libre;

l' l ' niou, générale des pétroles, peut, dit le conunuuiqué, s'a g ran-
dir par l ' àbsorplien d ' autres sori, a tés, mais officiellement l'Eta!
n ' accorde pas ce deuil à d'antres affaires de raffinage et de distribu-
tion existant artnellenurnt . Les dilficullés non aplanies entr e le
(beivernemrrrt et la C rntpatcuie fl•anrai ee des pétrole, semblent-cilles
confirmer l'intention ; 10 o le Gouvernement peut-il prouver que notre
nppruvieienn,•menl national sera mieux assuré avec la création de
l ' Union générale de ; pétrole :, et notamment quant aux questions de
sdeurilé (Suez ne duit pas (die oublié), 1L° dans le cas contraire.
pourquoi en dépit de l 'assurance donnée aux société, implantées sur
le se! tramais, que nuire paye ne sera jamais entièrement fermée
ana brute étrait _̂ers o, engager Ir pays vers la création d'un mono
pole pétrolier d'Elal ; 12 o tu contusion actuelle, lourde de consé-
gnences, ne pouvant suhsieler' en raison-notamment du trouble
qu ' elle apporte sur le marché ftnanrier tporticutiéretnent alarmant
si l'an en juge par l'effondrement considérable de Mules les valeurs
pétrelii•res), quelle forme juridique le Gouvernement entend-il
deuner à ses projets, et dans quels délais le Parlement en sera-t-il
sari.

5502 . — 1 mai 1960. — M . Delemontex expose à M . le ministre de
'intérieur les laits suivants : en 1930, à la suite des décisions de la
cununission nationale des éeonrtnies tendant à la suppression
d'emplois (fane ln police d ' Elat, il a été envisagé de supprimer les
etrerlits de la police d' fat d' .tlbertville . C'est ainsi que deux
gardiens en tenue d '.tlbertville ont été dégagés des cadres de la
police d'Elal et pris en compte à partir du Sec mai 195t par la ville
d'Albertville. Cependant, la déni e iun de suppression ayant été rap .
portée et la police d'Elal ava,d elle Maintenue à Albertville, les deux
agents rois en cause ont ,5,t'nu leur réinlégratinu dans cette police
d ' E.tal à compter du ler mai 19à7 . Sur les arrêtés de réintégration
ligure la mention suivante : n t :nnsidéra nt que le projet de suppression
du régime de la tt0lice d ' Elat à Albertville, qui a provoqué la
demande de dégagement des cadres de l'intéressé . . n'a pas été suivi
d'effet . . . „- Ce oui établi) nettement qu'il s'agiesait'bien d'un dégage•
envol des cadres d 'ofllce et non pas d'un dégagement volontaire.
Cependant, d ' une part, les six années effectuées sous le régime de
la potine nnnuieil,ale ne sunt pats prises en compte pour . te reclasse-
ment de ces deux agents ; d 'autre part, en matière de retraite, ces
six années ne seront comptées que pour les li/6 seulement de leur
durée effective . Il s ' ensuit que les intéressés perdent trois échelons
pour le reclas s ement et une année pour la retraite et que leur
traitement cet inférieur de plus de ( ;0 N par omis à relui de leurs
collégues maintenus dans la police d'État de 1950 à 19J7, alors que
ces uns et les autres ont assuré le mtime service et couru les mêmes
niques. II lui demande s'il ne lui semble quis conforme à la plus
stricte équité de procéder à une révision de :a situation administra-
tive de ces deux a g ents, afin de faire cesser la véritable injustice
dont ils sont actuellement %bleues.

5503 . — .1 mai 1960 . — M . Collomb rappelle à M . le ministre des
travaux publies et des transports que l ' article, L. 21 du code de la
rutil e , après avoir édicté que le con ditetenr ,l'un véhicule est
eeepunsab :e pénalement dei: Infractions commi .;es par lui dans la
conduite dudit véhicule n, ajoute : ,l ' Toutefois, lorsque le conducteur
a'agi en quglilé de prépoèé, le t ribunal pourra, compte tenu des

1 circonstances de fait et des condilintrs de travail de l'intéressé,
dérader que le paiement des amendes de police, prononcées en
vertu du présent code, ainsi que des frais de justice qui peuvent
s'ajouter à ces atncndeè seront, en totalité eu en partie, à la
elcirge du commettant ,,. Il résulte de ce texte la possibitilc, pour
les tribunaux, de . faire échec au principe, naguère inviolable, do
„ la personnalité des peines l'Aile( donné cette véritable déperson-
nalisation „ des peines, qui peut enlratner pour le c,ummellant des
charges Ittann'iéres imporlanlce, par le versement d'amendes qua ' il_n ' a
pas personnellement encourues au litre pénal . ruais seulement au
litre tee civilement respnnsahle „ il demande :i ce risque ne
peut pas titre assuré par le commcllutnt, an un'nte litre que le r!sque
qu ' il doit asèmuer au titre de sa responsabilité ci>.üe.

5504 . — i niai 1960. — M . René Ribiere expo s e à M . le ministre
des armees que l'article :;G de la Pd du 20 sepleuubre 19id accorde le
(fruit de réver e inn des pensions aux veuves de retraités à l ' aneien-
uelé, sous certaines conditions . Les veuves des retraités militaires
proportionne l s ont été écartées du 'bénéfice de cette disposition, ce
qui constitue une. injustice flagrante, Il lui demande quelles mesures
il envisage puer accorder aux veuv es des retraitée militaires propor-
tionnels le ; mûmes avantages qu'aux veuves des retraités propor-
tuenc's civils.

5505 . — t niai 191 ;0 . — M . Lauriol demande à M . le Premier minas-
tee : l e quelles mesures le Gouverneme nt compte prendre pour
prévenir et réprimer les actes de terrorisme lent en métropole
qu ' en Algérie ; 20 quel tt : eee le t;onvern-ntvit cnutpte faire, dans
ce sens, des pleins puuveirs qui lui ont été accordés par la lut
du i février 19dd.

5506 . — 4 mai 19GO . — M . Merdais demande à M . le Premier minis-
tre : 10 quelle, miniums le Gonieruc'nienl m'Inl'te prendre pour pré-
venir et réprltuer les iules de terrorisrne, tant en métropole qu'en
Algérie ; '. quel usage le Gouvernement cnrnple faire, dans ce
sens, des pleins pouvoirs qui lui ont été accordés par la loi du
-i lévrier 1960.

5507 . — 4 niai 1060 — M . Sammarcelli expose a M . le ministre des
finances et dos affaires économiques que la cour de cassation, par
arrét du 18 d ieembre 1956, a rappelé sans équivoque possible que le
décret impérial du 24 avril 1811 et, en particulier, l'article 16 du
litre IV, possédai! toujours lorcc de loi . Les administrations des
douanes et de l :cnregistrentent, sub ;lituées dans le département de
la Corse à l'administration des cont•tbulions indirectes, ne respeelant
pas la léeislatiun en vigueur, i! lui demande de lui faire connailre
les mesures qu'il compte prendre pour mettre fin à un étal de
choses qui viole, à la .fois, la loi et l'autorile de la chose jugée.

5500 . — I mai 1960 . — M . Lepidi expose e M . le ministre des
armees qu'en dépit de maintes circulaires ministérielles, les ga rdes
du service généra! de la légion de la garde républicaine de l'ai-ts ne
bénéficient (pie d'une eu deux journées de repus par mois, et ce
pour une rneyenne mensuelle de service de pires de trois cents heures
dont 20 à 25 p . 100 de service de nuit . Celle situation est d'autant
plus choquante que les g ardes employés à l'intérieur ou à l ' extérieur
de la légion, bénéficient réguliérement de leur con» hebdomadaire,
en méfie temps qu'ils ont un teutil défini et régulier tr ès souvent
diurne, et que leur moyenne mensuelle rte dépasse pas deux cents
heures . Il lui demande s'il n'eslinnerail pas juste pour la benne
tenue de ce corps d 'élite que l'obligation du repos hebdomadaire suit
réaffirmée, sans aucun restriction ni aubi guilé et que, en cas de
services exceptionnels, la journée de repu; qui ne pourrait titre
accordée soit obligatoirement reportée à la semaine suivante.

5509 . — i mai 19GO. — M . Lepidi expose a M . le ministre des
armées que la légion de la garde républicaine de Paris qui- at perdu
plusieurs centaines des siens en 191i-1913, en 19139-19i5 et en Indo-
chine, souffre dans sa d'unité de ne pas (Mec appelée à participer à
la grande oeuvre de pacification aeluelle en Algérie . il lui demande
de lui faire cennaitre les ralcuns de cet mise it l'écart et s'il n ' envi-
sage pas de revegir sur celle déctsinn, lie serait-ce que par un appel
synibulbpie au concours de la légion.

5510. — mai 191X', — M . Fréderic-Dupont expose ;t M . le ministre
des anciens combattants qui aux Meute .; de l'article 115 du code des
pensions „ l ' Hal (Mit nus autrtens utilitaires . ., victimes de blessures
de guerre ou maladies contractées dan ,. le service, leur vie durant,
les soins médicaux, t:luirurgicaux et pharmaceutiques nécessités par
les infirmités qui donnent sien à pension» Et que suivant I ar-
lir,le 117 du mène rade, il col dit : „ si l'hnspilalisa lion esl reconnue
nécessaire . . . I ' Etatl paye les fraie de séjour ,, . Il attire son intention
sur la contradiction flagrante qui ressort de !a comparaison des
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deux articles ci-dessus rappelés avec la rédaction de l'article 12i du
méme code suivant lequel . ° la pension allouée pour cause d'allé-
nattait mentale à un utilitaire interné est employée, à due concur-
rence, à acquitter les trais d ' hospitalisation» . Il lui rappelle qu'une
telle discrimination entre blessés de guerre a pour conséquence de
renier à l'égard des malades mentaux, aliénés par suite de Id guerre,
la dette de reconnaissance que l'Etat a contractée par les articles jre
et 115 à l'égard de toutes les victimes de guerre . Il ne comprend pas
pourquoi ces malades sont privés ainsi que leur famille de leur
pension et du bénéfice de la gratuité d'hospitalisation accordée à
toutes les autres victimes de la guerre . li • Ini demande comment
il entend mettre en harmonie la législation des «aliénés . avec le
texte imprescriptible de l'article 115, l'article 12i privant de la pres-
que totalité de sa pension un blessé aliéné et sa famille, alors que
toutes les autres catéguries de blessés permit cet intégralement leur
pension, sauf la majoration du quart prévue a l'article 18, lorsque
ces blessés sont hospitalisés.

5511 . — 4 mai 1960 . — M . Frys expose à M . le ministre du travail
qu'il est saisi de nornbreuses réclamations d 'assurés sociaux concer-
nant le remboursement des frais encourus par les malades • qui,
malgré les textes, ne sont pas toujours remboursés au taux de
83 p . 100, la base prise par les caisses de sécurité sociale étant sou-
vent différente de celle des honoraires réclamés . Les assurés sociaux
s'élèvent contre celle anomalie, étant donné que les salaires n'ont
pan bougé et que, par conséquent, à leur point de vue, les hono-
raires des consultations et des visites à domicile ne leur semblent
pas en rapport avec les mesures prises par le Gou v ernement pour
stabiliser le coût de la vie Il demande quelles dispositions seront
prises pour faire respecter les tarifs des honoraires médicaux.

5512. — 4 mai 1960. — M . Bettencourt attire l ' attention de M . le
ministre de la construction sur l'appticalion de la législation rela -
tive aux donuna_'es de g uerre aux armateurs ayant perdu des car-
gabions de pèche par le fait de l 'ennemi (lerpillage un engames).
Il rappelle qu'antérieurement à la mile en .application de la légis-
lation sur les dommages de g uerre ces armateurs e nt pu ,déjà rece-
voir certaines sommes de leurs assureurs . Par la suite, l ' article 17
(à 3) de la loi du :83 octobre 1916 a précisé que les sommes versées
en exécution des contrats d'assurances seraient déduites des indem-
nités de reconstruction . Et l'article 42 de la loi du 23 octobre PM,
complété par l'article Gi de la loi du 1 août 19 .56, précise bien que
ces sommes versées par les assureurs sont assimilées à des
acomptes . et soumises aux mêmes conditions d'emploi . Il lui
demande si, dans ces conditions, les armateurs peuvent purement
et simplement déduire de l'indemnité de reconstitution définitive
les acomptes reçus des assureurs, comme cela semble devoir s'im-
poser pour respecter l'esprit et la lettre des textes législatifs rap-
pelée ci-dessus.

UEPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ECRITES

AFFAIRES CULTURELLES

5063 . — M . Tomasini expose à M . le ministre d'Etat chargé 'des
affaires culturelles qu'il lui parait possible que de substantielles
écuuonies soient réalisées per une remise en ordre des publications
officielles ou officieuses éditées sous le couvert du ministre de
l'industrie et du commerce . II lui demande quels sont le tirage, la
diffusion et le coût annuel des publications suivantes, éditées par
le service de son ministère : Annales des mines, Annuaire de statis-
tique industrielle, Inilletin officiel de la propriété industrielle, Bulletin
mensuel de statistique industrielle, Mémorial (tes services chimiques
de ('Flat, Statistique de la production et distribution d'énergie élec-
trique en France, Slatietique des centrales hydrauliques et thermi-
ques et de réservoirs, Statistique industrielle minérale, Bulletin
d ' information du centre national do la cinématographie française,
Enquête statistique permanente,•Statistiques .rapides sur l'industrie,
Le Commerce extérieur de la France métropolitaine, Moniteur officiel
du commerce et de l'industrie, Statistiques commerciales (commerce
intérieur), Bulletin officiel du registre du commerce et du registre
des métiers, Revue de métrologie pratique et légale . (Question du
9 avril 190 .)

Première réponse . — Parmi les publicati?ns énumérées , dans la
question n e 5063 du 2 avril 19d0, figure le Bulletin d'information du
centre national do ia cinématographie française. Ce bulletin est
tiré à 1000 exemplairese tous les deux mois . et le coût annuel
prévu pour l'année 1PGO est de 32 .620 NF . Il est diffusé en France
et à l'étranger . En ce qui concerne la France, ce sont les profes-
sionnels des différentes branches du cinéma qui en .sont les prin-
cipaux destinataires .puisque plus de 9.000 exemplaires leur sont
distribués . En outre, sont destinataires tes administrations, les com-
missions spécialisées des , assemblées politiques, la prese de grande
information et la presse spécialisée et diverses personnalités . Par
ailleurs, de nombreux exemplaires sont distribués à l'étranger :

1° à tous les postes diplomatiques français ; 2° aux institutions éco-
nomiqueu et culturelles étrangères ; 3° aux administrations cinémato_ .
g raphiques ; 4° à la presse Spécialisée et à la presse de grande
information . Enfin, les principales ambassades étrangères à Paris
reçoivent également ce bulletin . il est à noter qu'en retour de
nombreux bulletins étrangers nous sont servis par voie de réeI-
proci té.

	

-

AFFAIRES ETRAtIOERES

3887. — M . Milton expose à M . le ministre des affaires étrangères
que le Gouvernement soviétique, profitant de l'effondrement des
cours des titres russes, consécutif à l'acte de reniement de ta dette,
a acquis, dans un but d'amortissement anticipé, de grandes quantités
de titres ; que les porteurs, bien que sinistrés de guerre, n'ont
jamais bénéficié d'aucun appui et ont été laissés dans l'abandon
le plus complet ; que cette situation a provoqué de leur part des
destructions considérables de titres, pratiquées au seul profit d'un
adversaire dépuurcu de scrupules . Il lui demande : 1° si le Gou-
eernement est en -mesure de déterminer, même approximativement,
la proportion des rachats de titres effectués par le Gouvernement
soviétique ; 2° s'il peut indiquer où sont passés ces titres, s'ils ont
été rapatriés en U . R . S. S ., s'ils ont été détruits et, dans le cas
contraire, s ' ils ne risquent pas de revenir sur le marché ; 3° si le
Gouvernement français est en mesure de déterminer, mime approxi-
mativement, la proportion de titres détruits par les porteurs ; 4° au
cas où le Gouvernement français ne posséderait pas les renseigne-
ments visés aux trois premiers paragraphes ci-dessus, quelles
mesures il envisage de prendre pour taire le peint et ne pas se
laisser prendre au dépourvu, dans l'hypothèse où il aurait à discuter
du règlement du solde des litres, dont le nombre est certainement
réduit dans des proportions considérables ; 4° quelles seraient les
mesures à prendre pour sauvegarder efficacement le solde de la
créance contre toutes nouvelles détériorations et si le Gouvernement
envisa ge de prendre ces mesures ; G. si le Gouvernement a l'inten-
tion, dans le cadre d'une solidarité occidentale bien comprise avec
les autres créanciers de Grande-Bretagne, d'Allemagne, de Belgique,
de Suisse, des Pays-lias et des U . S. A., de demander l'inscription
du problème du remboursement ou, tout au moins, de la reprise du
service des intérêts des titres, à l'ordre du jour de la prochaine
conférence dite „ au sommet . ; 7 e si, dans le cadre de cette même
solidarité dont M . le Premier ministre a dit qu'elle devait jouer
dans tous les domaines, le Gouvernement envisage, en accord
avec les autres créanciers de la Russie, de porter cette question
devant 1'0 . N . U à l'occasion de l'examen du problème de l'aide .
aux pays sous-développés, en demandant aux Nations Unies de
formuler pour le moins Un avis sur les actes de reniement et de
confiscation qui se sont produits et peuvent encore se produire,
notamment à l'occasion d'un changement de gouvernement dans les
pays que l'on se propose d'assister et que l'on assiste déjà, étant
donné que l'aide étant fournie par des recettes budgétaires, les
contribuables des nations prêteuses entendent être rassurés, au
préalable, et que les porteurs de litres de pays défaillants entendent
recevoir réparation . (Question du 30 décembre 1959 .)

Réponse . — 1°, 2° Le Gouvernement n'est pas en mesure de
savoir st des titres d ' emprunts, russes ont été dans le passé rachetés
ar le Gouvernement soviétique ni, dans l'affirmative, de connaître

fe sort fait à ces titres ; 3° aucun élément ne permet de déterminer.
même .approximativement, la proportion des titres- détruits par les
porteurs ; 4°, 5° préalablement à toute mesure nouvelle concernant
les titre, russes et en particulier . leur recensement éventuel, il
convient d'être assuré que le principe d'une Indemnisation a été
accepté par le Gouvernement soviétique . Tel n'est pas le cas en
ce moment ; 6°, 7° le fait que d'autres pays soient, également
créanciers me permet pas de conclure qu'une conférence interna-
tionale soit, dans les circonstances présentes, te cadre approprié
pour la discussion de ce problème avec le Gouvernement soviétique
Cette observation s'applique également à l'Organisation des Nations
Unies.

36sg — M . Jaillon, se référant à la réponse donnée le 5 sep.'
tembre 1159 à se question écrite n e 1295, exposé id M . le ministre
des affaires étrangeres qu'aux termes de cette réponse un recen-
sement des biens et -intérêts fiançais en Russie a été effectué
en 1919, sur la base des déclarations rendues obligatoires par
le décret du 10 septembre 1918, lui demande, i° dans quelle
administration ou . dans quel organisme se trouve le document
concernant ce recensement, et s'il est possible d'en obtenir com-
munication ; 2° s'il n'estime pas opportun, étant donné que,
depuis quarante ans, un certain nombre de déclarants ont disparu
ou' ont délruil leurs titres de créances ce qui a eu pour résul-
tat de diminuer dans une proportion très appréciable le montant
des sommes que nous doit il ' U . It . S. S. et ce qui devrait,
par voie de conséquence, lui faire mieux accepter nos reven-
dications, de taire procéder à un nouveau recensement ayant
'pour objet d'affirmer la pérennité de nos droits et qui permet-
trait de soumettre à l'U . It . S. S . une demande plus précise,
avant davantage de chances d'être agréé ; 3° étant donné que
l'il . R . S. S . pratique elle-même la politique de prés aux nattons
sous-développées, avec stipulation de remboursement de capital
et d'intérits ainsi que les nations européennes le faisaient à
son égard, il y a cinquante arts, ce qui constitue la négation
du principe de reniement de telles dettes et étant donné que
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les titres d'emprunts russes - sont des contrats internationaux
comportant option de paiement en devises différentes sur des
places étrangères, s'il n'est pas possible que la France qui est
de loin la plus importante créancière, prenne l'initiative, au
nom des nattons représentées à !1 .seou, qui se sont élevées en
IC18 contre le reniement des dettes russes, de porter lu question
devant l'O . N . U. (Question du 30 décembre 1959 .)

Réponse. — i^ Les dossiers individuels établis en 1919, lors du
recensement des biens et intéréts français en Russie étaient
détenus par le service des biens et Intéréls privés du ministère
des affaires étrangères. Ces dossiers ont été détruits en 1910 au
moment de l'avance allemande- Le ministère des affaires étran-
gères est toutefois en mesure d'établir les montants globaux des
diverses catégories de créances . Les documents administratifs
du service des biens et intéréts privés ne peuvent titre l'objet
de communication . 2• Il Que serait opportun de procéder à un nou-
veau recensement que si des chances raisonnables existaient de
voir le Gouvernement soviétique accepter le principe d'une indem-
nisation. Malgré de multiples démarches, il s'y est jusqu'ici refusé.
Le Gouvernement considere que la question demeure ouverte et
ne manque pas de prendre lets mesures nécessaires, le cas échéant,
pour procéder à une évaluation aussi exacte que possible des
biens et intéréts en cause . a• Quelques pertinents que soient les
arguments proposés par l'honorable parlementaire pour inciter le
Gouvernement soviétique à adopter une procédure d'Indemnisa-
tion, il n'est pas certain que l'Organisation des nations unies soit,
clans la conjoncture actuelle, le lieu où ils puissent titre exposés
avec les meilleures chances de succès.

AGRICULTURE

M. — M. Christian Bonnet demande à M. le ministre de
l'agriculture : i• Quels ont été les résultats obtenus, à ce jour,
par la mise en application des textes concernant la vulgarisation
agricole et plus spécialement du décret du il avril 1959 ; 2» S'il
est exact que tous les fonds provenant des prélèvements effectués
sur les produits agricoles au cours de leur commercialisation n'ont
pas été versés au tonds national de vulgarisation du progrès agri-
cole ; 3• Dans l'affirmative, où se situe ta responsabilité d'un tel
état de choses et g uettes conséquences il entend en tirer. (Question
du 317 mars 1960.)

Réponse . — l a Lè décret n e 59-531 du il avril 1t139 portant statut
de la vulgarisation agricole a prévu, en vue d'élever le niveau de
vie des agriculteurs et d'améliorer la productivité de leurs exploi-
tations : a) la création de groupements d'agriculteurs ; b) la fo .-
mation et le recrutement de conseillers agricoles ; c) la zréation
au sein de l'institut national de la recherche agronomique d'une
section d'application de la rechercha à la vulgarisation ; d) la créa-
tion de comités départementaux de la vulgarisation du progrès agri-
cole et d'un conseil national de la vulgarisation du progrès agri-
cole doté d'un secrétariat permanent ; e) la création d'un compte
spécial du Trésor • fonds national de la vulgarisation du progrès
agrico l e » . Depuis cette date, de nombreux groupements de ; vulga-
risation se sont créés ; leur circonscription est le plus souvent
cantonale . Un décret n» 59-1207 du 23 octobre 1959 a fixé les condi-
tions d'agrément des groupements de vulgarisation pouvant béné-
ficier de l'aide financière de l'Elat. Ce texte est en cours d'appli-
cation. Un décret ns 59-1208 du 23 octobre 1959 a fixé les modalités s
de recrutement et de formation des conseillers agricoles . Les dis-
positions nécessaires à son application sont actuellement étudiées
avec les représentants de la profession . Le décret organisant la
section d'application de ta recherche à la vulgarisation est en cours
d'étude . Les organismes de coordination, comités départementaux et
conseil national de ja vulgarisation du progrès agricole, ont été
mis en place et ont commencé à fonctionner dès 1959 . Le secré-
tariat permanent du C . N . V. I' . A . a été installé . Un décret fixant
les conditions et les modalités d'affectation des ressources du fonds
national de la vulgarisation du progrès agricole a été mis au point
et doit dira publié incessamment . Enfin, la création du compte
spécial » fonds national de la vulgarisation du progrès agricole
a été rendue effective par les dispositions de la loi de finances du
26 décembre 1959 . 29 Le fonds natlonal de la vulgarisation du
progrès agricole, qul ne fonctionne que depuis le ler janvier 1960,
est alimenté en partie par des .taxes prélevées sur des produits
agricoles en cours de commercialisation . Toutefois, ces taxes ne
sont pas versées directement à ce fonds . La procédure est la
sdivante : au moment de l'établissement du budget, le rendement
probable des taxes pour l'année envisagée est inscrit à titre éva-
luatif en recettes au fonds dont il s'agit, et des crédits équivalents
sont prévus en dépenses. SI, en cours d'année, les recettes effet>
titres apparaissent supérieures aux évaluations, les crédits peuvent
dire majorés, conformément à la réglementation en vigueur, par
arrêté du ministre des finances, dans la limite de net excédant de
recettes. II n'y a bien entendu pas encore cil lieu de taira jouer
cette possibilité de majoration depuis la création du fonds pour
les recettes perçues depuis sa création, c'est-à-dire depuis le début
de la présente année . Avant le ler-janvier 19G0, la procédure a été
sensiblement la même pour le fonds national de progrès agricole
qui a précédé le fends national de la vulgarisation du progrès agri-
cole et qui faisait partie des • dépenses sur ressources affectées
du budget de l'Etat . C'est ainsi incupour 1959, le produit des taxer
à percevoir pour alimenter ce fonds a été Inscrit en recettes d'après
l'évaluation qui en a été faite au moment de l'établissement du
budget, et c'est sur cette base que les dépenses ont été effectuées.

En ce qui concerne l'excédent qui existe entre les recettes effecti-
vement perçues en 1959 et les évaluations budgétaires, j ' en al
demandé à mon collègue des finances le versement au fonds natio-
nal de la vulgarisation du progrès agricole et je ne pense pas que
ce problème doive donner lieu à des difficultés particulières.

ANCIENS COMBATTANT;

4193 — M . Con nus, se référant à la réponse faite par M . le minis-
tre des anciens combattants, le 16 janvier 1911d, à sa question u» 3313,
observe que le rappel des textes qu'elle fournit, s'il constitue une
explication de la situation évoquée, ne répond pas, pour autant,
à la question posée ; il lui rappelle que celle-cl visait le cas partial,
lier des soldais originaires des régions envahies du Nord de la
France, mobilisés pendant le conflit de 191i-1918, et décédés alors
qu'ils n'étaient plus en activité de service mais dont la qualité

Mort pour la 'France » est reconnue, et qui ont été alors, inhu-
més dans les conditions de droit commun, au lieu du refuge qu'ils
avalent dû adopter en territoire libre dans l'impossibilité où ils
étaient de rejoindre leur loyer . Aucune disposition n'a été prise
pour assurer la durée de ces sépultures, en les transférant dans les
cimetières ou carrés militaires, et pas davantage pour permettre
qu'elles soient régulièrement entretenues et honorées par les
lamines en accordant à celles-ci les facilités octroyées aux parents
des victimes inhumées dans ces cimetières militaires. Or, ce cas
particulier se distingue nettement du cas des victimes de guerre
décédées à leur foyer ou dont les familles ont spontanément
réclamé la restitution du corps pour le faire inhumer dans tes condi-
tions de leur choix, puisque c'est par suite des seules circonstances
de guerre que les familles dont il s'agit ont été et restent séparées
des lombes — dont elles assurent les charges de concession et d'en-
tretien — parfois par des distances considérables . tl lui demande:
le s'il ne lui parait pas nécessaire, pour riisoudre ces cas particuliers.
— vraisemblablement très peu nombreux — dans un esprit de justice
et de respect envers les victimes de la guérre et pour éviter que ces
tempes de citoyens morts au service du pays disparaissent prochai-
nement dans l'abandon, de poursuivre, par la voie réglementaire,
une modification des textes devant permettre : e) des transferts
dans les cimetières ou carrés militaires des restes des victimes dont
il s'agit ; b) en tout cas, l'extension aux familles intéressées des faci-
lités de pèlerinage aux tombes, prévues par le décret n• 59-1271 du

novembre 1959, laquelle ne parait pais soulever d'objection de prin-
cipe de la part de M . le ministre des travaux publics et des trans-
ports, d'après sa réponse du 16 janvier 1960 à la question n• 3314;
_» dans la négative, les raisons pour lesquelles les mesures deman-
dées ne lui paraitraient pas devoir tire envisagées . (Question du
2 lévrier 1960).

Réponse. — Il ressort de la législation en vigueur que le droit h
la sépulture perpétuelle, aux trais de l'Elat, et par voie de consé-
quence, le pèlerinage gratuit sur les tombes des militaires Morts
pour la France », ne procède pas de ta notion d'éloignement du foyer.
Il est subordonné à la condition du décès du militaire en • activité
de service » (articles L. 498 et 515 du Cette des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre! . Par suite, l'extension de ce
doit aux militaires qui n'étaient plus, à l'époque de leur décès, en
activité de service, entraînerait son application à tous ceux qui sont
morts des suites de leurs blessures . II s'ensuivrait une incidence
financière certainement importante que rie parait pas pouvoir titre
envisagée dans la conjoncture budgétaire actuelle.

CONST9UCTION

3616 . — M . Sanson expose à M . le ministre de la construction que
les_attributions de logement 11 . L. M . sont effectuées, dans chaque
organisme, par une commission qui juge selon les propositions qui
lui sont présentées par les services. Ces propositions résultent d'un
choix préalable parmi toutes les candidatures enregistrées . A tort
ou à raison, ce choix initial laisse trop souvent à penser qu'il serait
laissé à l'arbitraire ou au hasard. P. lut demande s'il ne serait pas
possible de mettre au point et d'instituer, notamment auprès du
fichier central des mal-logés de la Seine, un système de classement
préalable des dossiers par fiches rnécanographiquet, ou cerveau
electronlque, qui assureraient la rigueur et la justice . (Question du

-11 décembre 1959.)

Réponse, — L'arrêté préfectoral du 11 janvier 1960 pris en applica-
tion de l'article 4 du décret n» 58-830 du li septembre 1956, sur
les commissions de contréle des attributions de logements dans les
li . L. M ., a Imposé, à tous les organismes d'1l . L. M . qui exploitent
des logements locatifs, dans le departement do la Seine des dispo-
sitions obligatoires qu'ils doivent insérer dans leur règlement spé-
cial . Ces dis-mositions fixent les conditions d'attribution des logements.
L'article 2 de cet arrêté précise « qu'aucune attribution de logement
ne peut étre faite au profit d'un mal logé qui no justifierait pas
titre Inscrit également, au préalable, ou fichier central des,mal logés
institué par le décret n• 55-1516 du 24 novembre 1955 ». En outre,
en vue d'un premier classement de base des candidats inscrits
chaque organisme doit appliquer un système de points qui tient
compte de différents critères : conditions de logement , des deman-
deurs, surpeuplement situation de famille des intéressés . Les attri-
butions sont effectuées par le conseil d'administration de l'orge-
nisnle ; les offices publics peuvent constituer, au sein de ce conseil,

n
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une commission spéciale uniquement composée d'administrateurs.
La procédure qui a été instituée parait devoir apporter des amélio-
rations très sensibles en ce qui concerne l ' impartialité des délibé -
rations et la tenue des séances d'attribution . Par ailleurs des études
sont en cours qui portent, d'une part, sur la ceniraiisallon des
inscriptions aupres d 'un organisme unique pour l'agglomération pari-
sienne, sur leur cassement méthodique selon certains critères pure-
ment objectifs, à l'aide des dernières ressources de la io'hnique
moderne, d'antre pari, enlin, sur la dilfusion des informations et
du classement ainsi établi aux organismes constructeurs.

4011 . — M . Carter expose à M . le ministre de la construction
que lies coi'diliuus dans lesquelles sont attribués les logements cons-
Midis dans le département de la Seine apparaissent de plus en plus
confuses du fait que les organismes constructeu rs sernbleut pro-
céder, chacun pour soq compte, à l ' attr ibution des logements sans
se Sourcier le moins du monde des demandas inscrites parfois depuis
plus de dix ans au firhier central des niai-logés, ni mémo, ce qui
est encore plus regrettable, des demandes figurant au fichier des
cas sncianx . La situation est identique en ce qui concerne les loge-
ments attribués par les communes sur leurs contingents u réservés ..
Il lui demande : i• l ' inlérét que présente la tenue d'un firhier
central des mal-lo g és et d'un fichier des cas sociaux si les com-
munes entendent s ' en tenir, pour leurs attributions de logements,
aux seules demandes enregistrées par elles et si, de leur côté, les
organismes constructeurs ont leurs propres candidats ; 2° s'il ne
lui parait pas (pie l'octroi des différents prèle ou subventions de
I ' Elat aux organi ernes constructeurs ne devrait pas élre impérati-
vement suhnrdonné à l'engagement de tes derniers de faire appel,
dans l'ordre de clasxYncnt aux demandes prioritaires enre g istrées
par la préfecture de la Seine ; 3• les sanctions actuellement atta-
chées à la méconnaissance de celle règle, des cas scandaleux étant
quotidiennement enregistrés dans certaines communes où, devant
l ' impuissance ou la passivité de l ' Elat qui supporte pourtant la
charge quasi totale de la construction . les maires pratiquent une
politique de clientèle notoire ; 4 0 s'il est en mesure d'indiquer:
e) le nombre de demandes inscrites au fichier central des mal-
logés depuis sa création ; b) le nombre des demandes satisfaites
à ce jour, en précisant le chiffre de 1959 ; c) le nombre de demandes
inscrites au fichier des ras sodium depuis sa créalinn : d) le nom-
bre de demandes salisfailes à ce jour, en précisant le chiffre de
1959. (Question du 30 janvier 1960 .)

Réponse, — Le fichier central des mal-logés a été créé en 1955
à la suite de la délibération du conseil général de la Seine, afin
de déterminer l'importance ceacte de la crise du logement dans le
département de la Seine et d'en suivre l'évolution . Le décret
n• 55-1516 du 2i novembre 1955 l'a in s titué officiellement . Des sta-
tistiques précises et d'un indiscutable intérêt portant sur le nombre
des anal-logés, la composition de leur famille, la nature et le mode
d'occupation des locaux habités par eux, ont pu, ainsi, depuis
quatre ans étre dégagées . Elles permeltenl d'élaborer avec plus de
prévisions les programmes de construction et de connailre, afin d'y
) p orter remède, les situations les plus critiques . La documenialion
de ce fichier est à la disposition des organismes constructeurs en
vue de l ' attribution des logements . L ' efficacité du système suppose
une liaison constante, en pallie réalisée, entre le fichier central
et les différents organismes d ' Il . L. M . Si dans l'ensemble un hainé-
lice plis large eut pu èlre retiré de celle institution . les résultats
obtenus ne sont pas né'digeahles et le seul recensement des mal-
logés eut justifié une telle création . Les difficnllés signalées n'ont
cependant pas échappé aux pouvoirs publics qui ont déciad dés la
fin de 1958, la création, par le décret n e 58-5 :10 clou 1t septembre
1956, d'une commission de contrôle des tiltribultons tic logements
]1 . L. N. dont la pré s idence est assurée par un magistrat . A la
suite des travaux de celle commission, le préfet de la Seine, a pris,
le 11 janvier 1969, un arrété établissant pour tous les offices d'lhahl-
tatioris à loyer modéré dit ddparlemcnt de la Seine, un règlement
type d ' attribution des Iegemenls locatifs. L'article 2 de cet nrréld
précise • qu'aucune allrii utinn de Imminent ne peut être faite au
profil d ' un mal-lo g é qui ne justifierait pas élue Inscrit également,
au préalable, au fichier central des mal-loués institué per le décret
n o 55-1516 du 2i novembre 19:ei • . En outre, en vue d ' un premier
classement de hase des candidats inscrits, chaque 'Organisme doit
appliquer un système de points qui lient compte des différents
critè res : rondilinns de logement des demandeurs, surpeuplement,
situalion de famille des intéressés . Par ailleurs, des éludes sont en
cours afin de lirai :er, pour les mal-logés, ^_s inscriptions multiples
et, pour créer, avec les dernières ress . curces de la technique
moderne, des méthodes de diffusion et de . tassement des demandes
profitables aux candidats et aux organismes d ' Il . L . M. Les attrl-
Lutions abusives peuvent Plre signalées au préfet pour t i tre portées
à ln connaissance de In commission de contrôle.. Les mesures prises
et envisagées paraissent de nature à répondre aux préoccupations
exprimées dans la qqueslionrosée et à aplanir les difficultés dont
font état les para g raphes 2 et .t de ladite question . En co rirai concerne
les précisions relatives au fichier centril des mal-logés, les chiffres
suivants peuvent tare donnés : h la créalion du fichier : années
19x55 et 19,6 : 172 .679 Inscrits ; 1957 : 213 .116 Inscrits ; 1959 : 217 .195 ins-
crits ; 1959 : 210 .212 inscrits . Depuis sa création, 47.773 fiches de can-
didats relogés par les organismes ronslrucleurs ont pu étre retirées,
dont 17 .223 en 1959 . An cour s d'un recensement de mise à jour.
effectué en 1958-1959, 83 .068 demandes rdputées caduques — les
candidats n'ayant pas répondu — ont également été annulées . Le
chiffre à peu près constant des mal-logés provient d'un apport régu-
lier de nouvelles demandes qui viennent compenser les relogements

effectués. Un fichier spécial dit des • cas sociaux . complète les
renseignements figurant au fichier central des mal-logés . A ce jour,
35 .000 enquéles ont élé effectuées . Elles ne corres p ondent qu 'eu
partie à la situation réelle, car il serait nécessaire d'avoir un plus
grand nombre d'enquèleurs ports déceler, parmi tous les inscrits, la
nature de leur cas social . Actuellement, l'administration s'efforce,
par des contais directs avec les différents services intéressés par
les questions sociales, de réunir au fichier des cas sociaux le pus

rand nombre d ' enquéles relatives aux mal-logés du département de
ra Seine .

EDUCATION NATIONALE

4416. — M . Guy Fric demande à M . le ministre de l'éducation natio-
nale si les foncliennaires de l'enseignement sorti autorisés à parti-
ciper activement, dans l'exercice de leurs fonctions comme promo-
teurs pour la distribution de listes de protestations destinées à
conlester la valeur d'une loi volée par le Parlement et d'utiliser
leurs élèves à des fins non scolaires . (Question de 27 lévrier 1960 .)

Réponse . — Les droits syndicaux des fonctionnaires de l'enseigne-
ment ne sauraient en aucun cas leur permettre de se livrer dans
l'exercice de leur fonction à une activité politique ou d'utiliser
l'appareil de l ' Elst à des lins non scolaires . Des instructions en date
du 9 février, diffusées auprès de l'ensemble des personnels de l'édu-
cation nationale interdisent formellement d'une part, les réunions
et signatures de pétitions relatives à la loi scolaire à l'intérieur des
établissements d'enseignement public, d'autre part, les distributions
de tracts par l'intermédiaire des élèves . Chaque infraction qui a été
signalée a fait l'objet d'enquéle et, le cas échéant du mesures et de
sanctions appropriées.

4989. — M . Dole: expose à M . le ministre de l ' éducation nationale
qu'une circulaire ministérielle en date du 20 février 1958, émanant
de ta direclion de l'enseignement, 7• bureau, donnant de nouvelles
instructions au sujet de l'exonération de la taxe d'apprentissage,
précise que, conformément à la règle constamment suivie par la
commission spéciale de la taxe d'apprentissage, le principe de l'exo-
nération suppose, de la part de l'assujetti, un effort en faveur des
métiers indispensables à l'exercice de sa profession ou utiles aux pro-
fessions connexes et que, par conséquent, aucune exonération de
ladite taxe ne doit étre accordée aux réquérants qui, à . l'appui de
leur demande, invoquent des versements effectués à des écoles
o dont l'enseignement ne présente aucun lien avec leur profession e,
tout au moins lorsqu'il s'agit de la forrnation des ouvriers qualifiés
et des cadres moyens ; que ladite circulaire invite les préfets à
assurer le respect de cette même règle par les comités départemen-
taux do l'enseignement technique et à Interjeter appel auprès de
la commission spéciale pour des décisions d'un comité départemental
qui accorderaient des exonérations, alors qu'il n'existerait aucun
rapport entre la profession de l'assujetti et ia formation dispensée;
que d'autre pari, en vertu d'instructions données antérieurement à
l'envoi de ladile circulaire, la part de la taxe affectée, soit à la
formation des ouvriers qualifiés, soit à celle des cadres, peut élue
attribuée en totalité à certaines écoles, alors que d'autres établisse-
ments ne peuvent recevoir que 40, 50 ou 60 p . 100 de cette méme
part. Il Int demande : 5 v si le principe sur lequel s'appuient ces diffé-
rentes instructions lui semble compatible avec les dispositions des
articles 3 à 2i de l'annexe 1 du code général des impôts d'après
lesquelles les e : :onéralions doivent étre accordées à toute personne
ou société assujettie à la taxe, en considération des dépenses effec-
tuées par elle en vue de favoriser l'enseignement technique et
l'apprentissage, l'assujetti étant entièrement libre d'effectuer ces
versements aux institutions, centres ou écoles de son choix ; 20 s'il
ne lui appareil pas indispensahje do prendre toutes décisions utiles
afin que les règles appliquées par la commission spéciale de la taxe
d'apprentissage et les comités départementaux de l'enseignement
technique soient en conformité avec les textes légaux régissant
l'allribution de ladile taxe . (Question du 9 avril 1960.)

Réponse . — t e Sur le i :an réglementaire : l'article 5 de l'annexe i
au code général des impôts énumérant les renseignements qui doi-
vent figurer dans laite demande d'exonération indique expressément
dans son paragraphe 4 : Les conditions dans lesquelles l'assujetti
assure l'apprentissage de son personnel et organise pour lui l'ensei-

rement technique . avec l'énumération des charges qu'Il supporte
fait de l'apprcnliesege et de l'enseignement technique . o Si

l'employeur ne peut assurer lui-méme la formation professionnelle
de son personnel, li e la possibilité d'allouer des subventions en
espèces ou en nature aux éco es publiques et privées ainsi qu'aux
rouvres complémentaires de l'enseignement technique et de l'appren-
tissage, de son choix . Mais la notion essentielle qui définit l'action
de l'assujetti demeura celle de l'apnrentissago de son personnel et
de l'enseignement technique qui doit dire organisé pour la formation
de ce personnel Les circulaires et instructions dont il est fait état
ne pcivalenl donc que rappeler ces principes sur lesquels reposent
les règles jurisprudentielles suivies par les différentes juridictions
adminisirat.ves lors de l'examen des demandes d'exonération . 2e Une
modification de la réglementation actuelle ne parntt pas s'imposer.
En effet, l'article lu de tannes . 1 ai . code général des Impôts dis-
pose que : te cornile départemental peu tes sections examinent le bien
ondé de la demand . tant an point de vue de Je réalité de la

dépense qu'à celui de l'utilisation qui lui e été donnée . La jnridlur-
i lion administrative Intéressée a donc, en cette matière, tout pouvoir
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d'eppréciatinn . De leur coté, les assujettis ont tout intéri•t à cennat-
tre les règle, jurisprudentielles qui sent appli q uées lors de l'examen
de leurs demandes d ' exoeéralion.

FINANCES ET AFFAIRES :ECONOMIQUES

4229. — M . Bernasconi expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu ' une ci'•rui.:rire de son collègue des travaux
pubiirs et des transports prise dans le cadre du décret n° 55-9G1 du
15 juillet 1955 et de i 'arrèlé du 5 décembre 1955 réglementant les
conditions d'exercice de la profession de loueur de grande remise
a expressément interdit l'utilisalinn de véhicules d'une puissance
fiscale de moins de 15 eV . Aucune marque française d'•aulomobiles
ne fabriquant des voilures de plus de 15 CV, les entreprises intéres-
sée se sont donc trouvées soudainement dans l'obligation, pour
poursuivre leur activité, de s'adresser au marché élranger . Les
licences et devises nécessaires leur étant délivrées pur l'office des
changes sur avis favorable de la chambre patronale . Il lui demande:
t° quel est le montant des sorties de devises que celle mesure a
coûté au Trésor depuis son entrée en vigueur ; 2° s'il ne pense pas
qu'une telle disposition est contraire à l'intérêt national et à la
politique financière et économique définie par le Gouvernement;
3° s'il est d'avis que les voitures françaises ne sont pas en mesure
de cnncurerncer les voilures éhangères sur le plan du confort, de
la vitesse et de la sécurité . (Question du 2 février 19611 .)

Réponse . — Il est exact que les textes cités par l'honorable parle-
mentaire ont réglementé entre 1955 et 1959 les conditions d'exercice
de la profession de loueur de grande remise et posé en principe
que ne sont admises comme voitures principales de grande remise
que les véhicules développant 16 CV au moins de p uissance fiscale.
Toutefois, les voitures françaises de 7 CV an moins pouvaient être
acceptées comme voilures auxiliaires dans une proportion détermi-
née . Cette réglementation de 1955 répondait au souci de respecter
les usages internationaux et de satisfaire les désirs d'une clientèle
e ssentiellement américaine . A l'époque, la construction automobile
française n'était pas eu mesure de fournir un seul modèle répondant
aux normes d'élégance, de confort et de puissance des. voilures de
grande remise : les enlreprise° de location devaient donc raire appel
aux meules étrangères pour maintenir leur activité . 1° Un méca-
nisme spécial a été mis en rouvre à cet effet pour permettre l'imper-
•ation des voilures américaines désirées par la clientèle : il consistait
1 ouvrir chaque année en faveur des entreprises de grande remise
un contingent en dollars représentant 25 p. 100 des recettes en
devises cédées par ces entrepri s es sur le marché des changes au
cour_ de l'année précédente . Cette facilité constituait donc en même
temps un encnnragemcnt à l'erientstion des entrepri e cs de louage
vers la clientèle élrangbre et, loin de coûter des devises au Trésor,
pile a incité les entreprises de pesage à rechercher des règlements
en monnaies étrangères et à céder ces devises sur te marché of:iciet
à une époque nia les résidents n'étaient pas enclins è le faire . Les
onverinres de crédit en dollar, faites aux entrepriers de nouasse
depuis 1955 reflètent ainsi l ' ,ivalrti sn des recettes en devises de
celte arlivit e Inari e ttgne . Elles n ' ont d ' ailleurs pas été pleinement
utilisées par les bénéficiaires.

Cercles en devises .

	

Crédit ouvert .

	

l .ircnrrc délicrres.
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19 .8	 853 .992 a
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2° Une telle disposilion n 'a pas été non plus contraire à l ' intérêt
naliouai puisqu'il s'agissait, en l'occurrence, d'attirer vers des
entreprises françaises des touristes étrangers qui, s'ils n'avalent
pas trouvé sans difficulté en France des voilures rependant à leurs
goûts et à leurs habitudes, se seraient adressés à des entreprises
étrangères . Le renouvellement normal du parc des entreprises do
grande remise a donc contribué à retenir en France celle clientèle
g énéralement très riche ; 3° compte tenu des progrès réalisés ma
!a construction automobile française depuis 1155 et (le l'amélioration
de notre balance des comptes, des modifirations ont été récemment
apportées à la réglementation rappelée ci-dessus . A doter du 1°r jan-
vier 19W et selon les conclusions de la commission technique com-
pétente, après consultation des deux syndicats français de construc-
teurs de véhicules automobiles, les ronditions d'admission des voi-
tures principales de grande recuise ont été assouplies . Sont admises
notamment polir l ' année 1960 sans, aucune reslriclion deux types
de voilures de construction française . Dans chaque département, il
p st possible, en outre, au préfet de solliciter des dr'rotralions en
faveur d'auires voilures do construction f rançaise à condition qu'elles
disposent d'une puissance réelle de 75 CV et qu'elles mesurent
hors loin au moins 4,75 mètres 'le long et 1,75 mètre de large . L'ho-
norable parlementaire semble dons avoir obtenu i cir avarice salis-
far :lion . Au surplus, le contingentement des Imporlalhuis a été sup-
primé en ce qui concerne les voilures automobiles (le grande
puissanee dans le cadre de la politique générale de IiItération des
éclnm_ e adoptée par le Gnuverne.mcnl, de sosie que le rnéranisrne
ordérieuremenl mis en muvre pour l'importation des vuitures améri-
caines de Iuurge n'a plus sa raison d'élre .

6103 . — M. Coudray expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que M. le directeur des affaires civiles a fait
savoir, le 14 audit 1957, à m . le président du conseil supérieur du
notarial que les règles formelles posées par les articles 16 A et 20 A
du décret du 19 décembre. Itli5 pour la rédaction des reçus des
sommes d'argent et la senne du registre des valeurs ne permettent
ni de délivrer un reçu ne mentionnant pus les nom et demeure de
la partie versante, ni d'ouvrir un compte anonyme au registre des
valeurs ; qu'il appareil, par suite, impossible aux notaires sollicités
par leurs clients, de piéter leur concours pour des sous' ripl irons à
des emprunts d'ElaI- Il lui demande s'il ne croit pas opportun de
prendre tuulcs mesures uliles en vue de permettre aux notaires de
réaliser, sous la forme anonyme, la snuscriplion à des emprunts
d'Etal dont ils se trouvent chargés par leurs clients et de leur indi-
quer la procédure à suivre . tQncslioa du 9 avril 19till.)

Réponse . — La réglementation de la profession notariale fait
obligation aux notaires d'enregist r er de façon nominative les dé'pûls
de fonds effectués chez eux par leurs clients, ainsi que les opéra-
tions sur les valeurs mobilières exécutées pour leur compte . L'obli-
gation de la tenue nominative d'un registre des valeu rs, commue
celle do la rédaction nurninalive des reçus de sommes d'argent, n'a
d'autre but que d'assurer la régularité de l'activité des notaires
et la protection de leur clientèle . I1 parait inopportun d'ouvrir une
brèche dans cette réglementation d'ordre général en autorisant les
notaires à enregistrer sous forme anonyme les sou scriptions aux
emprunts publics, d'autant que ces opérations ne constituent que
l'accessoire de l'activité de ces officiers ministériels.

INDUSTRIE

4683 . — M . Fernand Grenier expose à M . le ministre de l ' industrie
que deux jeunes mineurs arrt été arrêtés sur l'ordre de l'autorité
militaire, emprisonnés et menacés d'être envoyés en tune opéra-
tionnelle, en Algérie, simplement pour s'~tre solidarisés avec leurs
camarades de chantier faisant grève pour p rotester contre leurs
salaires nettement insuffisants ; que ces sanctions motivent la pro-
testation de l'ensemble des mineurs qui estiment que les disposi-
tions nouveilecs appliquées récemment aux jeunes mobilisés à la mine
supprimaient les anciennes mesures les régissant . Il lui demande:
i° si la privation des libertés s}ndicales pour les jeunes mineurs
ne les livre pas à tous les arbitraires ; 2° si la sanction prise à
l'égard de ces deux jeunes mineurs ne contraste pas avec l'iinpu-
nilé accordée à plusieurs minime; de jeunes g ens ayant gravement
mis en péril, récemment, la se,.arité de l'Etat ; 3° s'il a l'iuteulion
d'intervenir auprès du ministre dus armées pour la libéralino et le
retour à la urine des deux jeunes mineurs cil cause . (Question du
1G mars 1960 .)

Réponse. — 1° En vertu de régime applicable à l 'épeler aux
mineurs de fend incorporés, les deux mineurs en cause, alfeetés
à io urine pour l'achèvement de leurs obligations militaires, dcinen-
rauent places sous fa dépendance de l'anlnr•ilé militaireils ne
jouissaie nt pas davanlagr- du droit de guéve que s'ils élident pré-
sents sous les drapeaux cornue les autres jeunes gens dit contin-
gent ; 2° toute participation à une grève pendant la période durant
laquelle les inlér•essés sont soumis à l'autorité militaire, enlraaino
leur rappel sous les drapeaux ; 3° le ministre des armées est seul
qunliflé pour décider de l ' affectation des appelés placés sous son
autorité.

4953 . — M . Baytot demande à M . le ministre de l ' industrie pour
quelle raison un ingénieur-chimiste, docteur ès-sciences de l ' uni-
versité de Nancy, qui remplit à l'A . F . N . 0 . R. des toucliuns dans
lesquelles il met en oeuvre, nui seulement des connaissnnees sanc-
tionnées par ses diplômes, ruais aussi des cumu,issances p ratiques
étendues acquises par vingt-cinq ans de pratique industrielle, n'est
pas classé ingénieur confi rmé, et pour quelle raison il n'est tnérno
pas classé ingénieur mais « hors cadre °, ce qui lui fait perdre,
depuis huit ans, malgré ses protestations et celles du président des
anciens élèves de son école, des sommes importantes . il lui précisa
quo l'intéressé est également déclassé gravement sur le plan moral
risque, n'étant pas classé ingénieur, il est au plus agent de mat-
Irise malgré son titre de docteur . Il lui signale que l'intéressé a
remplacé en 1952 un jeune ingénieur diphimé, sans pratique indus-
trielle, mais qui était, lui, classé in génieur par l'A . F. N. 0 . 1i.
et que les appointements offerts, à (époque, à l'intéressé, étaient
très inférieurs à ceux de ec Jeune technicien . (Question du 9 avril
1960 . )

Réponse . — En application des dispositions de l'article i78, para-
graphe l° r, du règlement de l'Assemblée nationale, une dépensa
directe a été adressée à l'honorable parlementaire.

INTERIEUR

4693 . — M . Le Pen demande à M . le ministre de l ' intérieur si
le I•uuvcrnelnent a prévu l ' indernnisalien du préjudice mnlériel
camé aux personnes faisant l'objet d'une mesure admfnt'iralhe
d'élnignetneut à l'occasion de la visite en France d'un Jeanine
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d ' Elal soviétique, préjudice constitué par le fait que ces personnes,
.cuises dans l'impossibilité de remplir leurs obligations profession-
neCes, ne percevront pas leur salaire pendant ce temps, et, dans
l'affirnri ;ive, sur quel budget il compte imputer lis sommes néces-
saire ; à celle iudentuisaliun . (Question du 16 mars 1960 .)

Réponse . — Toutes dispositions utiles ont été prises en temps
nppu :tun par le Gouvernement pour que les conséquences dont fait
état l'honorable parlementaire soient aussi peu dommageables que
pou ;ibte pour les intéressés . L ' est ainsi que les personnes qui ont
lait l ' uhjei d'une mesure administrative d'éloignement à l'occasion
de 3a 'isile en France du elle( du gouvernement soviétique ont
ce lé Pigées et nourries gratuitement dans le lieu de leur résidence
1e9npeaire . Elles ont en outre reçu sur des crédits inscrits au budget
de mini s tère de l ' intérieur iule indemnité jou r nalière destinée tt
camper-er, le cas échéant, la perte de leur salaire pendant la
durée de leur éloignement.

5067 . — M . Tomasini expose à M . le ministre de l'intérieur qu ' illui parait pas s ible que de -substantielles économies soient réalisées
par une reluise en ordre des publications afficielles ou officieuses
éditées sens le couvert du ministère de l'intérieur . II lui demande
quels sont le tirage, la diffusion et le coût annuel des publications
suivantes, éditées par les services de son ministère : ° Bulletin offi-ciel u hucrnnentalinu communale ° u Revue de la Sûreté natio-nale ,,, u Documentation parlementaire u . (Question du 9 avril 1960 .)

Réfx,nse . — Il conv ient tout d'abord de préciser les conditions
dans lesquelles sont éditées les publications visées par la question:
alors (pic la u Docurnentalion communale °, la u Revue de la Sûreté
Naltonale ,5 et la Docun ientalion parlentenlaire sont réalisées
directement par les services du ministère de l'intérieur, le gestion
technique et financière du u Bul letin officiel u a é :3 confiée à unéditeur, mon dcc partentent n'intervenant que peur arréter le choix
des lexies publiés . Par suite, celte dernière publication qui parait
depuis 1812 et dont le tirage avoisine 222 .000 exemplaires, ne néces-
site pas de dépense . Aucun fascicule de la u ln :umentalion coln-tnur„e s n'a clé publié depuis 19 55, date à laquelle les crédits, après
avoir Md rusten,ent réduits, ont été totalement supprimés . La
u Revue de la Sûreté nationale ° qui a été substituée eu 1957, dans
le cadre de la direction générale, à un cérlain nombre de publi-
cation ; spécialisée propres à des directions actives, a un tirage
de 5 .ote exemplaires . Elle est diffusée à tous les services de la
srlrelé nationale, aux préfets et sous-préfets, aux procureurs géné-
raux et pro ureers de la République ; elle est adre s sée à plus de
co`pays élrau_ers, sues forme d'échange ou de service ; elle au g

-mente actuellement sa diffusion dans les pays de ta Communauté.
Le croit annuel de la revue est d'environ 60 .000 NF . Chaque numérode 33 pa g es, sans publicité, emmierle en supplément deux encarts
respectivement de 16 et i pages, consacrés à la législation et à la
jurisprudence . Le recueil intitulé u Ducurnetrlation parlementaire °
a m)cesstté une refonte connplisle après le renouvellement du Parle-
ment . Celle publication n élit tirée m 1 .000 exemplaires par les
soins de l'Imprimerie nationale et les frais d'impression se sont
élevés à 13 .667 NF. Sa mise à jour mensuelle, assurée au moyen
de feuillets ronéotypés, est ahsnrhée dans les taches cou rantes de
l'un des services du minislére de l'intérieur et elle n'enlraine aucune
charge sensible dans les dépet,ses normales de funclionnement . Le
recueil, ainsi que ses additifs périndiques, ne sont diffusés qu'à des
services officiels (départements nu nislériets, préfectures et services
extérieurs), °t raison d'un certain nombre d'esemplaires variant selon
les besoins des adminietralious intéressées.

JUSTICE

4456 — M . Muller expose à M . le ministre de la justice qu ' une
vente de guerre de l'albumltlé allemande s'étant remariée à un
Français, lés deux enfants mineurs du premier lit sont considérés
comme Français et astreints au service militaire ; mais que, d'autre
part, la législation sur la nationalité allemande mitonnait à ces
enfants la citoyenneté allemande et les astreint également au ser-
vice utilitaire . II lui demande (pelles sunt les demandes qu'ont à
accomplir les intéressés pour ,ceimlariser leur situation, aussi bien
au point de vue de Icur rraliun;ilité que du point de vue de leurs
obligations militaires . (Question, du 27 lévrier 1960.)

réponse, — Les enfants mineurs d'une étrangère qui, étant
veuve, se remarie avec un Français et requiert par ce mariage
la nationalité française, deviennent Français à titre déflnitil en
terni de l ' article Ri du code de la nahonalilé française par effet
collectif atlar,bé à l ' acquisition par leur mère veuye de la nationa-
lité fétu, :aise si le marinent est postérieur` à ln date d'entrée en
vigueur du c,de de la nationalité . Au regard du droit de la nalio-
nalild, ces criants, s'ils sont également de nationalité allemande,
novent sulli , .,.r la libération de leurs liens d'allégeance avec la
'rance, con, ruaientu aux di s positions de l'article 91 du code de

la naliunnl,l•• _'elle autorisation est accordée par décret pris sur la
roposili .rn de M . le ministre de la sent .' publique et de la pepu-

ratiutt . La question des obli g ations rnnlilatres auxquelles seraient
essnjeltis ces bi-naliona,tx relève. plus parh,ulii' rement de la comité-
terme de M . le ministre des armées, que a été saisi par les soins
de la Charmellerie, l'ne ré/urose emnpléutenl ;rire sur ee point sera
très pruc.hainement adr.asue à l'honorable parlementaire .

4823. ' M. Seitlinger expose à M . le ministre de la justice qu 'en
dehors ries attributions normales des g reffiers des cours et tribu-
naux des autres cours d'appel, les greffiers de la cour d'appel de
(denier ont des attributions fiscales et juridictionnelles . Il lui
demande : 1° quelles sont les raisons pour lesquelles ces fonction-
naires ont été pnrenu•ht et simplement assimilés, quant à leurs
indices, aux greffiers des autres cours ; 2. quelles sont les raisons
pour lesquelie . les indices de ces fonctionnaires, tous titulaires d ' un
examen professionnel el ayant des attributions supérieures à m . ^s
collègues greffiers chefs de g reffe des autres cours d'appel, dont
la majorité rte peut se ,prévaloir d'aucun examen professionnel, ne
sont pas, pour le uunins égaux à ceux desdits fonctionnaires . (Ques-
tion du 26 mars 190.)

Réponse . — 1° Traditionnellement, les greffiers du ressort de la
cou' d'appel de Colmar n'étaient pas à pdrtté avec leurs collègues
du ressort des autres cours, mais, au contraire, se trouvaient clas-
sés en retrait, puisque leur indice maximum était limité à 315 net,
alors que certains de leurs collègues des autres cours pouvaient
déjà atteindre l'indice 360, dès avant l'intervention de leur statut
actuel. Ce n'est qu'après de longues et laborieuses négociations
avec la direction de ia roue:;on publique et le ministère des finan-
ces, que les greffiers dit ressort de la cour d'appel de Colmar ont
pu développer leur carrière jusqu'à l'indice 360 . Celle solution n'avait
pas soulevé d'objections de la part du comité technique paritaire.
2° en applicalinn de l'article à du décret n° 56-30 du 30 avril 1956,
les c hefs de service de greffe sont choisis parmi les greffiers et
secrétaires de parquet de première classe ayant, à cet effet, subi
avec succès les épreuves d'un examen professionnel particulier.
D'autre part, depuis l'intervention des décrets n e . 52-1102 et 52-11:13
eu date du 2ù septembre 19.53, le recrutement des greffiers et secré-
taires de parquet s'effectue par voie de concours . II n'est donc pas
possible, sur le plan statutaire, de comparer, d'une part, les moda-
lités de recru :emenl des greffiers du ressort de la cour d'appel de
Colmar, el, d'antre part, celles des chefs de service de greffe des
autres cours d 'appel.

4824. — M . Seitlinger expose à M . le ministre de la justice que,
par décret ne 60-110 du 11 février 1960, il a été alloué aux allaches
de justice et aux fonctionnaires des greffes et des secrétariats de
parquet une indemnité forfaitaire destinée à rémunérer les snjil-
tions de toute nature que ces agents sont appelés à rencontrer
clans l'exercice (le leurs fonctions et à tenir compte des responsa-
bilités particulières, ainsi que des travaux supplémentaires auxquels
ils sont astreints dans l'accomplissement de leur service . Compte
tenu dit particularisme de la législation en Alsace-Lorraine, des
attributions fiscales et juridictionnelles des greffiers des départe-
mente du Rhin et de la Moselle, Il lui demande les raisons pour
lesquelles ces fonetinnnaires ne bénéficient pas de la mémé indem-
nité que celle allouée par l'article :3 du décret précité, aux chefs
de service de greffe et aux greffiers exerçant leurs fonctions à la
cour d'appel de Parr, soit une majoration de 180 NF, et quelles
sont les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cet état de
choses . (Question du 26 murs 1960 .)

Réponse . — Avant l'intervention du décret n° 60-110 du Il février
1960 portant allrihution d'une indemnité forfaitaire aux attachés de
justice et aux fnnclionnaires des greffes et secrétaires de parquet,
seuls les greffiers de chambre de la cour do cassation et les gref-
fiers de la cour d'appel de Paris bénéficiaient, en vertu du décret
n° 51-390 du 31 mars 1951, d'une indemnité de fonctions destinée à
rémunérer les sujétions spéciales imposées à ces fonctionnaires . La
chancellerie ayant obtenu qu'une Indemnité de cette nature soit
attribuée à tous les greffiers et secrétaires de parquet, le décret
susvisé du :31 mars 1951 a été abrogé . Cependant, pour tenir compte
de l'avantage particulier qui avait été précédemment accordé aux
greffiers de la cour d'appel de Paris, l'article 3 du décret précité
du 11 février 1960 a prévu l'octroi d'une indemnité supplémentaire
de 180 NF à ces fonctionnaires alors qu'auparavant ils percevaient
une indetmiilé d'un rnnntanl de 350 NI' . Celte dernière disposition
a delle eu pour objet de compenser, partiellement, la suppression
de l'avantage dont les greffiers de ia cnnr d'appel de Paris (bénéfi-
ciaient, jusqu'alors, par rapport à leurs collègues des autres cours.

POSTES. ET TELECOMMUNICATIONS

5060 . — M . Tomasini expose à M . le ministre dee postes et télé-
communications qu'il lui parait possible que de substantielles écu-
nnmies soient réalisées par une remisse en ordre des publiealbtns
oflicielles ou ofileicuses édilées sous le couvert du ministère des
postes et lélévommuuicalluns . Il lui demande quels sont le tirage, la
diffusion et le rein annuel des ptublicat ;uns suivante,, éditées par les
services de son ministère : Annales des Iélécummuuications, ltulletin
de préparaliun aux commues de contrùleur et de conlydleur des ins-
tallations éleelrunrécaniques, ltulletin de préparation du concours
d'entrée à l'école nationale supérieure des postes, télégraphes et
téléphones, Bulletin de préparation tue concours de facteur et de
receveur distributeur, Bulletin de préparation au concours d ' agent
d 'exploitation et (Vaginite des installations, Itullelin de préparation
au'euuruurs d ' iuy,ccleur rédaeteur,'liullclin de préparation au con-
cours d ' inspecteur d ' études des b c lée,nnununi5'ntions, Bull etin offi-
ciel des pestes, télégraphes et téléphunes, Compte di•lieitif ale Vexer-
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cite, Compte définitif dise recettes et des dépenses budgétaires de
la caisse nationale d'épargne, Guide officiel des postes, télégraphes
et téléphones, Le Télégraphe, Liste des bureaux des départements
et territoires français d'outre-mer, des pays de protectorat, Poste
aérienne, Rapport' sur la gestion financière des services des postes,
télégraphes et télé phones, Papport à -M . le Président de la Répu-
blique sur les opérations de la Caisse nationale d'épargne, Recueil

des renseignements à consulter pour les opérations financières,
Revue des postes, télégraphes et téléphones de . France, Bulletin d'in-
formation des postes et télécommunications; Bulletin signalétique
des télécommunications (Question du 9 avril 1960 .)

Réponse. — L'honorable parlementaire voudra bien trouver cl-
après les renseignements demandés:

Ministères	
Echanges avec l'étranger

et avec des revues fran-
çaises.

Services des P . T T.
Ministères, ambassades,

S. N . G. F., Air France,
etc.

Vente an public . -
Offices postaux étrangers
Services

	

administratifs
trançais des P . T . T.

Offices P . T . T . étrangers.
Services des P . T. T.
Ministères et services ad-

ministratifs.

Cnmptatiles des P . T . T.
Comptables du Trésor.

Services administratifs des
P . T. T.

Adrninislrallon des postes
étrangères.

Ministères franenls, ser-
vices de documentation,
ambassades, préfectures.

Abonnés.
Presse.
Entreprises importantes.
Organismes officiels, croit

pcmenls professionnels,
etc.

Organismes officiels de la
Communaulé.

Administration des ' pistes
et

	

télérommunicatlons
étrangères.

Personnel des P. T . T.

Fonctionnaires abonnés
payants.

Correcteurs.
Bibliothèques des P . T. T..
Fonctionnaires chargés des

questions d'enseigne-
ment.

Répartis par le ministère
des finances.

Répartis par le ministère
des finances.

Diffusion officielle des ins-
tructions à 1:ensemnble
des services.

Services des P. T. T.

Compagnies de navigation
maritime et aérienne.

Compagnies télégraphiques
et radielélégraphiqucs.

Services des P . T . T.

DIFFUSION
COUT

OBSERVATIONS

Plus:
686 abonnements payants

servis directement par
l'éditeur,

Organe d'Interrelation
des cadres supérieurs
techniques.

Recettes des abonnements:
100.000 NF.

Cassions à titre onéreux!
5 .00 NF.

Piqûre de la partie scr-
vice télégraphique du
Guide officiel.

Cessions à titre onéreux:
1 .500 NF.

Cessions Il litre onéreux!
6.0(10 NF.

Rapport obligatnlrement
ineerd au Journet
ciel.

fl . çetiesd'ahnnnemenis et
de publicité 12.000 NF.

0 :; .1100

taquet.

11 .500 '

400 .000

	

Ceesionc à titre onéreux!
21000 NF.

1 ' 560 . Servent à l'établissement
des projets de loi de
règlement du budget.

M'.

93 .5Q0 .

18 .630

33 .910

37 .930

12 .880

36 .790

15 .270

718

100 .000

1 .750

4 .800

120 .000

1 .5f)0

2 .050

I5 .0(10

511 .001)

PUBLICATION PERIODICITt TIRAGE

Annales des télécommunications et son sup-
plément.

Bulletin signalétique des télécommunications .

Bimestrielle . 1 .250

Bulletin de

	

préparation

	

au

	

concours d'entrée
à l'écale nationale supérieure des P. T. T .

8 par an . 1 .500

Bulletin de préparation aux concours d'inspec-
teur principal adjoint (services administra-
tifs

	

et services d'éludes

	

techniquest .

8 par an. 1 .600

Bulletin de préparation au concours d'inspec-
teur-élève .

9 par an. 4 .500

Bulletin de préparation aux concours de contrô-
leur et de contrôleur des installations élec-
tromécaniques

11 par an. 6 .400

Bulletin de

	

préparation

	

aux concoure d'agent
d'exploitation et d'agent des in lailalinne .

Il par an . 3 .900

Belie!in de préparation

	

au conenurs de

	

rece-
vonr-dislrihuteur.

Il. par an . 2 .600

	

1

Bulletin d'enseignement post-scolaire à t'usage
des jeunes facteurs .

11 par an . 2 .so6

Bulletin officiel des P. T . T	 Variable . 5 .000
à

38 .500 ex.
Compte définitif des recettes et des dépenses

des P . T . T.
Annuelle. 600

Cnmp!e définitif des terrines et des dépenses
dit

	

budget

	

annexa

	

de

	

la

	

Laisse

	

nationale
d'épargne .

Annuelle . 530

Guide officiel des P . T . T	 Semestrielle . .

	

34 .000

Le Télégraphe	 Semestrielle . 1 .200

Lisle

	

des bureaux des départements et

	

fer''' .
mires français d'outre-mer, Pliais

	

membres
de

	

la CnnunenoRle, etc .

Annuelle . 13 .500

Poste aériennè et services maritimes	 Mensuelle . 13 .600

	

.

Rapport

	

sur

	

la

	

gestion

	

financière

	

des

	

sec-
vicei des P . T . T .

Annuelle . . 750

Rapport annuel à M . Ir Président de la

	

Répu-
blique sur les opérations de ta Caisse nalio-
nale d'épargne .

Annuelle . 300

Recueil des renseignements à consulter pour
les

	

opérations 'Menderes.
Variable
(plusieurs
années) .

20 .000

Revue des P . T . T . ile Fronce	 Bimestrielle . 1 .500

Bulletin d'infortnalion

	

des

	

peste

	

et

	

Iélecnm - 'Mensuelle. J3 .000
munira t ion s.
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Les publications pré s ili'es peuvent titre divisées en quatre grandes
calc_uru :s, en timetiun des hesuins qu 'elles visent 9 satisfaire:
1" publicalb'ns imposées par des lexi e s législatifs ou réglementaires:
Cuuaple délinilif des rcceties et de; dépenses den P . T. T ., Compte
d&Unitif des recettes et des dupeuses du budget annexe de la Caisse
nationale d ' épargne, Rapport sur la ^_estium tin'neiére des services
des P . T . T., Rapport annuel à M. le Président de la République sur
les opérations de la Cai s se ualienale d'épargne ; 2" duculn'nis des-
tinés à perler à la cunnat ; s anee du pe onnel ou des usagers la
rrglemcnlalion, Ms tarifs et tons autres renseignements d ' intérél
pratique : Iiullet'n officiel des P . T . -I' ., Guide officiel des P. T. T., Le
Tdlégrap :ue (exile puluiiealiin créée par souci d'éconotnie est cons-
Muée par la paille télégraphique du Guide officiel, qui, seule, pré-
sente un intéri•t pour Ire compagnies de navigation et les •umpa .
gnies télégraphiques), Liste des bureaux des drparimnente et terri-
Mires franais d uutre-mer, Elals membres de la Communauté, etc .,
Poste aérienne (t nevii'us maritimes, Iteruetl des reneei_nements à
(instiller pour lis olé rali'nus tinannciéres ; :f° revues d ' information
tendant à augmenter la (apure athuuuslrahve et générale du person-
nel et à faire connailre, laid en France qu'à l'élrviger, l'activité et
les réalisations de l ' administration due l' . T . 'l' . : Revue des P . T. T.
de France, Isulleliu d ' information des postes et télécommunications,
Annales des tiléeusulnuniraliens (CI sou supplément, le Bulletin
sigualétigde des li•iée,munuuuealions) ; i° bulletins de préparation
aux cumrnurs. L'administration a ;e Mus grand intérêt à faciliter
la formation de ces agents et à aider ce e qui veulent faire l'effort
néces s aire pour accéder aux grades suri rieurs . D'autre part, il est
beaueuu\a plus éesnuwulue de publier nu bulletin de préparation
pour iliaque runcnun 'pic de diffuser une très grande quantité d'un
vulununcux document dont une paille seulemeut intéresserait cha-
que candidat . Enfin . il faut observer que col ensemble de publica -
lions s ' adresse aux deus eenl cinquante mille agents, aux millions
d usagers et aux uumbreux correspiiedanle étrangers d'une admi-
nislrnliun qui joue uu rôle isupurlanl dans la vie économique du
Pays. Neanmoius, en vile d'une gestl in toujours plus rationnelle des
crédits du budget annexe, et n'aigré lei; difficultés d'une telle entre-
prise . une étude visant à s itnpli9er et à cumprimrr le tirage de
certaines de ces publieatiun ; est actuellement en cours.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

4620 . — M . de Kerveguen demande M. le ministre de la santé
publique et de la population : 1" quels sont les textes qui prévoient
les Iuudalilés de resmplacemcnt du chef de laborutuirus d ' un hcparnl
de deu\ième catégorie petul :tut les . . .amuis annuelles ; 2° si, un
directeur d'hnpilal rte dru\irute coh-Oeta peut engager letnpnr . re-
nient (les laheranuitucs pour remplacer les titulaires absents par
congé ; 3 0 s ' il esisie des nonnes utfu•telles ind luanl le nombre
d ' ennpinyés (luit ,ui .tines, .sc - i 'Claires, renoues de ménage) en fonte
hm' dn travail effectué dans en iabnraloire d ' hüpilnl de denxuetne
a até_nr`c, et a quel texte Ireiaalif il faut se référer pour organiser
et ftupescr :sus laborantines les ,lunes fériés ut la nuit un service
dr _•ardu dans le :dil, hépil :utx . (stuc bon du 11 mass ltH O.I

Réputer — .lux tortues du It . A . P . du 17 avril 19ia modifié
( :ill . 115 bi.cl les biolu_i .le ; chefs de laboralnires sent, puer leur
:shunt, .s . inuilés aux sp,i rh,li s tes prévus à l'art . 1115 de ce mcme
tcxle . Par suite, et jusqu ' à la nui-e en vigueur du décret d 'impie
milieu d, ; dis ; „alti uns de l'art . 21 ( ; ; Ahura notruuument) du
dmriel u” 5S-121)2 du 11 déeerubrc I95 S, prévu par l 'ait . il-1U de
ce mémo texte, il y a lien dru se rr~é~er peur assuIrer leur rein e
placement pcndaul h e ur ; censés à l ' art . 1 dl iouler du Il . A . P
J . :rcité ; celui-ci diy,o s r

	

Le ruarment intérieur de n'épilai

r éveil les eMelilMn ; dan s lesquelles, d ' une part, est organisé
]e service des congés, d ' antre :pari sent remplacés durant leurs
couturés amincis ou le urs :ib s eun'es nccasinnnelles, les praticiens
de Î 'élrrblisruu•nl . Cul ras où l'effecltf du personnel en fueeilnn
dans un hôptlal stil insuffisant

les
pi' :Ire Ire d ' assurer, compte

tenu des di scipline s enn s blérée s , es relnpl :uruuc0ls en uns d ' ahsen-
ees nu rongés, le préfet dés'euc, sur prnpnsilinn du direrleur dépar-
h•nu•rilal de la santé et amies avi s de In conunissiun administrative
et de la cuinmi :siusi médicale consultative, un ou des médecins,

chirurgiens nu spécialiste .( (Mariés d'assurer la suppléance de
tihda're du poste I.es désianaliuis ainsi faites n 'ont d'effet que
pour un an ; 2" les iah or :udines tihtlaires ntûmeulauénient iudis-
punibles peuvent rire remplacées par des agents da uu l mie quai
tiraille' recrutés a litre temporaire cnnforrnéntett aux dispositions
de l ' article 13 (3°) de l ' arrélu interministériel du 9 novembre 19 :,5;
3 e il n ' existe pas de nonnes relatives aux effectifs du personnel
secondaire des laboratoires hns•pitafters . En appticalinn des dispo-
sitions de l'article L . 792 du rode de la santé publique ces effectifs
doivent titre fixés dans chaque établissement, en considération des
besoins du service, par délibération de la commission administra-
tive soumise à l ' ajri~rohation préfectorale après avis du directeur
déparlumenlal de •n santé et du directeur départemental de la
p ipnlillion et de l 'aide sociale . Les horaires de service du personnel
doivent Cire établis en conformité des di spositions du décret du
22 mars 19:17 relatif au régime de travail du personnel des établis-
sements d' hospitalisation.

4890 . — .M . Poudevigne demande à M . le ministre de la sant6
publique et de la population : 1° quel élait l 'effectif total des per-
sonnes en traitement dans les asiles d ' aliénés et leipitaux psychia-
triques de la France métropolitaine au fsr janvier des années 191t1,
19i1, 1912, 19i3 et 19ü ; 2° quels mit été les décès enregistrés dans
tes mémos établissements pendant les niémes années . (Que .lion du
26 mars 1 iiG0 .)

Repense . — Aux termes du décret du 5 avril 1937, sur le recrute-
mmit et le statut des médecins - du cadre des hnpilaux psychiatriques,
la dénomination ,. Ilupital psychiatrique • a été substituée à celle
e d'a g iles d'aliénés n . Le taLleau suivant fournit, pour l'ensemble de
ces établissements, les renseignements demandés par l'honorable
parlementaire.

4929 . — M . Lebas demande à M. le ministre de la santé publique
et de la population : i o Si les nul lhnd,a de gymnastique prénatale,
postnatale, d ' édncalien respiratoire et d'a s sist :snec de 1n parturiente
pour l'applieaünn, pendant l 'acruuelu . ment, de ces méthodes dites
de l'acrnnrh,•snent naturel ou psyehoprophylaclique, sont des métho-
des kinésilh,:rapiques ; 2 . Sinon, quels sont les luis ou décrets qui
le stipulent ; 3" çuels sent les lois et décrets qui régissent l'exer-
cice de la mas s a-kinésithérapie . (Qrrrsfion du '9 avril 19G0.1

Repense . — Lis techniques de préparation à l ' accouchement dit
:ans demienr „ par la ruéllnude psyrhnpruphylactique ne sent pas

des tuu luuigncs de numsso-ktnlsilhénaple, le („mets permanent de
l 'hygiène sociale Iers de la séance dn 20 févnir 1959 a continué
que celte tnéllside ne pouvait f i fre mise en œuvre que par des
nuldeeins et (les sages-femmes. L 'article L . 37i du code di' lit santé
publique stipule que : n exerce illégalement la pratique des arron-
ehrincnls Mule personne qui, non munie du dipldmc d'Etat de
dueleur en nuéierine ou de sage-femme pratique habituellement
des accourhensenls ° . ll va de soi qu ' une telle di s position s' appli-
que à tous les acrouchrrnenls y compris ceux conduits par la
tu élhode psychoprophylactique. L'exercice de la profession de mas-
seur-kinésithéral(ule est réglementé pat les articles L, •iS7 à L . Mil l
et L . =xei à I . . sui du code de la santé publique . l-n entre, l'an•C•lé
dn 'tl décembre 1917 modifié a fixé la compétence dos auxiliaires
médicaux et notamment des masseurs-kinésithérapeutes.

TOTAL IDES MALADES
en traitement à la dote

du l e r janvier,

Ci

	

DECLS

1910	
1911	
19 '12	

sunenns dans l ' année.

11 .107
23 .517
20 .113
10 .9 '17

•

	

9 .519

ANNÉE

1111,168
1' . 9 .958
92 .ii i

i27

Ce numero comporte le compte rendu Intégral des deux séances

du mercredi 4 mai 1960.

I r° séance : page 611 . — 2° séance : page 631 .

PRIX .: 0,50 N F
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